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PRĆFACE

En juillet 1935, le Comite pour PEnseignement de 
la Societe des Nations, constitue par la Commission de 
Cooperation intellectuelle, emit le voeu qu’un livre fut 
ecrit sur la Societe des Nations, —  plus encore sur 
1’oeuvre accomplie par elle que sur sa constitution, qui 
commence ä etre assez bien connue dans tous les pays. 
Ce livre devait surtout servir de guide aux etudiants 
de l’enseignement superieur et aussi aux maitres de 
l ’enseignement secondaire ou primaire desireux de se 
documenter pour nourrir les leęons qu’ils feraient ä leurs 
eleves sur l’ceuvre de la Societe des Nations.

Pour satisfaire au voeu du Comite, le Secretariat de la 
Societe des Nations a publie un livre sur la nature et 
Pceuvre de cette institution \  Dans ce livre, cette organi
sation autonome de la Societe des Nations qu’est 1’Organi- 
sation internationale du Travail a son chapitre : chapitre 
forcement bref, mais ou il est dit qu’on a simplement 
voulu montrer la place de l ’Organisation dans le meca- 
nisme de I’institution tout entiere, et non point decrire 
completement et l ’organisation et son oeuvre, description 
qui demanderait ä elle seule un volume.

C ’est precisement ce volume que l ’on presente ici. II 
s’adresse done, comme son analogue sur la Societe des 
Nations, sans doute ä tout le public cultive et curieux des

1 La Societe des Nations : Ses fins, ses moyens, son oeuvre. 
236 pp. in-8°. Geneve, 1935.



institutions internationales creees en 1919, mais avant 
tout aux maitres de la jeunesse et aux etudiants. On n’y 
a mis que l’essentiel touchant la nature et la constitution 
de 1’Organisation : seulement ce qu’il fallait pour faire 
comprendre comment elle peut accomplir son oeuvre. 
C ’est sur cette oeuvre de quinze annees que l’on a surtout 
insiste; elle comprend au moins les cinq sixiemes du 
livre.

On a confiance que le lecteur le fermera avec la 
conviction que ces quinze annees n’ont point ete perdues 
pour l’accomplissement de la grande täche qui a ete 
confiee ä l ’Organisation : la protection de tous les travail- 
leurs.
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Premiere partie 

L ’IN S T IT U T IO N

C hapitre  prem ier  

LES O R IG IN ES

On attribue souvent des origines antiques ä la Societe 
des Nations; en effet, elle eut des precurseurs tres anciens; 
on en peut trouver un dans Henri IV, auteur du « grand 
projet», et la Sainte-Alliance, au debut du X IX е siecle, 
1’annonęait, sinon par son esprit, du moins par ses 
methodes. L ’Organisation internationale du Travail, elle 
aussi, a ses lettres de noblesse, toutefois moins anciennes, 
car 1’idee n’en pouvait naitre qu’apres la constitution de 
la grande industrie, done au debut du X IX е siecle.

Les precurseurs

On n’insistera pas, malgre leur merite singulier, sur les 
precurseurs qui, ä l ’aube du X IX е siecle, devinerent les 
besoins qu’allait creer pour la masse des travailleurs la 
constitution de la grande industrie. Des 1818, l’Ecossais 
Robert Owen adresse aux puissances reunies en congres 
de Sainte-Alliance deux memoires ou il leur demande 
« Introduction dans tous les pays de mesures pour 
proteger les ouvriers contre l’ignorance et l’exploitation 
dont iis sont victimes » et ou il les invite ä nommer ä cette 
fin « une commission du travail». Puis e’est, pendant plus



de vingt ans, entre 1838 et 1859, les appels aux parlements, 
aux gouvernements, d’un industriel de Mulhouse, Daniel 
Legrand, qui veut« provoquer des lois particulieres et une 
loi internationale destinees ä proteger la classe ouvriere ». 
Ces efforts individuels devaient avoir, du moins, pour 
effet de propager des idees dont la graine devait germer 
plus tard.

A la suite du mouvement social et humanitaire ne de 
la revolution europeenne de 1848, la theorie du laisser- 
faire economique perd bien de ses partisans; en France, 
en Allemagne, en Suisse, au sein des universites comme 
des parlements, l’idee prend pied que les progres modestes 
acquis dans le domaine social par la nouvelle classe 
ouvriere ne pourront mürir et croitre que s’ils se conti
nuent sur le plan international, pour que leurs adversaires 
ne puissent plus leur opposer l’argument que ceux qui 
pratiquent une politique sociale apparemment coüteuse 
voient augmenter leur coüt de production au regard des 
concurrents moins genereux : la protection ouvriere n’a 
done des chances de progresser que sur la base inter
nationale.

Premier resultat de ce mouvement d’idees : ä Berlin, 
en 1890, une premiere conference se reunit dont les 
representants, il est vrai, n’ont point de mandat des auto- 
rites nationales de leur pays : elle doit se contenter 
d’emettre des voeux, qui portent sur la limitation du 
travail des enfants et des femmes, sur le travail dans les 
mines et sur le repos hebdomadaire.

Dix ans plus tard, la periode des voeux pieux est close. 
En 1900, ä Paris, des ćconomistes clairvoyants creent 
1’Association internationale pour la protection legale des 
travailleurs. Des le debut, elle pose dans ses donnees 
exactes le probleme qui demande une solution. II s’agit 
d’abord de connaitre la situation des travailleurs dans le

monde entier : d’oii la creation ä Bale d’un Office 
permanent, charge de centraliser documentation et 
recherches. II s’agit aussi de ne point bätir sur le sable; 
on ne fera rien de solide sans la collaboration des gouver
nements : d’ou le principe que les problemes inscrits a 
l’ordre du jour de 1’Association seront successivement 
traites par deux organismes, le premier technique, qui 
proposera, le second diplomatique, qui, mandate par les 
gouvernements, decidera.

C ’est ainsi qu’en 1905 le gouvernement suisse convo- 
quait a Berne d’abord une conference d’experts et de 
techniciens qui etablissait deux textes de conventions 
internationales sur l’emploi du phosphore blanc dans 
l ’industrie des allumettes et sur le travail de nuit des 
femmes. Puis en 1906, dans la meme ville, une autre 
conference, celle-lä de plenipotentiaries, adoptait les 
memes textes sous forme de conventions internationales. 
A  la veille de la guerre, en 1913, l ’Association convoquait 
ä Berne une nouvelle conference d’experts, pour etablir 
de nouveaux textes, ceux-la sur la limitation de la journee 
de travail des femmes et des jeunes gens et sur l’inter- 
diction du travail de nuit aux enfants. En 1914, une 
conference diplomatique devait se reunir pour donner ä 
ces textes force de lois internationales; la guerre en 
empecha la convocation.

L'idee d’une organisation internationale du travail

Ces premiers efforts n’avaient ete suivis que de loin par 
les ouvriers organises. C ’est que l’Association, par son 
titre meme, s’etait, pour ainsi dire, mise sous l’enseigne 
de la protection des travailleurs. Or les ouvriers organises 
desiraient qu’ä l’idee de la protection legale se substituat 
celle des droits du travailleur; c’est un code de ces droits
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qu’ils dćsiraient. Pendant la guerre, dont tous ceux qui la 
menerent affirmaient qu’elle etait la guerre du droit et de 
la justice, l ’idee de la justice sociale, du fondement de la 
paix sur la justice, incita les organisations ouvrieres ä faire 
effort pour convertir les opinions nationales, puis l ’opinion 
mondiale, ä l ’idee que, de la paix future, devait sortir, non 
seulement la justice politique, mais la justice sociale. 
En 1916, en 1917, en 1918, les delegues des travailleurs 
des pays allies, puis ceux des pays neutres, se reunirent 
pour demander que les futurs traites de paix missent 
les peuples « hors des atteintes de la concurrence capi- 
taliste internationale » et assurassent ä la classe ouvriere 
de tous les pays « un maximum de garanties d’ordre 
moral et materiel, relatives au droit au travail, au droit 
syndical, aux migrations, aux assurances sociales, ä la 
duree, ä l’hygiene et ä la securite du travail ».

Aussi, quand, en 1919, la Conference de la Paix se 
reunit, elle compta parmi ses organes une commission 
de legislation internationale du travail, qui siegea du 
I er fevrier au 11  avril. Apres trente-cinq seances de 
travail, elle devait presenter ä la Conference, comme 
premier resultat de ses travaux, un projet de convention 
creant un organisme permanent pour la reglementation 
internationale du travail.

La « Partie X I I I »

Ce projet devait constituer la substance de la Par
tie X II I  de certains traites de paix (notamment du 
Traite de Versailles), la Partie X I I  de certains autres. 
Elle a donne naissance ä 1’Organisation internationale du 
Travail. En effet, organisation autonome de la Societe 
des Nations, elle n’est qu’incidemment, et non point 
explicitement, mentionnee dans le Pacte qui est le statut
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constitutionnel de l ’Organisme de Geneve. Toute sa 
constitution ressort du texte de la Partie X II  ou X III , 
qui est devenue ce que Ton appellera dans ce livre sa 
constitution. C ’est ä elle que l’on doit avoir recours 
lorsque l ’on veut comprendre ce qu’est cette institution, 
ce que sont sa nature et ses fins, ce que peut etre son 
oeuvre.



C h apitr e  II

L A  C O N S T IT U T IO N

Les principes : justice sociale et universality

Les quarante articles de la Constitution definissent le 
statut de 1’Organisation internationale du Travail. Son 
Preambule ёпопсе les principes sur lesquels elle repose.

Ce Preambule commence ainsi : « Attendu que la 
Societe des Nations a pour but d’etablir la paix univer
selle, et qu’une telle paix ne peut etre fondće que sur la 
base de la justice sociale...» Ainsi, des l’exorde, l ’idee de 
la justice sociale se trouve liee, on dirait presque subor- 
donnee, ä celle de la paix universelle. C ’est parce que la 
Societe des Nations a ete fondće pour creer et maintenir 
la paix, et c’est parce que celle-ci ne peut s’etablir et se 
maintenir sans la justice sociale que le Traite de Paix 
cree cette organisation autonome de la Societe des Nations 
qu’est 1’Organisation internationale du Travail. Sous la 
premiere pierre du bätiment qui abrite aujourd’hui le 
Bureau international du Travail, secretariat permanent de 
l’Organisation, un parchemin porte cette formule :
S i vis pacem, cole justitiam, —  « Si tu veux la paix, 
cultive la justice ».

Mais la justice sociale, dans l’esprit du Preambule, 
n’est pas seulement un moyen d’etablir la paix univer
selle : elle doit etre une fin en soi, car, pour que le monde 
soit organise harmonieusement, la justice est aussi neces- 
saire que la paix elle-meme. A  la fin du Preambule, les
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Membres qui entrent dans l’Organisation declarent que 
les sentiments qui les ont decides ä adherer ä la Charte 
de l ’Organisation internationale du Travail sont des 
« sentiments de justice et d’humanite aussi bien que le 
desir d’assurer une paix mondiale durable». C ’est bien 
sur la justice sociale que l’Organisation internationale du 
Travail trouve son premier et essentiel fondement. 
Quand, dans un de ses derniers discours, le premier 
directeur du Bureau international du Travail, Albert 
Thomas, disait, marquant les fins de l’Organisation : 
« Social d’abord », il etait dans l’esprit de ses fonda- 
teurs.

Mais comment obtenir la justice sociale? Le Preambule 
dit encore : « Attendu qu’il existe des conditions de 
travail impliquant pour un grand nombre de personnes 
l’injustice, la misere et les privations, ce qui engendre un 
tel mecontentement que la paix et l’harmonie universelles 
sont mises en danger, et attendu qu’il est urgent d’ame- 
liorer ces conditions. » Pour faire regner la paix et la 
justice sociale, l’Organisation permanente du Travail doit 
contribuer ä faire disparaitre ces conditions deplorables. 
Comment? Par « la reglementation des heures de travail, 
la fixation d’une duree maximum de la journee et de la 
semaine de travail, le recrutement de la main-d’oeuvre, 
la lutte contre le chomage, la garantie d’un salaire assurant 
des conditions d’existence convenables, la protection des 
travailleurs contre les maladies generales ou profession- 
nelles et les accidents resultant du travail, la protection 
des enfants, des adolescents et des femmes, les pensions 
de vieillesse et d’invalidite, la defense des interets des 
travailleurs occupes ä l’etranger, l’affirmation du prin
cipe de la liberte syndicale, l ’organisation de l’ensei
gnement professionnel et technique et autres mesures 
analogues». Les derniers mots de cette enumeration
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indiquent bien qu’elle est exemplaire et non point 
exhaustive, car, on le verra plus loin, toutes les questions 
de travail sans exception sont de la competence de 
l ’Organisation.

Mais pour exercer efficacement sa competence, l ’Orga- 
nisation doit etre internationale et tendre vers l ’universel. 
Certes, le caractere universel des maux ä combattre 
suffirait ä justifier cette tendance. Mais voici une autre 
justification d’ordre pratique : « Attendu, poursuit le 
Preambule, que la non-adoption par une nation quel- 
conque d’un regime de travail reellement humain fait 
obstacle aux efforts des autres nations desireuses d’ame- 
liorer le sort des travailleurs dans leur propre pays... » 
Toute reforme tendant au progres social impose ä une 
nation certains sacrifices, au moins dans les premiers 
temps, et avant que le benefice, qui sera grand, puisse 
s’en faire sendr. Dans un regime de rivalite economique, 
il est ä craindre que la nation progressiste ne se trouve, 
au moins au debut, dans des conditions moins avanta- 
geuses que les nations retrogrades sur le champ de cette 
concurrence. Si l ’on ne veut pas qu’une telle crainte 
paralyse certaines bonnes volontes, il faut instituer un 
rythme pour que tous avancent du meme pas. Et done 
l ’Organisation internationale du Travail ne peut realiser 
ses fins que si elle englobe dans son sein la grande majo- 
rite, sinon l ’universalite, des nations du monde.

L ’universalite est le second principe de l’Organisation 
internationale du Travail, tandis que la justice sociale en 
est le premier. Et comment en pourrait-il etre autrement, 
si la justice est universelle ? L ’article 2 de la constitution 
de Г Organisation declare que «les Membres originaires 
de la Societe des Nations seront Membres originaires de 
cette organisation et, desormais, la qualite de Membre 
de la Societe des Nations entrainera celle de Membre de
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ladite organisation ». Mais en outre, meme les Etats 
non Membres de la Societe des Nations peuvent faire 
partie de l ’Organisation : quatre Etats, dont deux n’ont 
jamais fait partie de la Societe des Nations, les Etats- 
Unis et l ’Egypte, et dont les deux autres l ’ont quittee, 
le Bresil et le Japon, sont des Membres actifs de 1’Orga
nisation internationale du Travail. A  1’heure presente, 
seuls 1’Allemagne, qui l’a quittee en meme temps qu’elle 
a quitte la Societe des Nations, et Costa-Rica n’en 
font point partie. C ’est dire que, proportionnellement 
ä la population totale du monde, l’Organisation inter
nationale du Travail en couvre plus de 96 pour cent.

La substance : constitution tripartite

L ’Organisation internationale du Travail est faite des 
Etats Membres. Mais, ä la difference de la Societe des 
Nations, 1’Organisation, dans ses organes essentiels, 
comprend des representants non seulement des gouver- 
nements de ces Etats, mais aussi des interets entre lesquels 
l’Organisation internationale du Travail doit etablir un 
regiement de justice, c’est-ä-dire des representants du 
travail et du patronat. On verra plus loin les organes 
essentiels de 1’Organisation internationale du Travail : 
la Conference internationale du Travail, le Conseil 
d’administration du Bureau international du Travail et le 
Bureau lui-meme. La premiere comprend des delegations 
des Etats Membres composees de quatre delegues, dont 
deux representent directement le gouvernement, un 
l’organisation la plus representative de travailleurs, un 
l’organisation la plus representative d’employeurs. Le 
Conseil d’administration comprend trente-deux membres: 
seize sont des representants de gouvernements, huit des 
representants des travailleurs, huit des representants des

»
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employeurs. Quant au Bureau international du Travail, 
dans l ’exercice de toutes ses fonctions, il doit se tenir en 
relations avec les employeurs et les travailleurs comme 
avec les gouvernements.

Cette representation des interets est la marque la plus 
originale de la constitution de 1’Organisation; il se peut 
qu’elle soit la principale cause de ses succes. Grace a 
cette consultation permanente et obligatoire des interets, 
grace ä ce contact etroit et continu avec eux, elle peut 
sans effort pratiquer la methode la plus propre ä assurer 
la paix et la justice sociales, et qui peut se resumer en 
quatre mots : confrontation, discussion, comprehension, 
conciliation.

On a dit parfois que la constitution tripartite impli- 
quait le regime capitaliste; car ä quoi bon la constitution 
tripartite le jour ou, par exemple, il n’y aurait plus de 
patronat et ой la plupart des pays seraient soumis au 
regime communiste? La constitution tripartite porterait 
la marque du moment de l’histoire sociale du monde ой 
l ’Organisation a ete conęue; le jour ой, dans le sein des 
Etats, cette constitution tripartite disparaitrait, elle 
n’aurait plus de raison d’etre au sein de l’Organisation 
internationale du Travail. A  quoi l’on peut repondre, 
et 1’on a dejä repondu, que, quel que soit le regime social 
des Etats, toujours les problemes du travail se poseront 
ä eux sous trois aspects : celui des interets des travailleurs; 
celui des interets de la direction, que cette direction soit 
patronale ou autre; enfin, celui des interets de l ’economie, 
que le gouvernement de l’Etat represente. On peut done 
dire que, quoi qu’il arrive, et sous reserve de certains 
amenagements eventuels ä lui apporter, la constitution 
tripartite de 1’Organisation demeurera, qui exprime les 
trois aspects permanents de tout probleme de production, 
d’activite economique et sociale.

Les instruments : conventions et recommandations

Pour atteindre ses fins, 1’Organisation internationale du 
Travail a ä sa disposition deux instruments juridiques : la 
Conference internationale annuelle, dont il sera parle 
plus bas, vote des projets de convention ou des recom
mandations. Les premiers, pour etre executoires, doivent 
etre ratifies par les Etats. Que les representants des 
gouvernements de ces Etats aient vote pour ou contre 
le projet de convention, il n’importe : meme s’ils ont vote 
pour lui, leur gouvernement n’est oblige ä en appliquer 
les clauses que s’il le ratifie formellement; meme s’ils ont 
vote contre lui, leur gouvernement est oblige de le sou- 
mettre ä l’organisme public competent pour qu’il decide 
pour ou contre la ratification. Le projet de convention, 
une fois ratifie par un Etat, constitue pour lui un veritable 
engagement contractual, mais cet engagement n’existe que 
s’il l ’a ratifie.

Quant ä la recommendation, elle n’est point sujette а 
ratification. Les Etats ne sauraient etre lies ä son egard 
par aucun engagement juridique. Ils sont simplement 
invites ä la respecter.

On a pu dire que si, un jour, toutes les conditions du 
travail etaient reglementees par des projets de convention, 
et si tous ces projets etaient ratifies par tous les Etats 
Membres de l’Organisation, celle-ci n’aurait plus de 
raison d’etre et pourrait fermer ses portes, avec la satis
faction d’un devoir entierement accompli. En realite, il 
n’en est rien. D ’abord, la matiere sociale est mouvante, 
que l ’Organisation internationale du Travail a mission 
de faęonner : telle modification dans la technique ou dans 
l’economie du globe peut ä chaque instant entrainer la 
necessite d’une nouvelle reglementation du travail.

Par exemple, lors de la naissance de 1’Organisation
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internationale du Travail, les conditions de la technique 
et de l ’economie semblaient autoriser Pelaboration d’un 
projet de convention qui instituät la semaine de 48 heures 
et la journee de huit heures dans l’industrie. Depuis, la 
technique et l’economie se sont modifiees au point que, 
en 1935, la Conference internationale du Travail a vote 
un projet de convention de principe sur la semaine de 
40 heures.

Autre exemple : La Conference internationale du 
Travail a vote des projets de convention en vertu 
desquels les jeunes gens ne peuvent etre employes ni dans 
l’industrie, ni dans les professions non industrielles, ni 
(avec certaines exceptions) dans l’agriculture avant l’age 
de quatorze ans, limite choisie parce qu’elle correspondait 
ä l’achevement des etudes primaires dans les pays de 
constitution sociale avancee. Or, aujourd’hui, dans bien 
des pays, cette limite a dejä ete montee ä quinze ou seize 
ans; si l’on ajoute ä cette circonstance les progres de la 
technique et les dangers consequents de chómage pour 
les adultes, il se peut que, pour s’adapter aux conditions 
nouvelles, la Conference revise les conventions sur l’age 
minimum de l ’emploi et le porte au moins ä quinze ans.

Ainsi s’explique que le texte des projets de convention 
n’est pas redige ne varietur pour une duree indefmie, mais 
seulement pour un temps limite, —  en general dix ans, 
quelquefois cinq, —  ä partir de leur entree en vigueur. Au 
bout de ce delai, le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail doit examiner si ce texte doit etre 
revise ou non. II semble done bien que la mission de 
1’Organisation internationale du Travail durera tant qu’il 
у aura du travail ä organiser dans le monde.

Au reste, l’Organisation eüt-elle, par impossible, regle- 
mente entierement et definitivement tout le travail, une 
autre mission lui resterait, qu’elle accomplit dejä et dont
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l’importance, grande des maintenant, ne peut que croitre. 
Toute legislation, pour etre bien appliquee, demande que 
son application soit controlee. Ratifier une convention est 
une chose, l ’executer en est une autre. La paix sociale 
exige que, quand un Źtat a ratifie une convention, tous 
les autres Etats puissent se rendre compte qu’il l’applique: 
c’est la base meme du contrat. L ’Organisation inter
nationale du Travail doit pouvoir contróler l ’execution 
des conventions ratifiees, et, si cette execution se revele 
imparfaite ou inexistante, elle a, on le verra \  les moyens 
de prendre les dispositions utiles pour ramener l’litat 
delinquant dans le droit chemin.

Rćglementer et contróler l’application de la reglemen- 
tation, telles sont done les deux missions de l ’Organisa- 
tion internationale du Travail. Pour les accomplir, elle 
possede un certain nombre d’organes.

Les organes

Les organes essentiels de l’Organisation internationale 
du Travail sont au nombre de deux : la Conference 
internationale du Travail, qui est une assemblee annuelle 
de tous les Membres de 1’Organisation, et le Bureau 
international du Travail, qui est son secretariat perma
nent. Mais dans ce dernier il faut distinguer deux orga- 
nismes differents : d’une part, le Bureau international 
du Travail proprement dit; d’autre part, son Conseil 
d’administration, qui se reunit en principe quatre fois 
par an et qui, en fait, est son organe de controle.

La Conference internationale du Travail est une 
assemblee bien originale. Si on la compare avec l’Assem- 
Ыёе annuelle de la Societe des Nations, une difference 
essentielle saute immediatement aux yeux. L ’Assemblee 
de la Societe des Nations comporte uniquement des

1 Voir pp. 28-29.
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representants des gouvernements : chaque mot que l’un 
d’eux prononce engage son gouvernement; il n’est pas 
rare de les entendre commencer leurs discours par ces 
mots : « Mon gouvernement pense q u e...» La Conference 
internationale du Travail, elle, comprend en principe 
quatre delegues de chaque Etat Membre. Mais deux 
d’entre eux seulement, on l’a vu, represented directe- 
ment le gouvernement; les deux autres ont ete nommes 
par lui pour representer, l’un l’organisation ouvriere, 
l’autre l’organisation patronale la plus importante. Cette 
constitution tripartite, reflet des interets qu’il s’agit de 
concilier, exprime bien le caractere essentiel de la Confe
rence. Sans doute, au cours des seances, les quatre 
delegues de chaque Etat Membre siegent cote ä cote, 
ayant leurs conseillers techniques ä portee. Mais s’il s’agit 
de voter, le groupement des travailleurs et le groupement 
des employeurs votent presque toujours en bloc; la 
Conference, dans sa composition substantielle, comporte 
une division qui apparait, non pas dans la disposition des 
sieges, mais dans la conduite des debats et dans leur 
conclusion; division en trois groupes : le groupe des 
travailleurs, le groupe des employeurs, chacun assez 
fortement uni; puis, entre eux, le groupe gouverne- 
mental, ой les positions sont naturellement plus variables.

Le Conseil d’administration du Bureau international 
du Travail comporte la meme division, plus nette encore, 
puisqu’elle s’affirme meme par la disposition des sieges : 
dans la salle du Conseil, les travailleurs sont groupes a 
droite du president, les employeurs ä gauche, les repre
sentants des gouvernements au milieu. Ici representants 
des travailleurs et des employeurs ne sont point designes 
par les gouvernements, mais elus pour trois ans, les uns 
par le Groupe ouvrier, les autres par le Groupe patronal 
de la Conference elle-meme. Au sein du Conseil, la
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nationalite ne compte plus, sauf pour la representation 
gouvernementale. En regard des huit representants des 
travailleurs et des huit representants des employeurs, les 
seize representants des gouvernements se composent de 
huit membres elus pour trois ans par le Groupe gouver- 
nemental de la Conference et de huit autres membres 
permanents representant les Etats Membres qui ont la 
plus grande importance industrielle : Canada, Empire 
britannique, Etats-Unis, France, Inde, Italie, Japon, 
Union des Republiques sovietiques socialistes \

Quant au Bureau international du Travail, il se compose 
de fonctionnaires, en sorte que la representation tripartite 
n’y saurait exister : ce qui importe ici, c’est que le plus 
grand nombre de nationalites figure dans le corps des 
fonctionnaires. Toutefois, dans la conduite de sa besogne 
quotidienne, le Bureau international du Travail doit se 
tenir en contact etroit et incessant, non seulement avec les 
autorites publiques chargees des questions du travail dans 
les divers Etats Membres, mais aussi avec les organisations 
de travailleurs et d’employeurs, nationales ou inter
nationales.

Les fonctions

L ’essentiel des fins de 1’Organisation internationale du 
Travail etant de mettre sur pied des pro jets de convention 
et des recommandations, l’essentiel de la täche de ses 
differents organes est de preparer leur elaboration : au 
Conseil d’administration du Bureau international du 
Travail de decider l’inscription de telle ou telle question 
ä l’ordre du jour des futures conferences; au Bureau 
international du Travail de preparer techniquement

1 Avant son retrait de l ’O. I. Т ., FAllemagne etait, naturel
lement, un des huit Etats Membres ayant la plus grande 
importance industrielle.



l ’examen de la question, par des rapports sur la loi et la 
pratique, par des questionnaires aux gouvernements, par 
la presentation des reponses de ces gouvernements et par 
la preparation de projets de convention ou de recomman- 
dations; ä la Conference de discuter, de rediger definiti- 
vement et de voter projets de convention et recom
mendations.

Mais ce serait meconnaitre 1’Organisation, ce serait mal 
se preparer ä comprendre l’oeuvre qu’elle a dejä accomplie, 
que de borner sa competence ä cette fonction essentielle. 
En fait, ses trois organes ont encore d’autres fonctions a 
accomplir. On en indiquera quelques-unes.

Certes, la Conference internationale du Travail est 
convoquee avant tout pour voter des projets de conven
tion et des recommandations. Mais une grande partie de 
ses seances plenieres est prise par la discussion du rapport 
annuel du Directeur du Bureau international du T ra va il: 
il у expose l’histoire economique et sociale du monde au 
cours de l’annee revolue et les directives qui, selon lui, 
doivent etre donnees ä la marche de 1’Organisation au 
cours de l’annee ä venir. C ’est en somme la situation 
actuelle de la politique sociale qu’examinent le rapport et 
ceux qui le discutent: par exemple, pour chacune des 
trois dernieres sessions de la Conference, il est remar- 
quable que le rapport directorial et la demi-centaine de 
discours qui, chaque annee, furent prononces ä son sujet, 
avaient comme leitmotiv la crise du chomage, la crise 
economique, et les remedes d’ordre social ou economique 
ä leur appliquer.

La politique sociale ä suivre dans 1’avenir immediat, la 
Conference ne l’indique pas seulement par la discussion 
du rapport du Directeur et par des discours d’oü l’on 
peut tirer une directive moyenne. Elle en donne un enonce 
plus precis par le vote de resolutions. Pour faire com-
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prendre le role que celles-ci peuvent jouer, on en donnera 
deux exemples.

En 1930, la Conference internationale du Travail a 
vote, sur la proposition du delegue ouvrier franęais, une 
resolution concernant la preparation des enfants et des 
jeunes gens ä une vie pleinement developpee :

Considerant que, des 1924, la Conference, se conformant 
aux principes generaux affirmes dans Farticle 427 du Traite 
de Paix, a declare, dans sa recommandation concernant les 
loisirs ouvriers, que les travailleurs doivent pouvoir developper 
aussi bien leurs capacites intellectuelles et morales que leurs 
capacites physiques, afin de pouvoir vivre en hommes dignes 
de ce nom;

Considerant que l’acces au vaste domaine des connaissances 
humaines leur serait facilite au cours de leur vie de travail 
s’il leur etait possible d ’acquerir dans leur jeune äge des connais
sances süffisantes, et qu’une admission prematuree au travail 
ne peut que retarder leur developpement physique et suspendre 
ou meme retarder la formation de leur esprit;

Considerant que, jusqu’ä ce jour, un tres grand nombre 
d ’Etats Membres de l’Organisation internationale du Travail 
n ’ont pas encore ratifie les projets de convention que la Confe
rence a adoptes pour favoriser chez les enfants et les jeunes 
gens cette preparation ä une vie utile pour eux-memes et 
feconde pour la societe;

Considerant enfin que la preoccupation d’obtenir une concor
dance entre la limite finale de la scolarite obligatoire et l’äge 
d’admission au travail fixe par ces conventions a rencontre 
certains obstacles dans divers pays,

La Conference invite le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail;

i°  ä rechercher les voies propres ä häter et ä generaliser 
la ratification des projets de convention susmentionnes;

20 ä ćtudier les autres moyens propres ä assurer aux enfants 
et aux jeunes gens la pleine protection de leur sante, ä permettre 
ä leurs aptitudes d’atteindre leur plein epanouissement, et ä les 
preparer, par une education physique et morale et par une 
instruction generale et professionnelle appropriees, ä une vie 
veritablement humaine;
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3° ä ćtudier les moyens de rendre pleinement accessible 
aux travailleurs le domaine total des sciences, des lettres et 
des arts.

Dans ce texte, oü est l ’idee directrice et comme la 
consigne donnee par la Conference au Bureau inter
national du Travail? D ’agir pour permettre ä l’ouvrier 
futur, non seulement d’avoir des conditions de travail 
justes, mais de pouvoir vivre une vie veritablement 
humaine. II s’agit ici de la preparation du travailleur non 
point au travail, mais ä une pratique des heures de loisir 
qui lui permette de vivre en homme. Depuis, 1’efFort du 
Bureau s’est, on le verra, porte plus energiquement vers 
le probleme des loisirs ouvriers.

En 1933, la Conference du Travail se reunit ä Geneve, 
ä la veille du jour ou doit s’ouvrir ä Londres la Conference 
monetaire et economique mondiale. L ’Organisation 
internationale du Travail a dans sa competence precise la 
justice et la paix sociales. Mais eile sait bien que le social 
et l’economique sont lies, et que les solutions econo- 
miques qu’adoptera la Conference de Londres auront des 
consequences sociales qui relevent de la Conference de 
Geneve. Celle-ci ne saurait se desinteresser de celle-lä. 
Et done, sur la proposition de trois membres de la 
Conference, qui sont egalement trois membres du Conseil 
d’administration du Bureau international du Travail, le 
representant gouvernemental de Г Inde, qui le preside 
alors, le representant patronal danois et le representant 
ouvrier franęais, la Conference internationale du Travail 
adresse ä la Conference monetaire et economique mon
diale la resolution suivante :

Considerant que la crise economique a impose des privations 
ä tous les elements de la communaute humaine, et a frappe, 
avec une durete particuliere, le monde des travailleurs, privant 
plus de trente millions d’entre eux de leurs moyens d’existence
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reguliere et imposant aux communautes de lourdes charges 
pour leur assurer un niveau de vie qui n’a, cependant, pu śtre 
maintenu au degrć anterieur;

Considerant qu’il importe essentiellement ä la paix, ä l ’har- 
monie et ä la prospćritć du monde que le travailleur puisse etre 
assure d’un minimum de securitć et garder ou acquerir un 
niveau de vie qui lui permette de jouir des bienfaits de la civi
lisation etde participer effectivement au maintienou ä Paccrois- 
sement du pouvoir de consommation du monde;

Considerant que la misfere et les privations qui resultent de 
l’extension du chómage au monde entier, les difficultes finan
cie rs  des gouvernements et la stagnation des entreprises ne 
peuvent trouver de remede que dans un retablissement de 
l ’activite economique;

Considerant que ce retablissement ne sera obtenu que si l ’on 
peut ranimer la demande effective des biens et des services que 
l’agriculture et l ’industrie sont abondamment equipees pour 
fournir;

La Conference internationale du Travail qui, lors de sa 
seizieme session, avait adopte une resolution demandant la 
convocation de conferences pour rechercher des remedes ä la 
crise mondiale,

Attire l’attention de la Conference monetaire et economique 
sur l ’urgence de mesures qui auraient en vue d ’arriver ä l’en- 
semble des resultats suivants :

i°  La restauration de conditions monetaires stables, natio- 
nalement et internationalement;

2° L  etablissement du systeme de cooperation internationale 
le plus adequat pour prevenir desormais de desastreuses 
fluctuations du niveau des prix ayant pour consequence 
inevitable la generalisation du chómage;

3° La cessation de l ’etat de Iutte economique entre les 
nations, par 1 elimination concertee des restrictions apportćes 
aux ćchanges internationaux, des obstacles dangereux qui 
nuisent au mouvement du commerce et des pratiques qui en 
ont ete frequemment l ’origine;

4° L ’accroissement du pouvoir d’aehat de la communaute et 
le maintien ou Petablissement d’un niveau de vie satisfaisant 
pour les travailleurs;

5° La remise en circulation des capitaux immobilises par



tous les moyens approprićs, et notamment par 1’adoption d une 
politique de travaux publics qui comporterait les points 
suivants :

a) Mettre immediatement en chantier de grands travaux 
publics, d’un rendement economique assure, en parti- 
culier dans les pays disposant de capitaux actuellement 
inutilises;

b) Assurer une collaboration des pays disposant de capitaux, 
et dont beaucoup sont crediteurs, avec les pays manquant 
de capitaux, et dont beaucoup sont debiteurs, pour entre- 
prendre egalement dans lesdits pays de grands travaux 
publics du mćme ordre, susceptibles d’augmenter leurs 
revenus et d’accroitre leur capacite de paiement;

c) Coordonner toutes ces mesures sur un plan international, 
afin d’eviter que, prises unilateralement, elles ne desequi- 
librent les balances de paiements des divers pays, et 
ne portent atteinte ä la stabilite monetaire si hautement 
desirable.

Ici, la Conference internationale du Travail va plus 
loin que dans la resolution precedente. Concernant la vie 
des travailleurs, elle indiquait une politique ä suivre pour 
1’Organisation du Travail elle-meme; traitant des pro- 
blemes de la situation economique mondiale, elle suggere 
ä la Conference monetaire et economique, en s’appuyant 
sur des considerations d’ordre social, les solutions d’ordre 
economique et financier qui lui paraissent devoir assurer, 
non seulement la prosperite et la paix economiques, mais 
la prosperite et la paix sociales.

Le Conseil d’administration du Bureau international 
du Travail a, lui aussi, d’autres täches ä accomplir que la 
fixation de l’ordre du jour des futures sessions de la 
Conference. Multiples sont ces taches. Nous n en 
retiendrons qu’une ici, mais essentielle : le vote du budget 
de 1’Organisation. Decider des depenses, e’est dans une 
certaine mesure decider des travaux que le Bureau 
pourra accomplir. En votant le budget, le Conseil
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d’administration assume done une charge de direction.
Quant au Bureau international du Travail lui-meme, en 

dehors de la preparation technique des sessions de la 
Conference, le Traite de Paix lui-meme lui attribue une 
autre täche d’importance : recueillir, elaborer et distribuer 
des informations concernant toutes les questions sociales 
ou economico-sociales qui touchent au travail humain.

On a dit que le Bureau international du Travail etait 
le meilleur observatoire social du monde; et il est vrai que 
sa constitution et son mecanisme lui permettent de 
recueillir du monde entier et de redistribuer, apres ela
boration, sur le monde entier une grande quantite 
d’informations, dont la qualite est, aujourd’hui, incon- 
testee. Non seulement par sa Revue mensuelle et par ses 
Informations sociales hebdomadaires, mais par une serie 
d’etudes documentaires dont le nombre depasse aujour
d’hui 200, il renseigne sur les problemes sociaux le 
monde entier, et notamment les administrations natio
nales et les organisations de travailleurs et d’employeurs. 
Mais, si observatoire il у a, il n’est pas installe dans une 
tour d’ivoire. Si l ’on a rendu souvent hommage ä la valeur 
scientifique de ses publications, le Bureau international 
du Travail n’est pas un institut scientifique. Le choix des 
sujets de ses publications, la faęon dont il les traite en 
toute objectivite, sont orientes toujours vers une fin 
pratique. Savoir e’est prevoir, et prevoir prepare a 
pourvoir : e’est en vue de pourvoir ä la protection ouvriere 
et ä la justice sociale que le Bureau international du 
Travail s’efforce de savoir et de prevoir.

Ce travail intense et delicat, le Bureau international du 
Travail l’accomplit pour la plus grande part au moyen de 
ses fonctionnaires : ä cöte de ses services administratifs,
il a done des services d’etudes et de recherches. Toutefois, 
dans maintes circonstances, ceux-ci ont recours aux avis
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d’experts choisis ä l’exterieur. De lä l ’existence d’un 
certain nombre de comites consultatifs, les uns nombreux, 
les autres plus restreints, qui sont, selon les circon- 
stances, soit consultes par correspondence, soit convoques 
pour des discussions ä Geneve. L ’organisation est tres 
souple: il n’y a pas un nombre definitivement fixe de 
commissions; mais, pour chaque question qui, se trouvant 
des l’origine en principe dans la competence de 1’Orga
nisation, entre dans le champ de son activite reelle, le 
Bureau international du Travail peut demander ä son 
Conseil d’administration la constitution d’une commis
sion d’experts, soit permanente, soit temporaire.

Enfin, il est une derniere fonction essentielle de l’Orga- 
nisation; la Conference, le Conseil d’administration et le 
Bureau international du Travail у sont associes. C ’est 
celle que l’on a definie plus hau t: le controle de l’appli- 
cation des conventions par les Źtats qui les ont ratifiees. 
En cette matiere, deux points sont ä verifier. D ’abord, la 
legislation de l’Etat ratificateur est-elle conforme ou 
a-t-elle ete mise en conformite avec le texte de la con
vention? Ou, s’il n’y a pas legislation, existe-t-il quelque 
pratique, telle que celle des conventions collectives, qui 
assure cette conformite? Et ensuite, si la legislation 
conforme existe, l’applique-t-on reellement ?

Pour examiner le premier point, une commission per
manente a ete instituee aupres du Conseil d’adminis
tration du Bureau international du Travail, qui examine 
chaque annee les rapports d’application que, d’apres 
l’article 22 de la Constitution, chaque Etat ayant ratifie 
des conventions doit adresser annuellement au Bureau 
touchant sa legislation d’application. Apres examen, la 
Commission fait part de ses constatations au Conseil 
d’administration. D ’autre part, en meme temps que le 
rapport de la commission, le resume des rapports des
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Etats Membres est soumis ä une commission speciale de 
la Conference qui les etudie, les discute et fait part ä la 
Conference pleniere elle-meme de ses observations et 
de ses desiderata. Cette procedure, pour l’instant 
purement morale, a suffi jusqu’ä ce jour pour qu’aucun 
des Etats Membres ayant ratifie des conventions se soit 
permis de n’en point tenir compte dans sa legislation 
nationale. En tout cas, dans les rares occasions ou certains 
l ’avaient fait, ils ont dü en donner les raisons a 1’Orga
nisation internationale du Travail et indiquer dans quelles 
limites de temps ils pourraient observer completement 
l ’execution legislative ä laquelle ils s’etaient engages.

Mais la conformite des lois nationales avec les dispo
sitions d’une convention est une chose, et l’application 
effective de ces lois nationales en est une autre, plus 
importante encore. Or l’Organisation internationale du 
Travail peut etre saisie d’une plainte au cas oü un Etat 
Membre ayant ratifie une convention ne l’appliquerait 
pas. Cette plainte peut venir d’un autre Etat Membre 
ayant ratifie la meme convention ou d’une organisation 
de travailleurs (ou d’employeurs) appartenant, soit a 
l’Etat incrimine, soit ä un autre Etat Membre. En cas de 
plainte, toute une procedure se declenche: constitution 
d’une commission d’enquete par le Conseil d’adminis
tration du Bureau international du Travail, rapport de 
cette commission d’enquete avec recommandation a 
adresser ä l’Etat fautif; puis, au cas ой ledit Etat fautif 
n’accepterait pas la recommandation, soumission du cas 
ä la Cour de Justice internationale, laquelle pourra 
indiquer des sanctions economiques contre l’Etat defail- 
lant. Jusqu’ici, cette procedure n’a pas eu ä fonctionner, 
ou du moins ä accomplir son cycle complet. Est-се ä dire 
qu’il n’y a jamais eu de manquement ä l’observation d’une 
convention ratifiee? Nous ne saurions l’affirmer. Dans

I
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certains cas, il a suffi d’une plainte et de l ’ouverture de la 
procedure pour que, des la premiere etape de celle-ci 
(l’envoi de la plainte), tout rentre dans l’ordre. Et l’im- 
portant est qu’il у ait un mecanisme prevu pour que, en 
cas de manquement grave, des sanctions interviennent; 
le reste est affaire des gouvernements interesses et des 
organisations ouvrieres. Dans ce cas, comme dans bien 
d’autres, on pourrait dire aux uns et aux autres : «Aide- 
toi, et l’Organisation internationale du Travail t’aidera. »

Le champ de travail

L ’etendue de la competence de l ’Organisation inter
nationale du Travail a ete parfois l ’objet de discussions. 
Celles-ci ont eu leur echo meme devant la Cour perma
nente de Justice, laquelle, par trois fois, a eu ä donner des 
avis consultatifs ä ce sujet. Ces avis, toujours d’une 
inspiration identique, pourraient se resumer ainsi: 
« L ’Organisation est travail, et rien de ce qui est travail 
ne lui est etranger.» Ainsi, competence sur tout le champ 
du travail, sans aucun domaine interdit: travail industriel, 
comme travail agricole ou travail maritime; travail 
manuel, comme travail intellectuel. Ouvriers et employes 
relevent de l ’Organisation. Et meme on peut dire que 
relevent de l ’Organisation internationale du Travail, a 
cóte des travailleurs salaries, ces travailleurs independants 
qui se trouvent dans une espece de no man’s land entre le 
salarie et l’employeur, et qu’on appelle les artisans.

Mais ici une observation s’impose. Certes, la com
petence de l ’Organisation porte egalement sur tout le 
domaine du travail. Or, il suffit de parcourir la liste des
52 projets de convention votes jusqu’au I er juillet 1936 
par la Conference internationale du Travail pour constater 
que 34 interessent des ouvriers d’industrie, 7 les marins,
12 les travailleurs agricoles, 13 les employes, 2 les travail-
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leurs indigenes; et il n’y en a pour le moment pas un qui 
concerne les travailleurs intellectuels. Dans les recom- 
mandations on constaterait une inegalite analogue. Faut-il 
en accuser l’Organisation internationale du Travail?

Qu’on se rappelle que l’ordre du jour des sessions de 
la Conference est dresse par le Conseil d’administration, 
et que, dans ce Conseil d’administration, les gouver
nements representent la moitie des voix et les organi
sations de travailleurs un quart. En admettant, —  suppo
sition dans une certaine mesure gratuite, —  que le 
Groupe patronal du Conseil se bornerait uniquement a 
freiner et ä voter contre l ’introduction de toute question 
ä l’ordre du jour de la Conference, la nature des questions 
inscrites depend de l’action du Groupe ouvrier et des 
gouvernements. Or, les gouvernements peuvent etre 
influences dans leurs decisions par Faction que les 
organisations de travailleurs peuvent exercer sur eux dans 
l ’interieur de leur pays. II en resulte qu’ä tout prendre 
le tableau des conventions votees jusqu’ä ce jour et la 
proportion des conventions interessant chaque groupe de 
travailleurs donnent une image assez precise de la force 
d’organisation de chacun de ces groupes de travailleurs. 
C ’est parce que les ouvriers d’industrie et les marins sont 
syndicalement bien organises que, grace ä leur action 
directe au sein du Conseil, par le Groupe ouvrier, et 
indirecte, par les gouvernements, ils ont pu obtenir que 
fussent inscrits depuis quinze ans ä l’ordre du jour des 
sessions de la Conference de nombreux problemes qui 
les concernent. Et c’est sans doute parce que d’autres 
groupes de travailleurs ont une organisation syndicale 
moins forte que les satisfactions qui leur ont ete donnees 
jusqu’ä ce jour sont moins considerables.

La encore, on peut repeter : «Aide-toi, et l ’Organi- 
sation internationale du Travail t’aidera. »



Deuxieme partie

L ’CEUVRE

C h apitr e  prem ier

LES C O N V E N TIO N S IN TE R N A T IO N A L E S 
D U  T R A V A IL

Au cours de ses dix-huit premieres annees d’existence, 
de 1919 ä 1936, la Conference internationale du Travail 
a tenu vingt sessions, car elle en a eu deux en 1926 et 
en 1929. Quatre de ces sessions (celles de 1922, de 1923, 
de 1924 et la seconde de 1929) n’ont vu naitre aucun 
projet de convention; les seize autres en ont produit 
cinquante-deux. II faut у ajouter quarante-six recom- 
mandations, les unes traitant sous des aspects particuliers 
les memes sujets que certaines conventions, les autres, au 
contraire, ayant trait ä des sujets inscrits ä l’ordre du jour 
de la Conference et qui n’avaient pas donne lieu ä des 
projets de convention, soit que la nature meme de ces 
sujets n’en exigeät pas l’etablissement, soit que la situation 
ne le permit pas.

La substance des conventions votees

On trouvera ä l’annexe I I I  un tableau des conventions 
internationales du travail votees par la Conference depuis 
I9I9j avec Гаппёе de la session ou chacune fut votee, le 
nombre de ratifications qu’elle a obtenues au I er janvier

3
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1936 et aussi la categorie de travailleurs qu’elle interesse. 
On se contentera ici de faire ressortir rapidement les 
caracteres d’ensemble de ces conventions quant ä leur 
substance et quant ä leur champ d’application.

II ressort du tableau que presque tous les sujets que 
comporte la protection des travailleurs ont ete abordes et 
traites d’une faęon plus ou moins approfondie au cours 
de ces dix-neuf sessions : les conditions du travail, 
c’est-ä-dire la duree du travail, le repos hebdomadaire, 
les conges, les salaires, l’hygiene du travail, la prevention 
contre les accidents; la forme des contrats de travail et le 
droit dissociation; les assurances sociales sous leurs 
diverses formes, assurance contre les accidents et contre 
les maladies professionnelles, assurance-invalidite, assu
rance - vieillesse, assurance - deces, assurance - chómage; 
travail de nuit; protection du travail des femmes et des 
enfants; protection des travailleurs indigenes; conditions 
speciales du travail maritime; chomage. Tels sont les 
principaux sujets qui font l’objet des conventions votees 
jusqu’ä ce jour.

On a dit quelquefois que le champ d’application de 
quelques-unes de ces conventions ne s’etendait pas ä de 
tres nombreuses categories de travailleurs. II est vrai que 
certaines d’entre elles portent sur des categories tres 
speciales et numeriquement assez peu nombreuses : par 
exemple, les conventions votees en 1929 sur l’inscription 
du poids des colis transportes par bateau et sur la 
protection des dockers contre les accidents ne protegent 
qu’une specialite tres particuliere de travailleurs; de meme 
la convention qui fut votee en 1934 pour la protection 
des travailleurs des verreries ä vitres et celle qui fut votee 
en 1935 pour la protection des travailleurs des verreries 
ä bouteilles. Mais de telles conventions sont une infime 
minorite. Au contraire, le plus grand nombre des conven
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tions couvrent un tres vaste champ : une interesse tous 
les travailleurs sans exception; dix-huit, tous les travail
leurs de l’industrie; dix, tous les travailleurs de 1’agri- 
culture; quatre, tous les marins; huit, tous les travailleurs 
du commerce; une, tous les employes; trois, tous les gens 
de maison. Si, en regard de ces conventions au domaine 
si vaste, treize s’appliquent aux travailleurs d’industries 
nettement specifiees, —  ou plutót dix, car deux d’entre 
elles ne sont que les textes revises de conventions ante- 
rieures, —  on notera que certaines d’entre elles meritent 
un interet special puisqu’elles tendent ä proteger les 
travailleurs d’industries aussi vitales que les mines ou 
la boulangerie. Au regard de ces chiffres nous en donne- 
rons encore quelques autres : deux conventions protegent 
les travailleurs migrants dans le pays ой ils se trouvent 
travailler ou pendant qu’ils se rendent ä l ’etranger; deux, 
protegent les travailleurs indigenes; quatre, les femmes 
qui travaillent, et six, les jeunes gens des deux sexes.

De cette rapide revue, que l’on pourra completer par 
une analyse personnelle plus fouillee du tableau qui est en 
annexe, on peut en toute certitude conclure que, si 
l ’Organisation n’a pas encore entierement laboure son 
champ et si toutes les recoltes ne sont pas faites, du moins 
partout le defrichement est accompli.

Les ratifications

Si 1 Organisation internationale du Travail vivait dans
1 absolu, on pourrait faire evaluer son succes par le simple 
calcul suivant. Au premier janvier 1936 elle comprenait 
61 Etats Membres; sa Conference avait vote quarante- 
neuf projets de convention; done l ’ideal eüt ete atteint si 
2.989 ratifications avaient ete obtenues.

La realite demande un calcul plus modeste. D ’abord 
les Etats Membres ne sont tenus de soumettre ä l ’auto
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rite capable de ratifier les projets de convention votes 
que dans un delai d’un an ou d’un an et demi, sui- 
vant les conventions, apres le vote. N ’entraient done 
au I er janvier 1936 dans le champ des ratifications pos
sibles que les conventions votees jusqu’ä 1933, soit 
quarante, qui, dans l’ideal, demanderaient 2.440 ratifi
cations. Or, au I er janvier 1936, l’Organisation inter
nationale du Travail, a obtenu 679 ratifications, e’est-a- 
dire plus du quart du chiffre « ideal». Est-се ä desesperer ? 
Certes non, et bien au contraire.

En effet, on remarquera que le rythme des ratifications 
s’est maintenu, voire meme accelere, depuis 1921 jusqu’ä 
ce jour, la periode de crise comprise. Pendant les quinze 
premieres annees de ratifications, la moyenne annuelle 
de celles-ci a ete de 45. Or pendant les annees de « pros- 
perite », de 1925 a 1929, eile est de 50 par an; pendant les 
annees de « crise », de 1931 a 1935, eile est de 51. Pendant 
les annees de « prosperite », le chiffre record est pour 
l’annee 1928 : 95 ratifications; pendant les annees de 
crise, il est pour l ’annee 1934 : 87, mediocre difference. 
La legislation internationale du travail a bien resiste ä la 
crise. Par ailleurs, l’espoir est bien permis quand on voit 
une grande puissance industrielle comme les Etats-Unis, 
jusqu’alors repugnant ä la protection legale et obligatoire 
des travailleurs, amenee par la crise economique elle- 
meme ä edifier une legislation sociale de grande envergure 
et une organisation d’assurance sociale qui couvrira 
d’emblee plus de 50 millions d’assures.

Constatation reconfortante. En voici une autre, qui ne 
l ’est pas moins. L ’Organisation internationale du Travail 
doit tendre vers l’universalite, car la protection des tra
vailleurs doit etre universelle, comme les liens econo- 
miques qui, aujourd’hui, unissent toutes les parties du 
monde. Or la tendance ä l’universalite s’affirme non
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seulement dans le fait que 1’Organisation englobe aujour
d’hui presque tous les Etats du monde, mais dans cet 
autre, que ces Etats participent en nombre de plus en 
plus grand ä cet acte essentiel de collaboration qu’est 
la ratification des conventions. Au I er janvier 1931, 
33 Etats avaient ratifie quelques conventions; au I er jan
vier 1936, il у en a 44. Sans doute, les plus nombreux 
se trouvent-ils en Europe : 27; c’est que 1’Europe com
prend le plus grand nombre d’Etats, parmi lesquels 
ceux qui se sont avances les premiers dans la voie de la 
politique sociale. Mais l’Asie compte trois Etats qui ont 
ratifie des conventions : le Japon, la Chine et l ’ lnde; 
1’Oceanie en compte u n : le dominion d’Australie; 
l ’Afrique, deux, dont le seul Etat autonome ou il у ait un 
travail salarie, soit industriel, soit agricole : le dominion 
de l’Union Sud-Africaine. Enfin l’Amerique у inserit 
onze Etats. Ainsi, les ratifications, marchant sur un 
rythme accelere, interessent aujourd’hui la plus grande 
partie du monde.

Certes, la ratification des conventions ne suffit pas 
toujours ä indiquer, meme si cette ratification est suivie 
d’execution, le degre reel de protection dont beneficient 
les travailleurs. On a dit quelquefois que certaines conven
tions sont aisement ratifiees par des Etats qui n’ont pas a 
les appliquer: par exemple, une convention concernant le 
travail maritime ratifiee par un Etat qui n’a ni cotes, ni 
marine, comme le Luxembourg. On a dit aussi que 
certaines conventions sont ratifiees par certains fitats ou 
leur application ne couvre qu’un champ tres modeste de 
travailleurs, tandis que les Etats ou les travailleurs inte- 
resses sont les plus nombreux ne l’ont point encore fait. 
Ces arguments ne sont pas sans valeur; mais il ne faudrait 
pas en exagerer l’importance.

En effet, certaines conventions ne peuvent etre ratifiees
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que par des Ćtats qui ont dejä atteint un niveau social 
assez eleve; pour les autres, elles sont un ideal vers lequel 
ils doivent tendre par les progres continue de leur legis
lation sociale. Nous en pourrions citer un grand nombre 
qui, par de tels progres, montrent l’heureux effet exerce 
sur eux par telle convention depuis le jour ой la Confe
rence l’a votee; la ratification, un jour, sera müre. II n’est 
pas dit que l’action morale exercee par la ratification d’un 
Etat non interessć ä ces conventions n’aura pas influe sur 
le progres de la politique sociale de l’Etat retardataire.

D ’autre part, certaines conventions, et non des moin- 
dres, sans avoir ete ratifiees par un tres grand nombre 
d’Etats, ont influe sur la legislation sociale de la p lupart: 
par exemple, la fameuse convention dite de Washington 
sur la duree du travail dans l’industrie. Quand elle fut 
votee, en 1919, elle marquait l ’aboutissement d’une 
revendication exprim.ee sans reläche depuis plusieurs 
decades par les masses ouvrieres : « la journee de huit 
heures ». Or vingt-deux Etats seulement ont aujourd’hui 
ratifie la convention de Washington. Mais quel est le 
grand Etat industriel d’Europe ou d’Amerique dont la 
legislation ne prevoit pas la journee de huit heures dans 
l ’industrie ? On pourrait en dire autant d’autres conven
tions plus modestes, mais d’une utilite certaine, comme la 
convention protegeant l’emploi des femmes avant et 
apres l’accouchement, ou celle qui reglemente le travail 
de nuit dans les boulangeries.

Enfin, si l’on a pu dire que certaines ratifications sont 
purement« platoniques », par la raison que les Etats dont 
elles emanent ne sont pas en situation economique de les 
appliquer, on peut repondre qu’il n’est pas indifferent que 
les Ćtats « desinteresses » apportent ä des conventions 
l’appui moral de leur ratification. Et puis, pour un cas 
de ce genre, combien у en a-t-il d’autres ой, au contraire,
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la seule ratification d’un Etat, par le fait de sa situation 
economique particuliere, a plus d’importance que la 
ratification de plusieurs autres! Par exemple, les ratifi
cations de la convention de 1930 prevoyant l’interdiction 
du travail force ne sont, au I er janvier 1936, qu’au nombre 
de seize. On peut dire que la convention porte surtout sur 
les travailleurs indigenes des colonies. Or neuf ratifications 
sont venues d’Etats qui n’ont aucune colonie : la Bułgarie, 
le Chili, 1’Etat libre d’ Irlande, le Liberia, le Mexique, le 
Nicaragua, la Norvege, la Suede et la Yougoslavie. Leur 
ratification indique, en tout cas que, si un jour, ils 
acqueraient quelque colonie, la convention у serait 
immediatement appliquee1. Restent les sept autres 
Etats ratificateurs. Ce sont des puissances coloniales : 
l ’Australie, le Danemark, l ’Espagne, la Grande-Bretagne, 
1’ Italie, le Japon et les Pays-Bas. Or treize Etats possedent 
actuellement un empire colonial plus ou moins etendu. 
On pourrait done dire que la majorite des Etats qui ont 
ratifie n’ont point de colonie et que les Etats colonisateurs 
qui ont ratifie ne representent qu’ä peine la majorite des 
Etats colonisateurs. Sans doute. II n’en est pas moins vrai 
que les empires coloniaux des sept Źtats ratificateurs, —  
sans compter naturellement dans celui de la Grande- 
Bretagne ni les Dominions ni l’ lnde qui, au regard de 
1’Organisation internationale du Travail dont ils sont 
Membres, sont absolument independants, —  representent 
dejä pres de 65 pour cent de la population totale de 
toutes les colonies qui existent au monde et plus des 
deux tiers de la population indigene. Voici done une 
ratification par sept fitats, sur les 62 Etats Membres de

1 Encore pourrait-on ajouter que, meme ä l ’heure presente, 
ces Etats se sont engages ä interdire certain travail force sur 
leur territoire metropolitain, comme par exemple celui des 
prisonniers.
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l’Organisation, qui assure aux deux tiers des interesses 
le benefice de la convention qu’elle vise; il suffirait de la 
ratification de trois autres Etats, —  la France, la Belgique 
et le Portugal, —  pour que la convention ait atteint une 
efficacite quasi totale.

C h apitre  II

L A  DUREE D U  T R A V A IL

La journee de huit heures

La Constitution de l ’O. I. T . indique, en tete des 
conditions du travail ä ameliorer,« la fixation d’une duree 
maximum de la journee et de la semaine de travail ». Et 
Particle 41, enumerant les methodes et les principes pour 
la reglementation des conditions du travail « que toutes 
les communautes industrielles devraient s’efforcer d’appli- 
quer », у comprend plus explicitement« l’adoption de la 
journee de huit heures ou de la semaine de 48 heures ». 
Ce qui equivaut ä reprendre au compte de 1’Organisation 
internationale du Travail une revendication dejä ancienne 
des organisations ouvrieres. Pour elles, la « journee de 
huit heures » etait comme le mot d’ordre d’une espece de 
mystique, mais d’une mystique fondee sur des raisons : 
la necessite, dans l’interet des masses ouvrieres et meme 
dans l ’interet bien compris de ceux qui les employaient, 
de les maintenir en sante par une limite humaine du 
temps de travail; et puis le besoin, de plus en plus vive- 
ment ressenti ä mesure que l ’organisation democratique 
du monde permettait aux masses d’acceder aux acqui
sitions de la science, des lettres et des arts, de donner aux 
travailleurs le moyen de « vivre en hommes », en leur 
permettant, par quelques heures quotidiennes de repos, 
non seulement de recreer leur corps, mais aussi de cultiver 
leur esprit.
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Cette ancienne revendication s’etait fortifiee pendant 
la guerre. Dans bien des pays, de multiples essais avaient 
alors ete entrepris pour ameliorer les conditions de travail 
de tous les salaries. On avait cherche les moyens les plus 
propres ä concilier les meilleures conditions de rendement 
avec les conditions les moins dures de travail. Certaines 
experiences avaient montre qu’avec une bonne organisa
tion du travail la conciliation des interets de la production 
et de ceux des travailleurs se trouvait alors dans la 
journee de huit heures. Aussi, lors de la premiere session 
de la Conference internationale du Travail, ä Washington, 
en 1919, la premiere question de son ordre du jour porta 
sur l’adoption du principe de la journee de huit heures 
et de la semaine de 48 heures, pour les travailleurs de 
l’industrie et des transports par terre. Seules etaient 
exclues du champ de la convention les exploitations 
n’employant que les membres de la familie de Pemployeur. 
Seules beneficiaient de conditions speciales les entreprises 
des pays asiatiques : la convention ne s’appliquait ni ä la 
Chine, ni ä l ’ lran, ni au Siam. Pour le Japon, on tolerait 
que la duree du travail у atteignit 57 heures par semaine 
et meme 60 dans l ’industrie de la soie grege, exception 
faite pour les travailleurs de moins de quinze ans et pour 
ceux qui s’employaient aux travaux souterrains dans les 
mines, la duree hebdomadaire ne devant pas depasser 
pour eux 48 heures. Pour l’ Inde britannique, le principe 
ä adopter etait celui de la semaine de 60 heures. Enfin, 
pour les autres pays du globe, la convention admettait 
des heures supplementaires dans une limite raisonnable 
et dans des cas nettement specifies; dans les industries 
« ä feu necessairement continu», la semaine de travail 
pouvait etre de 56 heures, c’est-a-dire que l ’industrie 
pouvait fonctionner le dimanche.

A  l’heure actuelle, seize ans apres qu’elle eüt ete votee
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presque d’enthousiasme par la Conference, la convention 
de Washington n’a ete ratifiee que par vingt-deux Etats. 
Encore certaines de ces ratifications, celles de la France 
et de l ’ ltalie, sont-elles conditionnelles; elles ne seront 
suivies d’application que si certains pays voisins et rivaux 
ratifient et appliquent ladite convention. Mais on a vu 
que ce serait une erreur de limiter ä ce succes relatif les 
resultats de la convention de Washington. Depuis 1919, 
le mouvement en faveur de la semaine de 48 heures dans 
l’industrie s’est developpe ä un tel point que, dans la 
grande majorite des Etats Membres de 1’Organisation et 
dans la totalite des Ftats ayant quelque importance 
industrielle (sauf le Japon et l’ lnde), la plupart des tra
vailleurs de l ’industrie ont, soit en vertu d’une disposition 
legislative, soit en vertu de contrats collectifs, une semaine 
de travail de 48 heures au maximum. Quant aux ratifi
cations, on peut noter que pour certains pays elles eurent 
pour effet de declencher les premieres mesures legislatives 
qui eussent jamais limite la duree du travail des travail
leurs adultes : ce fut par exemple le cas pour la Belgique, 
le Chili, la Grece, la Roumanie. Dans l’ lnde, la duree 
maximum du travail autorisee auparavant etait de onze 
heures par jour pour toutes les travailleuses et de douze 
pour les ouvriers employes dans les fabriques de l ’indus- 
trie textile : la ratification a fait naitre une legislation qui 
generalisait la semaine de travail de 60 heures. Depuis, 
une loi nouvelle sur les fabriques, promulguee en 1934, 
prevoit une duree de travail de dix heures par jour, mais 
de 54 heures seulement par semaine, ne laissant subsister 
la journee de onze heures et la semaine de 60 heures que 
pour les industries saisonnieres. En France, ой la ratifi
cation de la convention n’est encore que conditionnelle, 
une loi d’avril 1919 a etabli un regime de huit heures tres 
sensiblement conforme ä l ’esprit et meme ä la lettre de la
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convention. Quant au Japon, qui, malgre les tolerances 
speciales que la convention contient ä son egard, s’est 
refuse ä ratifier ladite convention et meme ä legiferer en 
matiere de duree du travail pour d’autres travailleurs que 
les femmes ou les jeunes gens de moins de seize ans, on 
peut dire que, dans ses grandes exploitations modernes, 
la duree du travail ne depasse nulle part huit heures et 
demie par jour; ainsi le maximum special de 57 heures 
qui lui a ete accorde n’est plus atteint dans les grandes 
entreprises qui travaillent pour l’exportation. On pourrait 
multiplier les preuves des excellents effetsde la convention 
de Washington, meme dans les pays qui, jusqu’ä ce jour, 
n’ont pu se resoudre ä sa ratification formelle.

La convention de Washington ne concernait que les 
travailleurs de l’industrie et des transports par terre. En 
1930, une convention analogue a ete votee, qui concerne 
les employes de commerce et de bureau. On doit noter 
toutefois que sept Etats seulement ont ratifie jusqu’ä ce 
jour la convention, et que trois categories considerables 
d’etablissements ou travaillent des employes ne sont pas 
couvertes par elle : les hotels, restaurants et etablissements 
similaires; les entreprises de spectacle et autres lieux de 
divertissement; les etablissements ou sont traites et 
hospitalises malades, infirmes, indigents et alienes. C ’est 
tout au plus si trois recommandations, votees ä la suite de 
la convention, demandent aux Etats Membres de mener 
des enquetes speciales sur les conditions qui existent dans 
ces trois categories d’etablissements et d’en communiquer 
les resultats au Bureau international du Travail dans un 
delai de quatre ans, afin de lui permettre de preparer un 
rapport special, oü le Conseil d’administration devra 
trouver les elements pour decider s’il у a lieu d’inscrire 
ä l’ordre du jour d’une prochaine session de la Conference 
la question de la duree du travail du personnel employe
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dans ces categories d’etablissements. La question en est 
la : le Bureau international du Travail a reęu les rapports 
et est en train d’en elaborer une synthese.

Restent de tres considerables categories de travailleurs 
dont la duree du travail n’a pas encore ete internatio
nalement reglementee : les marins, les agriculteurs.

Pour les premiers, une recommandation posait, des
1920, la question de la limitation de la duree du travail. 
En 1929, une session speciale de la Conference envisageait 
le probleme et, non sans difficulte, dressait ä son sujet 
le plan d’un questionnaire ä adresser aux Etats Membres. 
Les reponses sont venues peu ä peu et un rapport ä leur 
sujet a ete etudie par une conference preparatoire ä la 
fin de 1935. Et puis le sujet viendra devant une session 
speciale de la Conference generale en octobre 1936.

Pour les travailleurs de l ’agriculture, la question n’en 
est pas encore ä ce stade : elle est simplement posee 
devant certaines commissions techniques. II faut bien dire 
qu’en matiere de travail agricole les difficultes de la 
reglementation de la duree du travail sont, sinon insur- 
montables, du moins assez particulieres : l’inegalite du 
travail au cours des saisons n’est pas la moindre. En outre, 
Pinsuffisance de force et d’homogeneite des associations 
de travailleurs agricoles ne favorise pas l’avancement de 
Г etude du probleme. Une fois de plus il faudrait dire : 
« Aide-toi, et l ’Organisation internationale du Travail 
t’aidera. »

Au contraire, une autre categorie de travailleurs tres 
puissamment organises a fait l’objet d’une reglementation 
speciale concernant la duree du travail : les travailleurs 
des mines de charbon. Certes, ils sont inclus dans le 
champ d’application de la convention de Washington; 
mais, parce que l’exercice de cette profession, particu- 
lierement dans les mines souterraines, est singulierement
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penible, dommageable a la sante et perilleux, il a souvent 
fait l ’objet d’une legislation speciale dans les pays ой il 
se pratique. Aussi, des 1925, les ouvriers mineurs ont-ils 
demande que la duree du travail dans les mines de char- 
bon fit  l’objet d’une convention speciale. Celle-ci fut 
votee en 1931 : la duree journaliere de presence dans la 
mine, depuis le moment ой descend le premier mineur 
jusqu’au moment ой le dernier remonte, etait fixee a 
7 heures 45 minutes; aucune heure supplementaire n’etait 
admise pour raison d’ordre economique; la possibilite 
d’une nouvelle reduction de la duree du travail etait 
envisagee avant l’expiration d’un delai de trois ans ä dater 
de l’entree en vigueur de la convention.

Mais cette entree en vigueur se trouve encore aujour- 
d’hui en question. En effet, par un article de la convention 
meme, eile est subordonnee ä la ratification de deux des 
pays suivants : Allemagne, Belgique, France, Grande- 
Bretagne, Pays-Bas, Pologne, Tchecoslovaquie. Or, 
jusqu’ä ce jour, aucun de ces pays n’a accepte de ratifier 
la convention, ä moins que tous ses co-listiers ne la 
ratifiassent dans le meme temps. On se trouve done amene 
ä la necessite d’une ratification, non point par deux, mais 
par sept Etats. Or, certains de ces Etats ne pouvaient 
accepter quelques details de la convention de 1931, parce 
qu’ils leur paraissaient, soit pouvoir preter ä confusion, 
soit prescrire des methodes inacceptables pour eux. 
Aussi a-t-il fallu remettre la convention sur le chantier 
et la reviser conformement au desir de ces Etats lors de 
la session de 1935.

Or e’est precisement ä cette session que, tout au moins 
pour les travailleurs de l’industrie, la semaine de quarante- 
huit heures a semble perdre de son interet, et qu’elle a 
cede le pas, sur le theatre de la Conference, ä la semaine 
de quarante heures.
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La semaine de quarante heures

Depuis 1932, en effet, une nouvelle formule s’est 
imposee a 1’Organisation internationale du Travail, 
expression d’une sorte de nouvelle mystique sociale : la 
semaine de quarante heures.

Sa premiere origine est dans la crise du chómage. 
Devant les quelque vingt ou trente millions de chómeurs 
qui, depuis 1930 et 1931, soufifraient et pesaient sur 
l’economie mondiale, l’idee naquit et se propagea assez 
rapidement d’essayer de rćpartir une quantite de travail 
reduite entre le plus grand nombre possible de deman- 
deurs, en diminuant la part attribuee ä chacun. Substituee 
ä la semaine de quarante-huit heures, la semaine de qua
rante heures diminuerait le nombre des chómeurs et 
attenuerait, si eile ne l’eliminait pas absolument, la crise.

Mais ä cette premiere consideration les partisans de 
la semaine de quarante heures en ajouterent bientót une 
seconde. Meme au cours de la crise economique, les 
progres du machinisme, si grands depuis la guerre, ne se 
sont pas arretes. On affirme que, si la crise etait conjuree 
et si le rythme de la production redevenait ce qu’il etait 
en 1929, il s’en faudrait de beaucoup que l’on put 
employer autant d’ouvriers qu’ä cette date. Au chómage 
simple, ä la fois resultat et cause de la crise economique, 
s’ajouterait un chómage special, dit « chómage techno- 
logique», determine par le progres ininterrompu du 
machinisme. Pourquoi ne pas diminuer la duree indi
viduelle de travail au rythme de l ’accroissement de la 
capacite individuelle de production due ä ce progres ?

Enfin, peu ä peu, une troisieme raison se faisait jour. 
Le developpement du machinisme et l ’organisation scien- 
tifique du travail ont eu pour resultat, depuis le debut du 
siecle, d’accroitre tout ensemble le rendement de la
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production, les benefices des producteurs, et aussi les 
profits des travailleurs, par l’amelioration des salaires et 
par la reduction de la duree du travail. Mais, affirment les 
partisans de la semaine de quarante heures, le progres 
dans les trois ordres n’a pas marche d’une allure iden- 
tique : pour un progres du rendement extremement fort, 
le progres du profit des producteurs a ete presque aussi 
fort, mais non point celui des profits des travailleurs; 
reduire la duree du travail sans diminuer les gains hebdo- 
madaires ne serait que diminuer l’ecart qui separe 
aujourd’hui les taux du profit qu’ont tire du progres 
mecanique d’une part les producteurs et de l ’autre les 
travailleurs. Ainsi la semaine de quarante heures ne serait 
qu’un pas en avant dans le sens de la justice distributive. 
Par ailleurs, elle presenterait un avantage economique 
certain, car l’accroissement, qui en resulterait, des gains 
globaux de la masse des travailleurs accroitrait sa capacite 
d’achat et, comme cette masse represente la plus grande 
collectivite d’acheteurs qui soit au monde, le desequilibre 
qui existe presentement entre la faculte de production 
du monde et sa capacite de consommation serait attenue, 
sinon supprime.

Tels sont les arguments avances par ses partisans en 
faveur de la semaine de quarante heures. On voit qu’ils 
ne se presentent pas sur le meme plan que ceux qui 
legitimaient la journee de huit heures. Ceux-ci etaient 
d’ordre social; ceux-la sont surtout d’ordre economique. 
Le probleme de la semaine de quarante heures est bien 
un de ces problemes d’actualite qu’a fait surgir la crise 
economique mondiale.

Des septembre 1932, le probleme fut pose devant le 
Conseil d’administration du Bureau international du 
Travail par le gouvernement italien. Saisi, le Conseil 
convoqua une conference preparatoire des le debut de

1933; puis la Conference du Travail, au cours de deux 
sessions, 1933 et 1934, essaya de mettre sur pied une 
convention generale sur l ’application de la semaine de 
quarante heures ä l ’industrie; eile у echoua. Elle reprit 
alors ce probleme, ä sa session de 1935, sous un autre 
angle, et cette fois elle vota un projet de convention en 
vertu duquel tout Membre de l’Organisation qui le rati- 
fiera se declare en faveur du principe de la semaine de 
quarante heures, applique de telle maniere qu’il ne 
comporte pas de diminution dans le niveau de vie des 
travailleurs, et de l’adoption ou de l ’encouragement de 
mesures qui seraient jugees appropriees pour arriver a 
cette fin. Et il s’engage ä appliquer ce principe aux diverses 
categories d’emploi, conformement aux dispositions de 
detail ä prescrire par des conventions distinctes qui seront 
ratifiees par lui.

La convention de 1935 est done purement de principe : 
c ’est dans les sessions suivantes que l’on prevoyait l’etude 
et l’adoption d’une serie de conventions, speciales a 
certains groupes d’industries, qui prescriraient la semaine 
de quarante heures selon des modalites convenables pour 
chacun de ces groupes. En 1935, un seul groupe a ete 
l ’objet d’une convention particuliere : l ’industrie du verre 
ä bouteilles, la convention n’etant, d’ailleurs, que la 
replique de celle qui, en 1934? a ćte votee pour l’industrie 
du verre ä vitres. En 1936, est venu un nouveau projet 
de convention sur l ’application de la semaine de quarante 
heures dans les travaux publics. A  moins d’un arret dans 
la marche, que rien, presentement, ne permet de prevoir, 
viendront ensuite d’autres groupes d’industrie.

On ne saurait predire ä 1’heure actueile ni si, ni quand 
un jour viendra ou toutes les industries, voire toutes les 
activites humaines, seront comprises dans le champ total 
d’application des conventions particulieres sorties de la
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convention de principe de 1935- Mais un point est ä 
noter des maintenant. Pour Г Organisation internationale 
du Travail, le paragraphe 4 de l’article 41 de sa Consti
tution est perime. Parmi les principes « que toutes les 
communautes industrielles devraient s’efforcer d’appli- 
quer», il mettait « l’adoption de la journee de huit heures 
ou de la semaine de quarante-huit heures ». Depuis 
juin 1935, pour 1’Organisation internationale du Travail, 
c’est « la semaine de quarante heures » qu’il faut lire.

Autres aspects de la duree du travail:
Repos hebdomadaire, conges payes,
travail de nuit

L ’article 41 de la Constitution recommande « l’adop- 
tion d’un repos hebdomadaire de vingt-quatre heures 
au minimum, qui devrait comprendre le dimanche toutes 
les fois que ce sera possible». Des sa premiere session, 
en 1919, la Conference internationale du Travail s’est 
saisie du probleme, reconnaissant qu’il etait lie ä celui de 
la semaine de travail. D ’ailleurs la convention de Wash
ington, qui reglementait celle-ci, admettait dejä implici- 
tement le principe du repos hebdomadaire, puisque, 
fixant ä huit heures la duree quotidienne du travail, eile 
donnait le chiffre de quarante-huit heures comme duree 
hebdomadaire, laissant entendre par lä que la semaine de 
travail devait etre de six jours, le septieme etant devolu 
au repos. En 1921, une convention etait votee, etablissant 
le repos hebdomadaire pour les travailleurs de l’industrie 
et des transports; une simple recommandation le preco- 
nisait pour les etablissements de commerce; l’agriculture 
etait passee sous silence. La convention de 1921 a obtenu 
un succes certain : au I er janvier 1936, 27 Etats l’avaient 
ratifiee; par ailleurs, la recommandation concernant les
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etablissements de commerce a inspire un certain nombre 
de legislations nationales. Et meme, dejä, plusieurs de 
celles-ci font beneficier du repos hebdomadaire non 
seulement les employes de commerce, mais les ouvriers 
agricoles, les domestiques, les pecheurs. La voie semble 
ouverte pour que bientót une legislation internationale 
complete assure le repos hebdomadaire ä toutes les 
categories de travailleurs.

Un autre complement aux mesures qui reglementent la 
duree du travail doit etre cherche dans l ’institution des 
conges annuels payes. Le coüt d’une telle institution arrete 
bien des entreprises et les a incitees ä s’opposer, dans 
l ’interieur des Etats, ä toute mesure legislative dans ce 
sens. De lä vient que la question est longtemps restee 
dans la periode de l’etude au Bureau international du 
Travail. Aujourd’hui, cette periode est close : en 1935, 
la question des conges payes dans les entreprises indus
trielles, commerciales et dans les bureaux a ete inserite 
ä l ’ordre du jour de la Conference; elle a ete etudiee en 
premiere lecture, l’envoi d’un questionnaire aux gouver
nements a ete decide, et en 1936 a ete adopte un projet 
de convention.

Une derniere question concernant la duree du travail 
а ргёоссирё des sa premiere session la Conference : c’est 
celle du travail de nuit. Certes, ce qui importe avant tout 
au bien-etre des travailleurs, c’est que le nombre des 
heures de travail ne soit pas trop grand chaque jour. 
Mais la place de ces heures dans le cours de la journee a, 
elle aussi, son importance : le travail de nuit, tout au 
moins sous les climats de la zone tempćrće, est incontes- 
tablement dommageable ä la sante et moins conciliable 
avec la vie de familie que le travail de jour. Dans 1’annexe 
qui suit l ’article 40 de la Constitution et qui fixe Pordre 
du jour de la premiere session de la Conference inter-



nationale du Travail, il est demande que celle-ci s’occupe 
de reglementer et d’interdire le travail de nuit, tout au 
moins en faveur des plus faibles parmi les travailleurs, 
c’est-ä-dire des femmes et des enfants. Et des 1919 la 
Conference a vote un projet de convention interdisant le 
travail de nuit pour les femmes dans l’industrie et appli
cable ä tous les etablissements industriels, sauf ceux qui 
ne comprennent que les membres d’une meme familie. 
A  dire vrai, en cette matiere, la Conference internationale 
du Travail n’innovait pas; eile ne faisait que perfectionner 
la Convention diplomatique conclue en 1906 ä Berne, et 
qui interdisait dejä le travail de nuit des femmes dans 
l ’industrie, mais en limitant son champ d’application aux 
etablissements industriels occupant au moins dix per- 
sonnes. A  quoi nombre de bons esprits avaient objecte 
que c’etait precisement dans les petits etablissements 
employant moins de dix personnes que le travail de nuit 
se pratiquait le plus et qu’il presentait meme par l’etroi- 
tesse du local de travail la plus grande nocivite. L ’avan- 
tage de la convention de 1919 est qu’elle faisait disparaitre 
cette anomalie.

En 1921, une recommandation beaucoup plus lache, et 
naturellement non imperative, a porte sur le travail de 
nuit des femmes en agriculture. Cette recommandation 
n’a pas d’histoire.

La convention en a une, d’ailleurs sans gravite. Au 
Ier janvier 1936, eile a deja ete l ’objet de trente ratifica
tions. Mais certains gouvernements qui ne l’ont pas 
ratifiee, et en particulier le gouvernement britannique, 
lui reprochaient d’interdire aux femmes, faute de speci
fications utiles, le travail de nuit dans certains emplois 
non manuels qui leur auraient parfaitement convenu, par 
exemple dans les petites centrales electriques de province 
ä personnel reduit. D ’autres objections portaient sur la
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definition du mot « n u it», etant donne que la nuit varie 
avec les zones de latitude. La convention a done ete 
remise sur le chantier en 1934 et revisee de maniere ä 
donner satisfaction aux objectants. II est vraisemblable 
que la revision entrainera de nouvelles ratifications.

En 1919 encore, ä Washington, une autre convention a 
ete votee qui interdit le travail de nuit pour les enfants et 
les jeunes gens d’un äge inferieur ä dix-huit ans. Ici, 
aucune critique et, au i«r janvier 1936, trente ratifications 
egalement.

Touchant le travail de nuit, il est certaines professions 
pour lesquelles on pouvait en demander, sinon l’inter- 
diction absolue, du moins la limitation. Ne pouvait-on, 
pour ces professions, obtenir que du moins la totalite 
du travail ne füt pas entierement confinee dans les heures 
de la nuit ? Cette pensee, certainement louable dans son 
principe, a inspire ceux qui demanderent et obtinrent 
que füt inserite ä l ’ordre du jour de la session de 1924 de 
la Conference la question de la limitation du travail de 
nuit dans les boulangeries. La convention fut votee en 
1925 : eile interdisait dans les boulangeries le travail de 
toute personne participant ä la fabrication du pain 
pendant « les heures de n u it», lesquelles etaient fixees ä 
une periode d’au moins sept heures consecutives, compre- 
nant obligatoirement le laps de temps compris entre 
i i  heures du soir et 5 heures du matin, ce laps pouvait 
etre reporte entre 10 heures du soir et 4 heures du matin 
quand le climat ou la saison pouvait le faire paraitre 
opportun. Cette convention, ä l’epoque ou eile fut votee 
et qui n’etait pas encore tres eloignee de la guerre, 
paraissait avoir les plus grandes chances de succes, car, 
pendant la periode des hostilites, la nćcessite d’econo- 
miser le ble et la farine avait tendu ä mettre obstacle ä la 
vente du pain frais qui se consomme plus aisement, et
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c’est surtout pour pouvoir servir ä la clientele, des le 
matin, du pain frais que le travail de nuit se pratique dans 
les boulangeries. Mais pendant les periodes d’abondance 
qui devaient suivre, precisement entre 1925 et 1929, la 
preoccupation economique de consommer moins de ble 
et de farine avait disparu. Sans doute faut-il voir lä une 
des causes du succes mediocre de cette convention : au 
I er janvier 1936, dix ratifications seulement.

C h apitre  I II

LES AU TR E S C O N D IT IO N S  D U  T R A V A IL

Les salaires

Parmi les motifs de « mecontentement » resultant d’un 
etat plus ou moins accuse de « misere » et d’ «injustice » 
sociale, le Preambule de la Constitution met, immćdia- 
tement apres la duree du travail, sa remuneration. II 
demande « la garantie d’un salaire assurant des conditions 
d’existence convenables ». L ’article 41 reprend ä peu pres 
la meme formule : « le paiement aux travailleurs d’un 
salaire leur assurant un niveau de vie convenable tel qu’on 
le comprend dans leur temps et dans leur pays ». A  ce 
premier principe il ajoute « le principe du salaire egal 
sans distinction de sexe pour un travail de valeur egale ».

II est bien evident qu’apres une duree du travail leur 
permettant de vivre sainement et humainement, et avec 
la securite de l ’emploi dont on parlera plus loin, la remu
neration du travail, seul moyen qu’ils possedent pour 
vivre avec leur familie, est une des preoccupations les plus 
serieuses et les plus permanentes des travailleurs. Mais 
il n’est pas de domaine oü la täche du Bureau interna
tional du Travail soit plus delicate ä accomplir que dans 
celui-lä. Avant d’essayer d’etablir quelques regies, meme 
les plus simples, touchant la remuneration du travail sur 
le plan universel, il faut bien connaitre les usages de 
chaque pays en la matiere, «la loi et la pratique »; il faut 
mettre sur pied cette documentation comparee qui est 
ä l’origine de toute oeuvre internationale de politique
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sociale. Or, s’il у a une matiere ou, lors de la naissance 
de 1’Organisation internationale du Travail, les donnees 
comparables manquaient, c’est bien celle-la. Le chiffre 
du salaire s’exprime pour chaque pays en monnaie 
nationale; or les monnaies nationales ont eu de tout 
temps des valeurs differentes et subissent presen- 
tement des variations qui ne vont jamais de pair. 
D ’autre part, meme si, traduits en une valeur unique, 
par exemple en monnaie-or, les chiffres des salaires 
etaient egaux partout, ils representeraient, selon les 
pays, des capacitćs d’achat, partant des niveaux de 
vie d’une grande inegalite, des l ’instant que le coüt des 
marchandises nćcessaires ä la vie n’est pas partout le 
meme. De lä la necessite d’elaborer avant tout des 
methodes süres pour pouvoir fixer, evaluer et comparer 
ces elements delicats du salaire : le salaire nominal (c’est- 
a-dire le salaire en monnaie), le salaire reel (c’est-a-dire la 
capacite d’achat du salaire nominal), le coüt de la vie, les 
niveaux de vie. A  l’origine de la täche de l’Organisation 
internationale du Travail en cette matiere, il у avait done 
une premiere ceuvre, tres delicate, ä accomplir : l’etablis- 
sement d’une methode, puis l’application prudente de la 
methode une fois etablie.

Voila pourquoi, en matiere de salaire, l ’oeuvre de 
l’Organisation internationale du Travail a ete jusqu’ä ce 
jour beaucoup plus d’information et de documentation 
que de reglementation effective. Recueillir, comparer, 
publier des statistiques sur les salaires, sur le coüt de la 
vie, sur les budgets familiaux, c’est ä cette premiere täche 
qu’elle s’est d’abord consacree. Elle l’a accomplie pru- 
demment, n’avanęant que sur des terrains sagement 
explores ä l’avance, s’entourant des conseils d’experts, 
convoquant meme, par quatre fois, des conferences 
internationales de statisticiens du travail (sans compter
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une conference speciale sur la statistique des migrations) 
pour resoudre certains problemes de methode particu- 
lierement delicats. Sagement, elle a commence par publier 
des statistiques assez espacees, qui se sont peu ä peu 
multipliees et systematisees. Sans doute il у aurait 
presomption ä dire que, des maintenant, le travail d’explo- 
ration est entierement accompli : il depend, avant tout, 
des donnees que fournissent les gouvernements, bien 
differentes les unes des autres par l ’abondance des donnees 
statistiques et par la sürete des methodes qui ont preside 
ä leur recolte. Mais enfin, on peut mesurer dejä le chemin 
accompli : apres s’etre limite pendant des annees ä publier 
dans la Revue internationale du Travail des tableaux 
generaux sur les differentes statistiques des salaires, le 
Bureau international du Travail publie depuis 1936, 
comme complement ä son Annee sociale, qui parait aux 
environs de la session de la Conference internationale 
du Travail, un Annuaire de statistiques sociales detail- 
lees, par industrie, par profession, par sexe, etc. 
A cote de tableaux sur le chómage et l’emploi, sur 
les heures de travail, sur les migrations, les conventions 
collectives, les conflits du travail, on у voit d’autres 
tableaux, tres substantiels, sur les salaires (nombres- 
indices du niveau general des salaires, salaires par indus
trie ou profession, salaires par heure des ouvriers des 
differentes professions, salaires nominaux et nombres- 
indices des salaires dans 1’agriculture), les budgets de 
familie, les prix de detail et le coüt de la vie (nombres- 
indices et prix reels de certains articles de consommation 
courante et des loyers).

Ainsi les progres d’ordre scientifique accomplis par le 
Bureau sont certains : on peut notamment lui reconnaitre 
le merite d’avoir propage la saine notion d u « salaire re e l», 
c’est-ä-dire de ce que le salaire represente en capacite



d ’achat, au lieu du salaire nominal, en monnaie, qui, 
internationalement, n’a point de sens. II est possible 
aujourd’hui d’entrevoir un accord entre les Etats pour 
dresser, sur des bases solides et identiques, des statistiques 
de salaires qui soient comparables. Au moment ou ces 
lignes sont ecrites \  le Conseil d’administration a retenu 
cette question parmi celles qui lui ont paru susceptibles 
d’etre inscrites ä l’ordre du jour d’une prochaine session 
de la Conference. Son choix definitif se fera dans une 
session ulterieure; mais on peut dire que, des maintenant, 
le probleme est rnur pour faire, tot ou tard, l’objet d’un 
accord international.

L ’ceuvre scientifique du Bureau international du Tra
vail en matiere de salaires est done dejä assez avancee. 
II n’en va pas de meme, naturellement, de l’oeuvre 
essentielle, dont l ’ceuvre scientifique n’est que la prepa
ration : l’oeuvre de reglementation internationale. Pour le 
moment, une seule question traitant du salaire a ete 
inserite ä l’ordre du jour de la Conference : en 1928, 
elle a vote une convention prevoyant l’institution dans 
tous les pays de methodes en vue de la fixation de salaires 
minima. D ’apres cette convention, chaque Etat qui la 
ratifie s’engage ä instituer, et s’il les pratique dejä, a 
conserver des methodes qui permettront de fixer des 
taux minima de salaire pour les travailleurs employes dans 
les industries ou dans des parties d’industrie (et en 
particulier dans les industries ä domicile) ой il n’existe 
pas de regime efficace pour la fixation des salaires, soit 
par voie de contrat collectif, soit autrement, et ой les 
salaires sont exceptionnellement bas. II est entendu que 
le m ot«industries»comprend les industries de transforma
tion et le commerce. Cette convention a eu un certain

1 Janvier 1936.
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succes : au I er janvier 1936, elle avait reęu dix-huit 
ratifications.

En matiere de reglementation internationale des salaires 
c’est tout ce que l’on peut mettre au compte de l’Organi- 
sation. Toutefois, elle a aborde d’autres sujets connexes 
ä celui-ci. L ’article 41 de la Constitution d i t : « A  travail 
egal, salaire egal.» Sans aucun doute, ce principe vise 
avant tout la juste egalite de salaire entre tous les travail
leurs, hommes et femmes, qui accomplissent un travail 
identique; et l’Organisation est pleinement acquise ä ce 
principe et decidee ä faire tout ce qui est en son pouvoir 
pour qu’il devienne une realite. Mais le Preambule de la 
Constitution dit aussi que les travailleurs doivent recevoir 
une remuneration süffisante pour vivre ainsi que leur 
familie. On peut tirer de lä cet autre principe : « A  chacun 
selon ses besoins». Or on peut admettre que, le plus sou- 
vent, le salaire, meme dans les conditions les meilleures, 
a ete considere par l’employeur, qui le tient pour un 
element de son prix de revient, comme la remuneration a 
fournir par contrat individuel ä un ouvrier charge d’une 
familie moyenne, —  soit lui-meme, sa femme et un 
nombre moyen d’enfants. La question se pose alors de 
savoir si, dans des conditions normales, l’ouvrier charge 
d’une familie nombreuse pourra vivre avec son salaire. 
Entre les deux principes enonces plus haut —  « A  travail 
egal salaire egal» e t «A  chacun selon ses besoins », —  s’il 
n’y a pas opposition absolue, il peut у avoir contradiction 
dans les effets d’application. C ’est en vue d’ecarter ce 
danger que l’idee s’est repandue d’un systeme d’indem- 
nites ou d’allocations familiales, applique des avant la 
guerre dans certaines administrations publiques, par 
exemple en France. Aujourd’hui une quinzaine d’autres 
pays le pratiquent, —  nombre important, mais non point 
süffisant pour permettre de penser qu’en cette matiere
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il у ait des maintenant lieu d’essayer d’une reglementation 
internationale, d’autant plus que, pour l ’instant, un 
regime general n’est applique qu’en Belgique, en France 
et en Italie. Ailleurs, il est limite ä certaines categories 
de travailleurs, par exemple ä ceux des administrations 
publiques. C ’est pourquoi le Bureau international du 
Travail s’est contente jusqu’ä ce jour d’etudier ici la loi 
et la pratique et de communiquer les resultats de ses 
etudes.

Enfin, il est, en matiere de salaires, un troisieme 
Probleme auquel le Bureau international du Travail prete 
la plus grande attention, sans estimer non plus que le 
moment de la reglementation internationale soit venu 
pour lui. Ce probleme a souffert pendant longtemps d’etre 
mal defini, sous le vocable de « probleme des hauts 
salaires », venu d’Amerique aux temps de la prosperite.
II vaut mieux dire le probleme du « salaire adequat», 
etant entendu que, sous ce terme, on comprend une 
remuneration süffisante au travailleur pour qu’il mene, 
non point une vie precaire et etriquee, mais, selon les 
termes de la resolution votee en 1930 par la Conference, 
une vie vraiment humaine. Probleme qui s’elargit encore, 
si l’on demande, non sans raison, que le salaire ne subisse 
pas forcement les memes fluctuations que les autres 
elements du prix de revient, n’etant pas un element 
analogue. En cette matiere, la doctrine de 1’Organisation 
internationale du Travail doit lui etre dictee par le 
principe qui se trouve affirme en tete de l’article 41 de 
sa Constitution, ä savoir que «le travail ne doit pas etre 
considere simplement comme une marchandise ou un 
article de commerce ». Probleme d’autant plus grave qu’il 
n’a pas seulement son aspect humanitaire et social, mais 
son aspect economique, car il se rattache au probleme plus 
large de la capacite d’achat des masses de travailleurs,

/
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dont la solution sera peut-etre le remede de la grande crise 
ä laquelle le monde est en proie. On у reviendra plus loin, 
en traitant de 1’oeuvre economique de l’Organisation 
internationale du Travail.

Hygiene et securite du travail

« Certains critiquent ce qu’ils appellent notre pape- 
rasserie; quand eile n’aurait servi qu’ä sauver quelques 
centaines de vies humaines, elle ne serait pas inutile. » 
Ces mots d’Albert Thomas suffiraient ä justifier l’oeuvre 
entreprise par l ’Organisation internationale du Travail 
en matiere d’hygiene et de securite des travailleurs. Le 
Preambule de la Constitution enonce, parmi les täches 
essentielles de 1’Organisation, « la protection des travail
leurs contre les maladies generales et professionnelles et 
les accidents du travail». Domaine immense, ой l ’on peut 
etre certain qu’il restera toujours quelque parcelle a 
defricher, car il s’etend et change d’aspect ä mesure 
qu’evoluent les conditions de la production et du travail: 
tel danger qui menaęait la sante ou la securite du travail
leur dans l’usine ou dans l’atelier peut disparaitre par une 
transformation de la technique; tel autre peut apparaitre 
au meme moment et par la meme cause. La mise en usage 
ou la suppression d’une matiere premiere, d’un outil, 
d’une machine, peuvent avoir de ces effets l ’une ou 
l ’autre, ou concurremment l’une et l’autre. La encore, 
on peut dire que, si poussee qu’elle soit, l ’oeuvre de 
1’Organisation n’aura jamais de fin.

En matiere d’hygiene du travail, des 1921, 1’Organisa
tion internationale du Travail avait cree une commission 
internationale d’hygienistes, premiere esquisse de son 
Comite consultatif d’hygiene industrielle. Car elle avait 
compris qu’en cette matiere, comme d’ailleurs en matiere 
de securite du travail, l’etude devait preceder la regie-



mentation, sans la retarder, bien au contraire, car, pour 
aller aux täches les plus pressees dans ce domaine 
immense, il fallait d’abord les connaitre, et l ’etude seule 
le permettait. Mais, une fois que l’etude avait decide, il 
fallait immediatement entreprendre l ’oeuvre preventive du 
danger, ou, s’il etait trop tard pour qu’il n’y eüt point de 
victimes, pour reparer du moins les effets du mal dans la 
mesure ой cette reparation etait possible. Discerner les 
maux les plus pressants, les prevenir ou les reparer : 
telles etaient les etapes de la route ä parcourir.

Travaillant dans cet esprit, 1’Organisation internatio
nale du Travail s’attaqua d’abord aux problemes presentes 
par les industries le plus incontestablement insalubres : 
les trois problemes du phosphore blanc, de la ceruse et du 
charbon.

Pour le premier, sa täche etait facile : la Conference 
n’eut qu’ä voter, des 1919, une recommandation ой elle 
demandait aux gouvernements de ratifier le plus tot 
possible la convention redigee ä Berne en 1906, qui 
interdisait l’emploi du phosphore blanc dans la fabrication 
des allumettes.

Au contraire, dans les deux autres problemes, presque 
tout etait ä faire, malgre les efforts faits pour la ceruse 
par l ’Association pour la protection legale des tra
vailleurs, demeuree encore dans le domaine des etudes 
et de la propagande. Pour l ’usage de la ceruse dans 
l’industrie de la peinture, la question a ete reglee 
des 1921 par une convention : tout membre de l’Orga- 
nisation qui la ratifie s’engage ä interdire l’emploi 
de la ceruse, du sulfate de plomb et de tout produit 
contenant ces matieres dans les travaux de peinture 
interieure des bätiments. Sont seuls exceptes parmi 
ceux-ci les gares de chemins de fer et les etablissements 
industriels ой l’emploi de ces substances sera declare
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nćcessaire par les autorites competentes, apres consul
tation des organisations patronales et ouvrieres. Ces 
dispositions ne sont applicables ni ä la peinture decora
tive, ni aux travaux de filage et de rechampissage. En 
outre, il est interdit d’employer des jeunes gens de moins 
de 18 ans et des femmes aux travaux de peinture indus
trielle pour lesquels ces substances seront encore tolerees.

Des maintenant, vingt-trois Etats ont ratifie la conven
tion. On peut affirmer que les cas classiques de « grand 
saturnisme » disparaissent peu ä peu de leur territoire. 
Mais de nombreux cas de « petit saturnisme » se revelent 
encore dans les industries autres que la peinture qui 
emploient le plomb. De lä les etudes faites par le Bureau 
sur l ’intoxication saturnine dans deux de ces industries 
ой la sante des ouvriers parait particulierement en danger : 
la fabrication des emaux et l ’emaillage sur metaux, d’une 
part, et, d’autre part, la fabrication des accumulateurs.

L ’infection charbonneuse communiquee par la mani
pulation de laines contaminees ne menace pas seulement 
les ouvriers lainiers, et principalement ceux qui s’em- 
ploient au delainage des peaux, mais aussi les ouvriers 
des cuirs et des peaux, et meme, bien que moins dure- 
ment, ceux qui travaillent les sabots et les os, les cornes, 
les poils et les crins. Ici, le Bureau en est encore ä la 
periode des etudes.

Par l ’examen de ces trois dangers, le Bureau interna
tional du Travail a confirme son opinion que, s’il fallait 
prevenir le plus grand nombre de « maladies profession- 
nelles», il en subsisterait toujours un certain nombre, 
dont il faudrait reparer les mefaits. De lä la convention 
sur la reparation des maladies professionnelles votee par 
la Conference en 1925. On у a renonce ä definir la « mala- 
die professionnelle ». On s’est borne ä donner une liste 
des maladies qui doivent etre reparees au titre profes-
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sionnel. A  vrai dire, cette premiere liste etait fort modeste, 
ne comprenant que le saturnisme, le mercurialisme et le 
charbon; mais on s’etait rendu compte que ces trois 
noms couvrent certainement plus des quatre cinquiemes 
des cas de maladie reconnus comme professionnels. La 
convention etait, ä la date du I er janvier 1936, ratifiee 
par vingt-huit Etats.

Ce n’etait la qu’un premier pas. II avait ete prevu 
en 1925 que, ä mesure que les etudes du Bureau et de son 
Comite de correspondance d’hygiene industrielle revele- 
raient de nouvelles maladies professionnelles dont la 
reparation s’imposait, la Conference pourrait, par revision, 
etendre la liste de la convention. Ainsi fut fait en 1934; 
aux trois maladies ou infections dejä inscrites sont venues 
s’en ajouter d’autres : la silicose; l’intoxication par le 
phosphore ou par ses composes; l ’intoxication par 
l ’arsenic ou par ses composes; l ’intoxication par le 
benzene ou par ses homologues, par les derives halogenes 
des hydrocarbures de la serie grasse; les troubles patholo- 
giques resultant de l ’usage du radium, des autres sub
stances radio-actives et des rayons X ; enfin, les epite- 
liomas de la peau qui sont donnes par la manipulation du 
goudron, du bitume, des huiles minerales, de la paraffine 
ou de leurs composes. Certes, on ne saurait garantir, ni 
pour le present ni ä plus forte raison pour l’avenir, que 
la convention revisee couvre tous les cas essentiels; elle 
en couvre certainement un tres grand nombre. Dejä deux 
Etats ont ratifie la nouvelle convention; ils avaient, il est 
vrai, ratifie la convention sur les maladies profession
nelles sous sa premiere forme.

Nous ne saurions trop le repeter : en matiere d’hygiene 
du travail, l’etude marque l’etape premiere et essentielle. 
Aussi, pendant que l’oeuvre de reglementation se poursuit, 
le Bureau international du Travail, fortement etaye par

son comite consultatif, a mene ä bien de nombreuses 
etudes : sur la silicose, sur les cancers professionnels et en 
particulier sur le cancer de la peau,. sur l’hygiene de 1’ceil, 
sur la fatigue musculaire, etc. Et puis, ä cótć de ces etudes 
particulieres, il a dresse un bilan general de la science 
de l ’hygiene du travail sous forme d’une Encyclopidie 
d’hygiene du travail achevee depuis plusieurs annees. 
A  quoi tend cette Encyclopedic? A  ceci. En somme, 
toutes les industries ne sont pas insalubres : avec la Iiste 
de la convention revisee on a denonce celles qui le sont 
vraiment. Mais, dans bien des industries, pour ne pas dire 
dans toutes, certaines conditions du travail, la manipu
lation de certains produits, les operations dans certains 
locaux mal chauffes, mal eclairćs, mal aeres exposent la 
sante de l ’ouvrier ä des dangers certains. Pour s’eclairer 
lui-meme et pour eclairer les specialistes, et aussi les 
employeurs et les travailleurs, le Bureau a fait, dans son 
encyclopedic, pour ainsi dire, le point en matiere 
d’hygiene du travail. II a reuni en une espece de somme, 
qui n’est point une oeuvre de science originale, mais 
l ’analyse et la vulgarisation des donnees reęues, toutes les 
notions sur les dangers auxquels peut etre exposee la 
sante ouvriere dans les diverses industries et sur les 
precautions ä prendre pour eviter ces dangers. Les 
articles ont ete rediges par quatre-vingt-quinze collabo- 
rateurs, appartenant ä quinze pays differents. Elle 
comporte plus de quatre cents articles, en deux volumes 
de plus de deux mille cinq cents pages. Elle sera tenue a 
jour par des supplements annuels, dont le premier paraitra 
en 1937. Elle presente la serie des indications les plus 
utiles et des prćceptes les meilleurs pour menager la 
sante ouvriere, dans l’etat actuel de nos connaissances.

En matiere de securite du travail, l’ceuvre du Bureau 
international du Travail s’est deroulee sur le meme plan.
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Apres une premiere recommandation en 1923 sur Pinspec- 
tion du travail, en 1929 la Conference du Travail a vote 
une grande recommandation, dont on peut dire qu’elle 
est un peu comme l’evangile de l ’Organisation en matiere 
de prevention des accidents du travail. On en fera ici une 
analyse succincte.

Et d’abord, sans choisir entre elles, mais en les adoptant 
toutes deux, la recommandation indique les deux series 
de principes qui sont ä la base de toute l’ceuvre de pro
tection des ouvriers contre les dangers d’accident qui s’est 
accomplie, soit en Europe, soit en Amerique. En Europe, 
le principe admis des la naissance de la grande industrie 
est que, les accidents du travail etant d’abord le resultat 
du developpement du machinisme, on doit faire inter- 
venir l’autorite publique pour assurer la « securite » des 
machines employees et faire en sorte que toute machine 
soit pourvue de dispositifs efficaces de protection; il s’agit 
done avant tout de proteger l’ouvrier contre les dangers 
que peut comporter la machine qu’il emploie. A  ce 
premier principe est venu, au debut du X X е siecle, sous 
l’impulsion des doctrines americaines, s’en ajouter un 
second. Meme quand le danger d’accident par manque 
d’appareils protecteurs est evite, meme quand l’employeur 
doit acquitter de lourdes subventions ä l’egard de tout 
ouvrier victime d’un accident, on constate que les acci
dents sont encore nombreux parce que beaucoup pro- 
viennent, non d’un defaut ou du manque de protection 
de la machine, mais de la maniere defectueuse dont 
l’ouvrier la manoeuvre. De lä la necessite d’eduquer 
l’ouvrier et de lui inspirer, ä lui comme я son patron, la 
volonte d’eviter l’accident: « Securite avant to u t», 
Safety first.

Definie par ces deux principes, l’oeuvre de securite du 
travail doit etre, d’une part, oeuvre de protection, d’autre
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part, oeuvre d’education. La grande recommandation de 
1929 le dit explicitement. Mais elle declare aussi que 
« tout systeme efficace de prevention des accidents doit 
reposer sur une base legislative qui assure un degre de 
securite süffisante » : l’exploitation devra etre amenagee 
en vue de la securite; les ouvriers devront etre instruits 
sur les questions de securite; les autorites competentes 
devront examiner les locaux de travail pour voir s’ils ont 
ete construits de maniere ä assurer la secuuig. Et tout cela 
doit etre ordonne et contróle par l ’autorite publique, dont 
les agents doivent posseder le pouvoir de donner ä 
l’employeur des directives sur les mesures qui leur 
paraissent opportunes pour la securite de l ’entreprise et 
d’agir sur lui s’il ne se conforme pas ä leurs prescriptions. 
En cette matiere, on prevoit la collaboration des ouvriers 
par 1’institution de comites de securite auxquels ils 
participeront et par leur accession ä certains postes dans 
les services d’inspection du travail.

L ’inspection du travail: e’est, en derniere analyse, a 
cette institution, ä la bonne composition de son corps de 
fonctionnaires, que revient l ’essentiel de l ’exercice de la 
securite. La recommandation de 1929 demande aux 
Etats Membres de donner tous leurs soins ä l ’organisation 
d’un service d’inspection du travail. Elle lui attribue un 
role essentiel. Elle en a suivi la constitution dans les divers 
pays. En 1935, il a ete decide que le Bureau international 
du Travail convoquerait de temps en temps des reunions 
de representants de l’inspection du travail de divers 
Etats, afin qu’ils puissent echanger entre eux des infor
mations sur les principes qui les inspirent et sur les 
methodes qu’ils pratiquent. Ces reunions ne doivent pas 
etre universelles, mais ne comprendre que les represen
tants des inspections du travail de pays voisins, situes dans 
la meme region du globe et ayant ä peu pres le meme
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genre de vie industrielle. La premiere a eu lieu ä la fin 
de 1935; elle a groupe les representants des inspections du 
travail de treize pays : Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Grande-Bretagne, Italie, Luxembourg, 
Norvege, Pays-Bas, Portugal, Suede, Suisse.

Inspiree par les deux recommandations de 1923 et de 
1929, Г Organisation internationale du Travail a pour- 
suivi son osuvre en matiere de securite comme elle fait 
en matiere d’hygiene : d’une part, quelques conventions; 
d’autre part, une serie d’etudes.

Deux conventions ont ete votees en 1929, en meme 
temps que la grande recommandation : l ’une prevoit 
d’inscrire leur poids sur les colis qui devront etre trans
portes par bateau; l’autre porte sur la protection des 
travailleurs occupes au chargement et au dechargement 
des navires. La premiere a eu un grand succes : au 
I er janvier 1936, elle etait ratifiee par trente-deux Etats. 
On ne saurait en dire autant de la seconde : tres technique, 
tres detaillee, elle a laisse la plupart des Etats dans la 
perplexite de savoir si les amenagements de leur flotte 
marchande ou de leurs ports permettaient de se plier a 
toutes les exigences contenues dans ses nombreux 
articles; de sorte que, quatre ans apres le vote, quatre 
Etats seulement l’avaient ratifiee. En i 932j e^e a 
remise sur le chantier en vue de precisions et surtout de 
simplification. Depuis, sept ratifications nouvelles se sont 
ajoutees aux premieres, dont une provenait d’ailleurs d’un 
Etat qui avait dejä ratifie la convention sous sa forme 
premiere. L ’histoire de cette convention est une leęon; 
on peut prevoir qu’ä l’avenir, meme lorsque la necessite 
s’imposera de faire une convention portant sur la protec
tion d’un travail tres special, la Conference s’efforcera de 
rediger un texte aussi simple que possible.

Cependant, le Bureau international du Travail, appuye
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sur un comite d’experts analogue ä celui qu’il possede 
pour l’hygiene industrielle, a publie une serie d’etudes, 
qu’il est inutile d’enumerer ici, sur la protection des 
travailleurs dans certaines industries et dans le maniement 
de certaines machines. Etudes singulierement complexes, 
car elles relevent ä la fois de la technologie mecanique et 
chimique, de la statistique, de la physiologie, voire de la 
psychologie. II s’y ajoute toute une serie d’articles publies 
depuis 1925 dans une revue bimestrielle, la Chronique de 
la Securite industrielle.

On Га dit plus haut, et Гоп у insiste : le champ immense 
de la protection des travailleurs contre les maladies et 
contre les accidents ne sera jamais entierement laboure; 
l ’oeuvre devra se poursuivre sans fin, suivant revolution 
des differentes techniques industrielles. L ’essentiel est que 
le Bureau international du Travail soit en contact 
permanent, d’une part, avec les savants, d’autre part, avec 
les interesses, employeurs ou travailleurs, et qu’il se rende 
bien compte que la, plus encore peut-etre que dans 
n’importe quelle autre partie de sa täche, il ne s’agit pas 
d’un achevement, mais d’une creation continue.

Le travail des femmes et des enfants

S’il est une fin que sa Constitution a assignee avec 
insistence a 1’Organisation, c’est bien la protection des 
femmes et des enfants au travail. Le Preambule prescrit 
« la protection des enfants, des adolescents et des femmes ». 
L ’annexe ä la section I de la Constitution, enonęant les 
questions ä traiter ä la premiere session de la Conference, 
en enumere cinq, dont deux concernent le travail des 
femmes et celui des enfants, chacune comportant trois 
problemes particuliers ä resoudre. L ’article 41, parmi les 
principes directeurs de l’oeuvre immediate ä accomplir, en 
retient trois qui interessent les femmes ou les enfants :
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la « suppression du travail des enfants et l ’obligation 
d’apporter au travail des jeunes gens des deux sexes les 
limitations necessaires pour leur permettre de continuer 
leur education et d’assurer leur developpement physique»; 
le « principe du salaire egal, sans distinction de sexe, pour 
un travail de valeur egale »; enfin, l’obligation de crćer un 
service d’inspection afin d’assurer l’application des lois 
et reglements pour la protection des travailleurs, service 
« qui comprendra des femmes ». Cette prescription sera, 
d’ailleurs, re]5i ise dans la recommandation sur l ’inspection 
du travail votce par la Conference en 1923 \  Dans le 
meme esprit, on trouve dejä au paragraphe 2 de l’article 3 
de la Constitution la regle que « quand des questions 
interessant spćcialement des femmes doivent venir en 
discussion ä la Conference, une au moins parmi les 
personnes designees comme conseillers techniques (des 
delegues) devra etre une femme ».

II faut bien dire, d’ailleurs, qu’en matiere de protection 
des enfants et des femmes l’Organisation n’innovait pas, 
mais voulait simplement accelerer un mouvement qui 
datait de loin. Pour les enfants, il avait commence des le 
milieu du X IX е siecle, sans d’ailleurs qu’en 1919 la 
situation füt entierement satisfaisante. Pour les femmes, il 
etait parti avec plus de lenteur et d’hesitation. En 1890, 
la Conference de Berlin avait emis des voeux pour l’inter- 
diction du travail des femmes dans les industries malsaines 
et dangereuses et pour un repos de quatre semaines apres 
l’accouchement, voeux qu’entre 1890 et 1906 de nom- 
breuses legislations nationales avaient realises. En 1906, 
ä la Conference de Berne, une convention interdisant le 
travail de nuit des femmes avait ete signee par quatorze 
Etats, puis ratifiee par douze. En 1913, la deuxieme

1 Voir p. 66.

—  71 —

Conference de Berne, sans effet par suite de la guerre, 
avait demande la limitation de la journee de travail des 
ouvrieres ä dix heures. Enfin, pendant les travaux de la 
Conference de la Paix, de multiples organisations femi
nines avaient presente ä la Commission du travail de 
nombreuses requetes : pour l ’egalite des sexes devant le 
salaire, pour la protection de la femme avant et apres 
l ’accouchement, pour un minimum de salaire dans les 
industries ä domicile, pour la suppression du travail de 
nuit partout « ou cela serait possible sans creer une 
defaveur pour les femmes », enfin pour l’interdiction des 
travaux dangereux. Ces requetes s’inspiraient d’une 
double preoccupation, l ’une positive : l’egalite des sexes, 
l ’autre negative : la protection, par une serie d’interdic- 
tions, de la mere actuelle ou future.

Ainsi l ’Organisation avait ici sa voie tracee. Elle у a 
pousse avec energie.

Pour le travail des enfants, l’oeuvre a ete considerable 
et en somme facile. Sauf une exception, les conventions 
qui le concernent ont reęu de nombreuses ratifications. 
Cinq fixent l ’age minimum de quatorze ans pour 1’admis- 
sion des enfants au travail. Une (1919) pour l ’industrie : 
elle a reęu vingt-six ratifications au I er janvier 1936. Une 
seconde (1920) pour la marine, tandis qu’une troisieme 
(1921) hausse jusqu’ä dix-huit ans l ’admission dans les 
travaux de chauffe et de soute des navires : toutes deux 
ont reęu trente ratifications. Une quatrieme (1921) dans 
le travail agricole, interdisant avant quatorze ans tout 
travail pendant les heures scolaires : dix-neuf ratifica
tions. Enfin, une derniere (1932) dans les professions 
non industrielles (etablissements de commerce, bureaux, 
hotels, etc.) : celle-la n’a encore reęu que quatre ratifica
tions. Depuis 1921, une sixieme convention reglemente 
1 examen medical obligatoire des enfants et des jeunes
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gensä employer ä bord : vingt-huit ratifications. Heureuse 
serie, qui n’a pas eu d’histoire. La question de la revision 
de ces conventions se pose en 1936 : un fort mouvement 
d’opinion se manifeste en faveur d’une revision qui 
hausserait l’age minimum du travail ä quinze ans.

Touchant le travail des femmes, l’oeuvre de l ’Organi- 
sation fut aussi active, mais plus mouvementee. Des 1919, 
une premiere convention regiemente l’emploi des femmes 
avant et apres 1’accouchement : elles auront le droit de 
quitter le travail six semaines avant l’accouchement et ne 
seront pas autorisees ä le reprendre avant l’achevement 
de la sixieme semaine qui suivra l’accouchement; elles 
recevront une indemnite « süffisante » prelevee sur les 
fonds publics ou fournie par l ’assurance; si elles allaitent, 
elles auront droit ä deux repos d’une demi-heure chacun 
pendant la duree du travail; enfin, last, but not least, 
elles ne pourront etre congediees pendant toute la duree 
de leurs conges legaux et pendant une periode plus longue 
en cas de maladie faisant suite aux couches. Cette 
premiere convention a obtenu seize ratifications.

En 1919 encore, autre convention, sur le travail de nuit 
des femmes. Elle a ete, comme on l ’a vu, revisee recem- 
ment. Elle a, des maintenant, obtenu trente ratifications.

A  l’occasion d’autres conventions, la femme est visee, 
soit dans le texte, soit dans une recommandation annexe 
ou meme anterieure. Par exemple, avant la convention qui 
en 1921 devait interdire l ’usage de la ceruse dans les 
travaux de peinture, des 1919, une recommandation 
demandait que ni les femmes ni les enfants ne fussent 
employes ä des travaux de cet ordre quand la substance 
nocive n’en etait pas proserite, et, meme dans des pays ou 
la convention de 1921 n’a pas ćte ratifiee, la recomman
dation de 1919 a donne son effet. On notera que l’expose 
des motifs de la recommandation etablit nettement le
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motif (qui est celui de l ’Organisation et qui, semble-t-il, 
devrait etre admis par tous) pour lequel certaine legisla
tion protectrice doit, dans certains cas limites, etre 
appliquee au travail des femmes : il dit, en effet, que la 
manipulation des substances nocives doit etre evitee aux 
femmes « en raison des dangers qu’elle presente pour les 
femmes du point de vue de la maternitś ». Dans un meme 
ordre d’idees, la convention sur les methodes de fixation 
des salaires minima, votee en 1928, est accompagnee d’une 
recommandation qui prescrit aux gouvernements d’envi- 
sager particulierement les industries ой les femmes sont 
employees en grand nombre, d’introduire des femmes 
dans les organismes de fixation des salaires appartenant 
aux industries ой les femmes sont employees en grand 
nombre, et, enfin, de preter attention au principe du 
salaire egal pour un travail egal, sans distinction de sexe, 
qui est consacre par l ’article 41 de la Constitution.

En 1935, une derniere convention a ete votee par la 
Conference, qui interdit le travail des femmes dans les 
mines de charbon souterraines.

Cette ceuvre de legislation internationale en matiere de 
travail des femmes n’a pas reęu, il faut le dire, l ’accueil 
serein, voire enthousiaste, en tout cas unanime, dont fut 
l ’objet celle qui concernait le travail des enfants. En 
particulier, parmi les organisations feminines on peut 
noter deux attitudes differentes. Les unes pretendent que, 
en legiferant particulierement sur le travail des femmes, 
l’Organisation compromet leur egalite devant l’emploi, 
et que la protection entraine pour elles une restriction 
de leurs chances de trouver du travail. Les autres, en tres 
grand nombre, et, parmi elles, toutes celles qui, des 
Etats-Unis ä la Russie, comprennent des travailleuses 
manuelles, non contentes d’admettre une legislation pro
tectrice, l’approuvent et meme la sollicitent, ä condition
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qu’elle se limite ä des objets tres precis et que soit 
energiquement maintenu le principe de Pćgalite des sexes 
devant l’emploi et devant la remuneration du travail. Cette 
attitude, d’ailleurs fixee par la Constitution elle-meme, 
est celle de l ’Organisation : pour elle, la protection de la 
femme qui travaille contre de mauvaises conditions 
d’emploi, prejudiciables ä la maternite, ne doit pas 
supprimer l’egalite dans le droit ä un emploi et ä une 
equitable remuneration. Toutes les fois que l’occasion 
s’est olferte, l’Organisation a affirme le principe de l’ega
lite du salaire pour un travail egal, notamment dans sa 
recommandation de 1928. Et, en 1935, alors que, en pleine 
crise de chomage, certaines organisations prönaient et 
certains Etats adoptaient la restriction de Pemploi des 
femmes comme un remede au chomage des hommes, le 
directeur du Bureau international du Travail, dans son 
rapport ä la Conference, a pu declarer, sans etre contredit, 
que cette methode etait ä la fois injuste et inoperante.

/

C h apitr e  IV

L ’EM PLO I E T  LE  CH Ó M A G E.
LES M IG R A T IO N S

Apres de bonnes conditions du travail, le travailleur 
desire surtout la securite et la stabilite de son emploi.

Certes, l ’assurance sociale, c’est-ä-dire la garantie de 
1 avemr, a aussi pour lui une grande importance, mais il 
ne s’en rend compte que s’il est parvenu ä un certain 
degre de conscience et d’organisation qui n’est point 
encore le lot commun. Et puis l ’assurance implique
1 epargne, et souvent le travailleur reęoit, encore aujour- 
d ’hui, comme remuneration de son travail, tout juste de 
quoi vivre et faire vivre sa familie. Et le present, c ’est 
Pacquisition du pain quotidien, Iaquelle n’est assuree que 
par le travail de chaque jour. Trouver du travail et le 
conserver, c ’est la preoccupation essentielle. On comprend 
done que, parmi les fonctions que la Constitution a 
assignees a 1 Organisation figurent le recrutement des 
travailleurs et la lutte contre le chomage.

La formation professionnelle

Logiquement et chronologiquement, avant d’etre un 
travailleur, le jeune homme doit se preparer au travail 
par la formation professionnelle. Celle-ci releve done de 
la competence de l ’Organisation. Toute la formation 
professionnelle : l ’orientation, avec la collaboration de la 
science medicale, de la science de l ’education et de la 
science de l ’economie; l ’apprentissage, et enfin l’ensei-
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gnement technique proprement dit. En ces matieres, 
encourage par de multiples resolutions de la Conference, 
le Bureau international du Travail a publie de nombreuses 
etudes. Depuis quelques annees, il у est aide par une 
institution exterieure, le Bureau international de l’Ensei- 
gnement technique, dont le conseil d’administration 
comprend trois membres de son propre conseil. Pour le 
moment, Г Organisation en est demeuree ä la periode des 
etudes. Mais dejä le Conseil d’administration du Bureau 
a retenu le probleme de l ’apprentissage et de la formation 
technique parmi les questions susceptibles d’etre inscrites 
ä l ’ordre du jour d’une tres prochaine session de la 
Conference.

Le placement

En 1919, ä la session de Washington, la Conference a 
vote un projet de convention sur le chomage dont 
l ’article 2 est consacre ä l’organisation nationale et inter
nationale du placement. La convention est actuellement 
en vigueur dans trente Etats, et effectivement des services 
publics de placement se sont developpes et fonctionnent 
de plus en plus efficacement dans tous les pays. Leur 
coordination internationale laisse encore beaucoup a 
desirer. Cependant, quelques conferences techniques, ou 
les experiences se confrontent et ой les methodes peu- 
vent s’ameliorer mutuellement au contact les unes des 
autres, ont ete organisees ou sont prevues pour l’avenir. 
En 1933, la Conference a adopte un projet de conven
tion tendant ä la suppression des bureaux de placement 
payants.

Le chomage

Mais c’est avant tout la crise de chomage, sevissant sans 
arret, avec des hauts et des bas, depuis la guerre, qui,
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dans ce compartiment de son activite, a surtout sollicite 
les efforts de l’Organisation. Car des 1919 elle a pu 
constater 1 existence de millions de chömeurs sans 
doute dix pendant la periode dite de prosperitę j 
aujourd’hui, pres de trente. Or le chomage est pour le 
travailleur le mal le plus profond, parce qu’il le menace 
dans son integrite non seulement physique, mais morale. 
Le chomage prolonge le decourage, 1’avilit, en fait ä la 
longue un dechet d’humanite.

Reparer les mefaits du chomage la ou il existe, chercher 
ses causes et les attaquer pour les detruire, telles sont les 
deux entreprises que, depuis quinze ans, l ’Organisation 
a menees de front.

Pour reparer dans la mesure du possible les mefaits 
d ’un chomage inevitable, elle a preconise l ’assurance. Elle 
a publie sur l’assurance-chomage de nombreuses etudes 
qui n’ont pas ete sans influer sur les diverses legislations 
nationales qui, au cours des quinze dernieres annees, l ’ont 
adoptee. En 1919,3.700.000 travailleurs seulement etaient 
obligatoirement assures contre le chomage, et dans un 
seul pays, la Grande-Bretagne, cependant que dans 
quelques pays l ’Etat distribuait des subventions ä des 
caisses de chomage constituees par les travailleurs eux- 
memes. Aujourd’hui, sans compter les Etats-Unis, pres 
de quarante millions de travailleurs sont couverts par des 
systemes d’assurance obligatoire dans une dizaine de pays, 
et pres de quatre millions par des systemes d’assurance 
facultative dans dix autres. Le mouvement ainsi declenche 
continue de se propager, ä telle enseigne qu’un pays 
longtemps rebarbatif ä l ’action collective et obligatoire en 
matiere d assurance comme les Etats-Unis est en train 
d’instituer une assurance-chomage pour son immense 
territoire industriel et agricole.

Edifie par de tels progres, le Conseil d’administration
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du Bureau international du Travail jugea, des 1933,4ue Iе 
probleme etait mür pour une reglementation inter
nationale. II inscrivit la question de l’assurance-chomage 
ä l ’ordre du jour de la Conference, laquelle a vote en 1934 
une convention « assurant aux chómeurs involontaires des 
indemnites ou des allocations ». Les Etats qui la ratifie- 
ront s’engageront ä instituer ou ä entretenir un systeme 
qui assure aux chómeurs involontaires, soit une indemnite 
versee comme contre-partie ä des contributions regulieres 
payees, du fait de l’emploi du beneficiaire, ä un organisme 
d’indemnisation, soit une allocation servie en vertu de 
mesures d’assistance aux chómeurs, distincte de l’assis- 
tance generale aux indigents, soit une combinaison 
d’indemnite et d’allocation. Ce systeme sera une assurance 
obligatoire, ou une assurance facultative, ou une combi
naison de Tune et de l’autre, ou encore, soit l ’une, soit 
l’autre completee par un systeme d’assistance.

Mais il ne suffit pas d’attenuer les souffrances du mal; 
il faudrait le prevenir, ou, si on ne l ’a pu, le guerir. 
Assurer, plus ou moins completement, le travailleur 
contre les mefaits du chómage est une chose; combattre 
le chómage dans ses causes et dans son existence meme, 
en est une autre, et de plus grande importance. Avec une 
attention dont les premieres manifestations datent du 
debut de son existence, l’Organisation s’est penchee sur 
le mal du chómage pour le scruter et en discerner les 
causes. On verra plus loin1 qu’une grande Enquete sur la 
Production, decidee en 1921, a ete achevee en 1926; et 
l’on ne compte plus les etudes et les articles publies par 
le Bureau international du Travail sur les causes et la 
mesure du chómage. A  leur lumiere, il s’est attaque au 
mai lui-meme, s’efforęant de propager l’idee des remedes

1 Voir p. 135.
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qui, selon lui, peuvent ou le supprimer ou du moins en 
diminuer les victimes. On a vu son action pour la reduc
tion de la duree du travail consideree comme remede au 
chómage : les projets sur la « semaine de quarante heures» 
en sont sortis. D ’autre part, c’est Albert Thomas le 
premier qui, des 1929, a preconise l’organisation de grands 
travaux publics, sur le plan national et sur le plan inter
national, comme moyen de porter un coup tres sensible 
au chómage en donnant un coup de fouet ä 1’industrie, 
en permettant ä la machine en panne de demarrer a 
nouveau, et, de proche en proche, en remettant en marche 
toutes les industries, d’abord celles qu’interessent direc- 
tement les travaux publics, puis celles qui produisent 
pour alimenter les premieres ou pour fournir des marchan- 
dises a leurs ouvriers, munis par leur remise en route 
d’une nouvelle capacite d’achat. Cette Campagne en 
faveur des travaux publics a reussi dans de nombreux 
pays. II faut dire que, jusqu’ä cette heure, elle est 
demeuree sur les plans nationaux et n’a pas atteint cette 
organisation internationale a laquelle songeait le premier 
directeur du Bureau international du Travail. Mais 
le Bureau n’abandonne pas l’idee de son fondateur : le 
probleme de l’organisation des travaux publics est 
de ceux que son Conseil d’administration a inscrits 
ä l ’ordre du jour de la session de 1937 de la Confe
rence.

Certains elements de la societe sont plus durement ou 
plus dangereusement frappes par le chómage. Plus 
durement: les travailleurs intellectuels pour qui le pas
sage d une profession ä une autre, en cas de carence de la 
premiere, est plus difficile que pour la plupart des travail
leurs manuels. Plus dangereusement: la jeunesse qui, au 
debut de la vie, armee pour le travail par l’apprentissage 
ou les etudes, pleine de l’ardeur propre a son age,



demande un premier emploi et n’en trouve pas. Pour le 
chómage des intellectuels, 1’Organisation internationale 
du Travail, en collaboration avec Г Institut de Coo
peration intellectuelle de la Societe des Nations (qui 
peut surtout l’aider en contribuant ä la creation de nou- 
velles sources de travail intellectuel), s’efforce de trouver 
les moyens les plus propres ä en diminuer les causes et ä 
en attenuer les effets. Quant au chomage de la jeunesse., 
il a fait l ’objet d’un examen attentif de la Conference lors 
de sa session de 1935, au cours de seances qui ne furent 
pas exemptes d’emotion. Des representants des organi
sations de jeunes travailleurs sont venus crier devant ses 
membres leurs souffrances et leurs espoirs. La Confe
rence, se rendant compte qu’en cette matiere une conven
tion serait inutile, a du moins adopte une tres longue 
recommandation oü sont enumeres tous les moyens 
propres ä attenuer, sinon ä faire disparaitre, le chomage, 
si demoralisant, des jeunes. Le jour oü, selon les termes 
de la recommandation, le travail, grace ä une scolaritć 
obligatoire prolongee, sera interdit aux tres jeunes gens, 
la quantite de travail qui se trouve disponible dans le 
monde pourra etre partagee plus equitablement entre les 
seuls hommes qui devraient travailler, c’est-ä-dire les 
adultes. L ’affirmation de tels principes, entre bien 
d’autres, fait de la grande recommandation sur le chómage 
de la jeunesse de 1935 un veritable programme de poli
tique sociale pour l’avenir.

Les migrations des travailleurs

Les travailleurs, ne trouvant pas toujours un emploi 
chez eux, sont souvent portes ä en chercher un dans 
d’autres pays. La seconde moitie du X IX е siede, periode 
de mise en exploitation de tant de terres nouvelles, a 
connu les migrations libres d’Europe et aussi d’Asie
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succedant aux migrations forcćes des esclaves africains. 
Raisonnant dans l’absolu, tout homme reflechi devrait 
arriver ä la conclusion que, en un temps et pour une 
institution ou la protection des travailleurs est une fin 
essentielle de l’activite internationale, une reglementation 
protectrice internationale des immigrants et meme des 
emigrants doit etre un des points les plus importants du 
programme permanent de l’Organisation internationale 
du Travail.

Or, jusqu’ä ce jour, et sans que la faute en incombe ä 
1’Organisation, il n’en a pas ete ainsi. Bien au contraire, 
surtout depuis la grande guerre, de nombreux Etats 
d’immigration : Etats-Unis, Dominions britanniques, 
nombre d’Etats de l ’Amerique latine ou de l ’Europe, ont 
emis ä l ’egard des immigrants des legislations unilaterales 
et restrictives. Toutes s’efforcent de determiner au plus 
juste la capacite d’absorption de l ’Etat en travailleurs 
etrangers et de fixer des principes de selection pour ceux 
que l’on admettra, soit du point de vue de la nationalite, 
soit du point de vue des professions. Si ces legislations 
restrictives s’inspiraient en partie des difficultes econo- 
miques de l ’heure, on peut dire que le nationalisme 
ardent qui s’est manifeste un peu partout dans l’apres- 
guerre у etait bien aussi pour quelque chose. Et voici 
que, dans ces derniers temps, on releve un mouvement 
analogue dans certains pays d’emigration, 1’ Italie, voire 
l ’Espagne, ou l’on tend ä n’admettre comme emigration 
a l ’etranger que Immigration temporaire et ä ne permettre 
Immigration definitive que vers les colonies ou protec
torate de la mere patrie.

II serait vain de nier que, ä cote de bien des inconve- 
nients, une pareille attitude a eu l ’avantage d’exercer une 
influence souvent heureuse sur l’amelioration du sort des 
emigrants. II n’en est pas moins vrai que les echanges de

6
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population, comme les echanges de merchandises, —  plus 
qu’eux encore, car le travail humain est quelque chose de 
bien plus estimable que la marchandise, —  ne doivent 
pas echapper ä la vigilance des institutions internationales. 
Et en fait, malgre les tendances qui viennent d’etre 
indiquees ci-dessus, on peut saisir dans les quinze der- 
nieres annees tout un mouvement d’accords bilateraux, 
plurilateraux et de reglements internationaux concernant 
les migrations de travailleurs.

De 1926 a 1929, le Bureau international du Travail 
entreprenait la collection, l’analyse et la publication syste- 
matiques, en trois volumes, de tous les textes qui regle- 
mentent et ordonnent les mouvements migratoires, tant 
d’emigrants que d’immigrants : reglements nationaux, 
accords bilateraux et plurilateraux, conventions inter
nationales. Trois volumes : c’est dire que, malgre les 
tendances actuelles, la reglementation et les accords 
touchant les migrations de travailleurs restent dans la 
politique de tous les Etats. II est possible que 
longtemps encore des gouvernements pensent que les 
questions d’emigration et d’immigration sont de ces 
« problemes domestiques » au sujet desquels la souverai- 
nete nationale ne doit subir aucune atteinte. II n’en est 
pas moins vrai que, pour le passage des travailleurs 
migrants d’un pays dans un autre, la protection de 
ceux-ci exige accords et reglementations, dont l’Orga- 
nisation internationale du Travail ne saurait se desinte- 
resser.

En fait, des sa premiere session, en 1919, ä Washington, 
elle en a traite. A  propos du chomage, elle discuta la 
question generale des migrations : dans une recomman
dation, elle demandait au Conseil d’administration du 
Bureau la creation d’une commission internationale qui, 
tout en tenant compte des souverainetes nationales,
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recherchät et proposät les mesures propres ä reglementer 
les migrations de travailleurs et ä proteger les salaries 
residant en pays etranger. En 1921, une commission etait 
reunie, composee moitie de representants de pays euro- 
peens,.moitie de representants des pays d’outre-mer. Elle 
demandait au Bureau international du Travail d’ameliorer 
dans la mesure ou il le pourrait les statisti jues de migra
tions, ce ä quoi il n’a cesse de s’appliquer, presentant des 
tableaux comparatifs internationaux des mouvements 
migratoires mondiaux en 1920-1923, 1924, 1925-1927, 
etudiant par ailleurs les statistiques des migrations dans 
leurs definitions, methodes et classifications, elaborant un 
vaste rapport d’ensemble sur « la statistique des etran- 
gers » pour lequel ont ete depouilles et compares les 
recensements demographiques des deux dernieres decades, 
convoquant enfin, en octobre 1932, une Conference inter
nationale des statisticiens des migrations qui a etabli la 
liste des progres realisables en vue de l’amelioration des 
statistiques en question.

Par ailleurs, la Commission internationale de l’emigra- 
tion de 1921 enonęait aussi, touchant le recrutement 
collectif des travailleurs ä l ’etranger, un certain nombre de 
principes directeurs dont elle demandait l ’adoption par 
chaque Etat ой se ferait ou pour qui se ferait ce recrute
ment : inspection et surveillance des operations de 
recrutement par les autorites competentes des deux Etats; 
recrutement par des bureaux ou des agents reconnus par 
ladite autorite competente; consultation ä ce sujet des 
organisations d’employeurs et de travailleurs interesses; 
recrutement conduit de maniere a ne point troubler les 
marches du travail des deux Etats interesses; contrats 
signes dans le pays d’emigration avant le depart et pleine- 
ment executoires dans le pays d’immigration; enfin, 
interdiction de recruter ä l’etranger des travailleurs en vue
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de remplacer des travailleurs nationaux en greve ou 
objets d’un lock-out.

Certes, ce n’etait lä qu’une resolution, sans valeur 
imperative. Et pourtant, depuis l ’annee de sa redaction,
1921, toute une serie d’accords bilateraux ont ete conclus 
qui s’en inspirent: accords de la France avec l ’Autriche, 
la Belgique, l ’ Italie, la Pologne, la Roumanie, la Tcheco- 
slovaquie, Ia Yougoslavie, l ’Espagne; de l’Autriche avec 
la Hongrie, la Pologne et la Tchecoslovaquie; de la 
Belgique avec l’ Italie et le Luxembourg; de l’Allemagne 
avec la Lithuanie, la Pologne, la Tchecoslovaquie et la 
Yougoslavie; de 1’ Italie avec le Luxembourg et la Yougo
slavie, etc.

Hors d’Europe meme, on peut citer quelques accords 
du meme genre : accord pour Immigration du Mozam
bique vers l’Union Sud-Africaine et la Rhodesie meri
dionale, etc. Et enfin en Asie, s’il n’y a pas d’accords 
formels, il у a des regies d’usage strictement observees, 
notamment pour les travailleurs migrants partant de 
l’ Inde, des Indes neerlandaises ou de PIndochine fran- 
ęaise vers la Malaisie ou l’Oceanie.

Un autre aspect de la question a ete aborde par l’Orga- 
nisation : la protection des migrants en cours de route. 
En 1926, une convention a ete votee par la Conference : 
le regime a bord des navires d’emigrants devra etre 
surveille par un inspecteur; une personne qualifiee du 
sexe feminin lui sera adjointe pour veiller sur les femmes 
et les enfants non accompagnes; chaque groupe d’emi
grants aura ä sa disposition un interprete de sa langue. 
La convention a ete ratifiee par seize Etats sans condition 
et par trois conditionnellement.

Enfin, on verra au chapitre suivant que, des 1925, votant 
une convention sur la reparation des accidents du travail, 
la Conference en avait, dans le meme temps, vote une
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autre sur l’egalite de traitement des travailleurs etrangers 
en cette matiere. A ce jour, elle a obtenu trente-quatre 
ratifications, chiffre record.

Sans entrer dans le detail, il nous est necessaire de 
rappeler ici les autres decisions de la Conference inter
nationale du Travail favorables aux migrants dans le 
domaine des assurances sociales. Les conventions adop
tees par elle depuis 1927 ont garanti legalisation complete 
des etrangers aux nationaux pour 1’assurance-maladie et, 
en matiere d’assurance-invalidite-vieillesse-deces, des 
garanties considerables pour les travailleurs etrangers, 
garanties precisees et etendues encore par le projet de 
convention de 1935 sur la conservation des droits en vertu 
de cette meme assurance. II en a ete de meme en ce qui 
concerne l ’assurance et l ’assistance-chomage en vertu du 
projet de convention de 1934. Ainsi se trouve defini et en 
voie de realisation un vaste programme assurant aux 
ouvriers un traitement aussi large qu’il a paru possible 
lorsqu’ils emigrent ä l ’etranger ou у ont travaille.

Pour l’instant, c’est la tout. Resultats substantiels, mais 
singulierement limites. Par exemple, la question du place
ment des migrants et de la plus ou moins grande liberte 
des mouvements migratoires de travailleurs, question 
cruciale, n’a pas ete abordee. Jusqu’a ce jour, les gouver- 
nements ont hesitć ä la soumettre aux deliberations de 
l’Organisation internationale. Aussi certains Etats, sou- 
cieux de l ’etablissement d’accords en cette matiere, 
susciterent-ils deux consultations internationales sur le 
probleme des migrations, en dehors des institutions de 
Geneve. La premiere fut la conference de Rome en mai 
1924; la seconde, la conference de La Havane, en 
avril 1928. Invite aux deux conferences, le Bureau inter
national du Travail a participe ä leur organisation mate
rielle et ä la redaction des proces-verbaux. Des resolutions
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ont ete votees, non des projets de convention. Tout au 
moins est-on sorti de ces deux reunions avec la conviction 
renforcće que ces problemes, s i « domestiques » qu’on se 
plüt ä les declarer, comportaient des aspects internatio- 
naux, qui meritaient d’etre traites internationalement.

Le Bureau international du Travail n’a jamais pense 
autrement: en 1926, il а сгёё une Commission perma
nente des migrations pour suivre l ’etude du probleme. 
Et quand, en decembre 1929, la Societe des Nations 
convoqua ä Paris une conference diplomatique pour 
l ’egalite de traitement des etrangers, le Bureau inter
national du Travail suivit ses travaux et у collabora. Bien 
qu’aucun projet de convention ne soit sorti des delibe
rations de cette conference, celles-ci ont contribue ä 
eclairer certains aspects du probleme. Au cours des 
echanges de vues, la question du placement des travail
leurs et de l’introduction plus ou moins libre des emi
grants dans les pays etrangers fut ecartee, soit qu’elle füt 
consideree (c’etait toujours l ’opinion de certains) comme 
relevant exclusivement des souverainetes nationales, soit 
que (c’etait l ’opinion qui decoulait du rapport presente 
par le Comite economique de la Societe des Nations) on 
füt d’accord pour penser que, si eile devait etre un jour 
traitee internationalement, elle ne pouvait l’etre que par 
l’Organisation internationale du Travail.

La publication, toute recente, par le Bureau inter
national du Travail, d’un rapport d’ensemble sur Les 
travailleurs migrants est un des derniers faits ä signaler dans 
ce domaine. Etudiant les deplacements internationaux 
d’ouvriers recrutes dans un pays et places dans un autre, 
ainsi que le traitement et la condition de ces travailleurs 
pendant qu’ils occupent au pays d’immigration leur 
premier emploi, ce rapport et ses conclusions generales 
sur les principes communs des reglementations et des
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traites apportent une contribution ä la solution de mul
tiples problemes techniques en vue d’un meilleur regime 
de la circulation internationale des travailleurs. II a ete 
soumis ä la Conference internationale du Travail a sa 
vingtieme session (juin 1936).

Les choses en sont lä en ce qui concerne les migrations 
de salaries : le probleme de leur protection viendra 
bientot, ä la lumiere du rapport precite, ä l ’ordre du 
jour de la Commission des migrations du Bureau inter
national du Travail, qui se reunit periodiquement. Mais 
il у a un autre aspect des migrations de travailleurs : 
celui de la colonisation des terres et de Immigration des 
colons. La commission en est actuellement saisie, en vue 
de rechercher toutes possibilites de collaboration inter
nationale dans ce domaine. Dans un monde chaque 
jour plus etroit, ou tous les echanges, ceux des travailleurs 
comme ceux des marchandises, des livres ou des idees, 
sont, quoi qu’on fasse et quoi qu’on dise, appeles ä se 
generaliser encore, le probleme international des migra
tions de travailleurs, ä peine effleure aujourd’hui, se 
posera peut-etre avec acuite demain. L ’Organisation 
internationale du Travail est prete pour l’etudier quand 
il le faudra et pour proposer les solutions opportunes. 
Une resolution votee ä Santiago-du-Chili, en janvier 1936, 
par la Conference du Travail des Etats d’Amerique 
Membres de l’Organisation, est bien faite pour l’encou- 
rager dans cette voie. De meme, tout recemment des 
appels sont venus du Bresil, de 1’Argentine, du Chili, 
pour que le Bureau international du Travail etudie avec 
ces pays les moyens de donner ä une immigration de 
colons europeens rationnellement organisee force et effica- 
cite. Le Bureau a envoye au Bresil et dans les Etats de la 
Plata une premiere mission d’etude. II semble que s’ouvre 
ä lui un domaine jusqu’ä ce jour conteste et defendu.

i



C h apitr e  V

LES ASSURAN CES SO CIALES

Principes de Г assurance sociale

Le premier souci du travailleur, c’est de pouvoir 
travailler dans des conditions qui lui permettent de vivre 
en homme et de faire vivre sa familie; le second, d’avoir 
un travail regulierement assure; le troisieme, d’etre 
garanti contre les risques qui menacent en permanence 
sa condition de salarie et de proletarie : les accidents du 
travail, les maladies ordinaires ou les maladies profes- 
sionnelles, 1 invalidite, la vieillesse, le deces premature, 
le chomage.

Comment lui epargner cette obsession de l’insecurite? 
En couvrant l’ensemble de ces risques. Onle peut essayer de 
trois manieres, si l’on se refuse ä recourir ä une institution 
organique: La prevoyance individuelle; mais est-elle con- 
cevable pour cet homme, rouage infime d’une enorme 
machine dont il n’est point maitre? L ’epargne; mais elle 
n’a d’efficacite qu’apres une periode longue et continue 
de travail et de remuneration, et c’est precisement l’inter- 
ruption de son travail qui menace chaque jour le travail- 
leur. Enfin, l ’assistance, publique ou privee; la seconde 
est aleatorie et humiliante; la premiere n’intervient que 
tardivement, lorsque la decheance est survenue, le plus 
souvent irremediable. Ainsi, les moyens concevables sans 
une reglementation generale et organique ne peuvent 
servir au travailleur salarie. Seule l’assurance sociale peut 
le couvrir contre tous les risques qui menacent ses condi-
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tions de travail et de vie : seule eile peut lui procurer une 
certaine securite economique.

Que le salarie possede cette securite, il у va de l ’interet 
general de la societe. Comme les proletaries n’ont point 
les moyens d’etre individuellement prevoyants pour eux- 
memes et que leur imprevoyance fatale peut etre domma- 
geable ä l ’ensemble du corps social, c’est ä celui-ci d’etre 
prevoyant pour eux : l’assurance doit done etre imposee 
par la loi, de teile sorte que l’individu ne puisse s’y 
soustraire. Et, en fait, progressivement, depuis des 
decades, le principe de l ’assurance obligatoire se substitue 
ä celui de l ’assurance facultative; son usage tend ä devenir 
universel.

Mais, pendant que son usage s’etend, sa fonction sociale 
s’elargit. Les premiers essais, assez timides, d’assurance 
sociale ont seulement consiste ä indemniser plus ou moins 
largement les assures qui avaient subi un dommage du 
fait de la realisation d’un risque, accident, maladie ou 
tout autre. Puis l’assurance sociale s’est mise ä reparer, 
grace ä ses prestations medicales, les effets du risque, au 
lieu d’en indemniser simplement les victimes. Seconde 
etape, mais non point la derniere. Aujourd’hui, l ’assu
rance sociale s’efforce d’eviter aux travailleurs la realisa
tion du risque; indemniser et reparer ne lui suffit plus; 
elle tend ä prevenir. Elle s’interessera ä la securite 
industrielle, pour eviter l’accident; eile construira des 
preventoria ä cote de ses hopitaux, pour eviter la maladie; 
et ainsi de suite. Elle vise le mal dans ses causes et non 
plus seulement dans ses consequences: pour le plus grand 
bien, non seulement des travailleurs mais de toute la 
societe dont ils sont membres, elle vise ä les maintenir 
dans la capacite de produire.

C ’est cette ample assurance sociale que 1’Organisation 
internationale du Travail s’est appliquee ä realiser dans
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le monde entier au cours des quinze premieres annees de 
son existence.

Les debuts de Г action

Quand 1’Organisation a ete creee, en 1919, l ’assurance 
sociale n’avait dans le monde qu’une place modeste. 
Sans doute, en Allemagne, Bismarck avait dote son pays 
en sept ans, de 1883 a 1889, d’une assurance-maladie, 
d’une assurance-accident et d’une assurance-invalidite 
et vieillesse. Mais la meme, si vaste qu’elle füt, l ’ceuvre 
n’etait encore que fragmentaire. Et puis l ’exemple n’avait 
ete suivi que timidement et partiellement par quelques 
pays : l’Autriche, la Hongrie, le Luxembourg, la Norvege, 
la Serbie, la Grande-Bretagne, la Roumanie et la Russie. 
Quand la guerre arreta le mouvement, il n’avait ni l ’am- 
pleur ni la coordination propres ä realiser les assurances 
sociales telles qu’on vient d’en definir le principe.

Les fondateurs de l ’Organisation internationale du 
Travail lui demandaient, dans le Preambule de la Consti
tution, de proteger les travailleurs « contre les maladies 
generales ou professionnelles et les accidents du travail», 
et de faire en sorte que leur fussent accordees des 
« pensions de vieillesse et d’invalidite ». Un tel enonce 
etait plus suggestif et exemplaire que complet et coor- 
donne.

Nantie de ces recommandations un peu vagues, 1’Orga- 
nisation a commence son action d’abord, elle aussi, en 
ordre disperse. Par exemple, en 1919, ä Washington, la 
Conference attribue un röle ä l ’assurance dans le projet 
de convention sur l’emploi dans l ’industrie et le com
merce des femmes avant et apres l’accouchement: 
l’indemnite ä laquelle elles auront droit pendant la periode 
d’absence autorisee ou imposee sera, soit prelevee sur 
les fonds publics, soit fournie par une societe d’assurance.
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De meme, ä Washington encore, quand la Conference 
vote un projet de convention et une recommandation sur le 
chómage des salaries de l’industrie et du commerce, elle 
invoque la possibilite d’etablir un systeme d’assurance 
contre le chómage. De meme encore, ä Genes, en 1920, 
elle vote un projet de convention sur l ’indemnite de 
chómage ä accorder aux marins en cas de perte du navire 
par naufrage; ä Geneve, en 1921, dans un projet de 
convention sur la reparation des accidents du travail dans 
l’agriculture, elle demande l ’extension aux travailleurs 
agricoles des lois qui ont pour objet d’indemniser les 
victimes d’accidents du travail.

Cette oeuvre est interessante. Mais eile aboutissait ä des 
realisations restreintes n’interessant que des categories 
limitees de travailleurs.

Le programme de 192S. Sa realisation

C ’est en 1925 que l’ceuvre essentielle commenęa. Elle 
devait etre sinon achevee, du moins poussee tres loin, 
de 1925 a 1934.

En 1924, le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail avait demande ä celui-ci de presenter 
l ’annee suivante, ä la septieme session de la Conference, 
un rapport sur l’ensemble des problemes generaux de 
l ’assurance sociale, dans le dessein d’indiquer ä la Confe
rence 1’orientation que I’Organisation devrait donner a 
ses travaux en cette matiere et l’ordre dans lequel ces 
travaux devraient etre entrepris au cours des sessions 
ulterieures. D ’ailleurs, pour ne point perdre de temps, 
pendant que ce programme etait etudie et avant que des 
decisions ä son sujet ne fussent prises, le Conseil d’admi
nistration inscrivait ä l’ordre du jour de la session de 
1925 la question de la reparation des accidents du travail.

Le Bureau fournit, cette annee-lä, ä la Conference un
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rapport sur les problemes generaux de l’assurance, dont 
on pourrait dire qu’il etait un manifeste, s’il n’avait 
presente par ailleurs une etude tres poussee, tres appro- 
fondie, exprimant, en quelque sorte, la philosophic des 
assurances sociales. L ’examen de ce rapport amena la 
Conference ä voter une « resolution generale sur les 
assurances sociales », veritable programme de travail pour 
les annees ä venir. En outre, avec plus de precision et de 
largeur que le Preambule de la Partie X III , elle assignait 
aux assurances sociales leur place dans l’organisation 
economique et sociale du monde : « Un regime de travail 
fonde sur la justice sociale exige l ’organisation d’une 
protection efficace des travailleurs contre les risques qui 
peuvent mettre en danger leur existence et celle de leur 
familie... Le meilleur moyen d’obtenir une telle protec
tion consiste dans l ’institution d’un systeme d’assurances 
sociales donnant aux beneficiaires des droits nettement 
etablis. » Et, entrant immediatement dans la pratique, elle 
invitait le Conseil d’administration, comme suite a 
l ’examen de la question de l’assurance-accident qui 
intervenait des cette session, ä inscrire ä l ’ordre du jour 
de tres prochaines sessions de la Conference les problemes 
de l ’assurance-maladie et de l ’assurance-invalidite-vieil- 
lesse-deces. Ainsi fut fait. En quelques annees, la Confe
rence devait se trouver voter une dizaine de conventions 
couvrant tout le champ de l ’assurance sociale.

Des 1925, ce sont deux conventions sur la reparation 
des accidents du travail dans l ’industrie et le commerce. 
La premiere comporte cette disposition fondamentale : 
que le principe du risque professionnel en matiere de 
reparation des accidents du travail et d’assurance-accident 
doit couvrir tous les ouvriers, employes ou apprentis 
occupes dans toutes les categories d’entreprises, d’exploi- 
tations ou d’etablissements industriels et commerciaux,
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qu’ils soient publics ou prives, quels que soient leur 
nature, leurs effectifs ou le degre de risque d’accident 
qu’ils comportent. Cette convention ne s’applique pas ä 
l’agriculture; mais, on verra plus bas1 qu’une convention 
avait ete votee en 1921, qui concerne la reparation des 
accidents du travail en agriculture; elle prevoit que les 
salaries de l ’agriculture auront le benefice de la legislation 
generale sur la reparation des accidents du travail : ainsi 
les Etats qui ont ratifie les deux conventions de 1921 et 
de 1925 doivent admettre les travailleurs de l’agriculture 
au benefice de la reparation des accidents prevus pour les 
travailleurs de l’industrie. Quant ä la seconde convention, 
votee en 1925, elle engage les Etats ä accorder aux 
ressortissants de tous les autres Etats qui l ’auront ratifiee, 
quand ils sont victimes d’accidents du travail sur leur 
territoire, le meme traitement dont beneficient leurs 
propres ressortissants. Ces deux conventions concernant 
la reparation des accidents du travail ont obtenu ä ce jour, 
la premiere seize, la seconde trente-quatre ratifications.

Enfin, on sait dejä qu’ä cette session de 1925, dont on 
peut dire qu’elle est la premiere grande session des assu
rances sociales, la Conference avait vote une convention 
sur la reparation et l’assurance des maladies profession- 
nelles.

La seconde grande session des assurances sociales fut 
celle de 1927 : elle a produit deux conventions sur l’assu- 
rance-maladie, l’une pour les travailleurs de l’industrie et 
du commerce, l’autre pour les travailleurs de l’agriculture. 
Exception faite pour leur champ d’application, elles sont 
semblables : elles prevoient une assurance-maladie obli- 
gatoire en faveur des travailleurs salaries; elles assurent 
une indemnite de maladie pendant les vingt-six premieres

1 Voir p. 106.
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semaines d’incapacite, c’est-ä-dire pendant une demi- 
аппёе, et l’assistance medicale et pharmaceutique depuis 
le debut de la maladie au moins jusqu’ä l’expiration de la 
periode prevue pour le paiement de l’indemnite. Ces 
conventions representent dejä une acquisition sociale 
importante. En outre, n’ayant pu у fixer bien des modes 
d’application de l ’assurance-maladie, notamment le mon- 
tant de l’indemnite pecuniaire ä payer, la Conference у 
ajouta une longue recommandation, enonęant les principes 
que la pratique a reconnus les plus propres ä permettre 
un amenagement juste, rationnel et efficace de l’assurance- 
maladie. On peut у voir une sorte de code legislatif de 
l ’assurance-maladie, dont les articles sont, non point 
imposes, mais suggeres aux Etats de bonne volonte. On у 
trouve des directives et des indications sur la determina
tion du montant de l’indemnite d’apres le salaire du 
malade et ses charges de familie, sur les prestations en 
nature, sur l’organisation du service medical, sur la 
contribution que les institutions d’assurance peuvent et 
doivent apporter ä la prevention de la maladie. Bref, les 
trois fonctions essentielles de l’assurance-maladie у sont 
traitees, qui peuvent se resumer en trois mots : indem
niser, reparer, prevenir. L ’oeuvre de la Conference ä cette 
seconde etape a, elle aussi, dejä eu le temps de produire 
des resultats appreciables : seize ratifications pour la 
convention sur l ’assurance-maladie des travailleurs de 
l’industrie et du commerce; onze pour la convention sur 
celle des travailleurs de l’agriculture.

Six ans plus tard, troisieme etape, decisive. En 
1933, la Conference n’a pas vote moins de six conventions 
couplees par deux, l ’une sur l ’industrie et le commerce, 
1’autre sur l ’agriculture : une couple sur l’assurance- 
vieillesse, une couple sur l’assurance-invalidite, une couple 
sur l ’assurance-deces. Ici, nous sommes encore trop pres
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de l’evenement pour que l’on puisse inscrire un nombre 
substantiel de ratifications au tableau.

En 1934, c’est le vote de la convention sur l ’assurance- 
chomage que l’on a dejä vu; et enfin en 1935, pour 
parachever l ’edifice, c’est celui d’une convention sur la 
conservation des droits ä pension des travailleurs qui 
passent d’un pays dans un autre.

Voilä done l’oeuvre de legislation internationale presque 
achevee, tout au moins dans sa premiere forme, reserve 
faite des ameliorations que peuvent lui apporter les 
revisions futures, au rythme du progres des conditions 
sociales, et reserve faite, aussi, de l’assurance des marins. 
Car, il faut bien le dire, au beau et harmonieux monument 
ćdifie en quelques annees, une aile manque. Certains 
problemes de l’assurance des marins ont ete abordes, 
mais non regies par la Conference maritime de 1929; ils 
seront repris par celle de 1936; ils concernent l’assurance 
contre les accidents et la maladie. Rien n’a ete fait, 
presentement, concernant l ’assurance contre l’invalidite, 
la vieillesse, le deces ł . De meme, pour les « travailleurs 
intellectuels », aucun probleme n’a ete encore aborde, 
comme il apparaitra au chapitre suivant.

Les effets. L'avenir

Dans une matiere aussi delicate, aussi difficile ä traiter, 
et qu’abordent, ä l ’heure actuelle, tant d’Etats encore 
neufs en matiere de politique sociale, la legislation n’est 
pas tout; il faut tenir compte aussi de la maniere dont 
eile est appliquee. Si, parmi les institutions sociales, il en 
est une ou la reglementation d’application est au moins 
aussi importante que l’etablissement des principes juri- 
diques ou sociaux, c’est bien celle qui traite des assurances

1 Voir ci-dessous, p. 104.
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sociales. Aussi l’Organisation n’aurait-elle fait que la 
moitie de sa täche, si le Bureau international du Travail 
ne suivait les differents regimes d’application dans les 
divers pays, et notamment certaines de leurs fonctions, 
particulierement importantes et difficiles. Par exemple, 
on conęoit aisement que la gestion financiere d’une insti
tution d’assurance, sociale ou privee, est primordiale, 
puisque c’est d’elle que depend en derniere analyse le 
versement des prestations aux assures. Or rien n’est plus 
delicat que cette gestion. Non seulement on peut la mener 
en s’inspirant de theories differentes, comme la « capita
lisation » ou la « repartition», mais meme les simples 
operations de previsions fmancieres, qui relevent de 
l’actuariat, presentent une grande complication. Le 
Bureau a estime que c’etait rendre service aux interesses 
que de suivre l’application des regimes nationaux d’assu
rance dans chaque Etat pour en informer les autres, et de 
dresser en cette matiere un bilan commun des experiences 
particulieres. De meme, dans un autre domaine, il a 
considere de son devoir de suivre et de definir le role 
du medecin et de l’organisation medicale de l’assurance, 
la participation des assurances sociales aux ceuvres 
d’hygiene publique qui sont en quelque sorte des 
ceuvres de prevention contre les maux que 1’assurance 
a entrepris, non seulement d’indemniser, de reparer, de 
guerir, mais de prevenir.

И у a la tout un domaine de recherches extremement 
ardues, que le Bureau, dans l’interet de la collectivite, 
poursuit avec perseverance. II en a tire une reputation de 
science, qui a de ja pousse bien des Etats en mal d’une 
legislation d’assurance sociale ä lui demander conseil et 
appui.

Enfin, un dernier aspect du probleme le preoccupe. 
Encore aujourd’hui, malgre ses succes, l’assurance sociale

a de nombreux adversaires, dont, d’ailleurs, la bonne foi 
n’est point en cause. Leur hostilite s’appuie sur deux 
arguments : d’une part, l’assurance sociale est trop coü- 
teuse; d’autre part, l’etendue des benefices que la societe 
peut en tirer est douteuse. Croyant connaitre exactement 
le passif social de l’assurance, iis en ignorent l’actif. Le 
Bureau a pris comme täche de fixer, dans la mesure du
possible, l’un et l’autre.

Pour le passif, certains gouvernements lui avaient 
demande d’evaluer le coüt de l’assurance sociale dans les 
divers pays qui la pratiquent, ou plutot, en elargissant le 
probleme, de calculer les « charges sociales » qu assument, 
ä l ’heure actuelle, les differents Etats et leurs pouvoirs 
publics. Calcul extremement delicat. Sans reculer devant 
une difficulte qu’il estimait ä sa juste grandeur, le Bureau 
a, par deux fois, en 1932 et en I935, publie, pour un 
grand nombre de pays, l’analyse et la somme des charges
sociales qu’ils assument.

Mais l’autre aspect du probleme : 1 actif de 1 assurance, 
a lui aussi son importance. En tant qu’operation financiere,
—  et eile est cela, bien qu’elle ne soit pas que cela, —  
l’assurance sociale doit se juger ä la balance entre son 
actif et son passif. Or, ce que l’on sait sporadiquement des 
effets des assurances sociales amene ä penser que leur 
introduction dans un pays et l’exercice de leurs fonctions 
curative et preventive ont pour triple effet l’amelioration 
de l’etat sanitaire, la plus grande regularite du travail, un 
rendement superieur de la production. Ces benefices, on 
les pressentait, on у croyait, on en avait meme la certitude 
morale; on n’a guere pu, ä cette heure, les demontrer 
scientifiquement. La preuve, preuve indirecte mais süre, 
semble etre sortie de la crise. Car comment penser qu’ä 
une epoque oü tous les Etats sont, par necessite d’eco- 
nomie, obliges de restreindre leur train de maison, ils
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n’auraient pas essayć de diminuer la charge des assurances 
sociales si, ä cote du fardeau, les gouvernements n’avaient 
la notion exacte de rallegement que l ’assurance leur 
apporte par la stabilite qu’elle donne ä la societe. Le fait 
que, depuis 1930, la Grande-Bretagne a pu, avec des 
millions de chómeurs, vivre sans crise sociale, sinon sans 
souffrances, et se retablir plus rapidement que bien 
d’autres pays, milite en faveur de l’assurance-chomage. 
Le fait que les Etats-Unis, pays de l’individualisme, qui, 
en temps de prosperite, n’avaient jamais songe aux 
assurances sociales, en edifient un systeme imposant, 
sinon encore complet, en pleine crise et pour sortir de la 
crise, est une preuve encore plus eclatante de l’excellence 
de l ’institution.

L ’Organisation internationale du Travail peut tirer une 
certaine fierte de son ceuvre pour l’assurance sociale. 
Certes, elle n’est point achevee, meme dans sa partie 
purement reglementaire; mais elle a progresse d’un tel 
rythme que l ’on peut esperer voir ä bref delai ce premier 
achevement. Restent les problemes d’application, —  
fonctionnement administratif et financier, fonction medi- 
cale et d’hygiene sociale, questions de prevision actua- 
rielle, et bien d’autres, que le Bureau international du 
Travail a abordes depuis quelques annees. Pour lui 
commence done, avant que la premiere phase soit 
accomplie, une seconde : celle des etudes techniques et 
de pratique administrative. II у entre en entamant la 
confrontation des experiences nationales dans ces deux 
domaines de la technique et de la pratique. II fait appel, 
dans cette täche nouvelle, au concours d’un Comite 
d’experts, dont les avis precieux ne lui ont point manque 
pour l’edification de la legislation internationale en 
matiere d’assurances sociales, mais lui seront encore plus 
utiles et ne lui manqueront pas ici, car ce Comite repre
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sente un riche ensemble de competences quant aux 
conditions d’application des lois d’assurance. Cette 
nouvelle activite du Bureau international du Travail 
repond ä un besoin maintes fois exprime dans nombre de 
pays, et surtout dans les pays extra-europeens qui creent 
ou se preparent ä creer sur leur territoire des legislations 
et des institutions d’assurance sociale.



C h apitre  V I

LES PROBLEM ES SPE C IA U X  
A C E R T A IN E S C A TEG O R IE S 

DE T R A V A IL L E U R S

Des les premieres annees de son existence, on a dit 
qu’ä 1’Organisation internationale du Travail rien de ce 
qui est travail ne peut etre etranger. L ’ « unite du travail » 
a ete proclamee par deux des membres des premieres 
sessions de la Conference. Elle legitime l ’action de 
I’Organisation dans toutes les branches du travail qui 
partent de ce tronc commun : l’activite humaine. Or, si 
unite du travail il у a, il n’en demeure pas moins que le 
probleme de la protection et de l ’equitable traitement des 
travailleurs ne se pose pas dans des conditions identiques 
pour les diverses categories ou ils se classent. II a done 
fallu que l’activite de l ’Organisation rayonnät pour etre 
universellement efficace. II lui a fallu agir successivement 
ou simultanement, non seulement en faveur de tous les 
travailleurs pris dans Pensemble, mais en faveur des 
travailleurs de l’industrie, de la marine, de Pagriculture, 
des travailleurs intellectuels et des employes, des travail
leurs indigenes.

Le travail maritime

On a dit, non sans raison, que la marine marchande est 
la plus internationale des industries par son objet, —  le 
transport de continent en continent, —  par le milieu ой
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elle s’exerce, la haute mer, et par les difficultes qu’il у
a, sans accord, ä proteger une marine nationale contre la 
concurrence des autres. L ’aprete de cette concurrence 
rend difficilement supportables pour un armement, ou en 
tout cas risque de faire paraitre insupportables aux yeux 
des armateurs de cet armement, des charges que les autres 
armements n’assumeraient pas avec lui. En matiere de 
travail maritime, surtout dans la navigation au long cours, 
plus encore peut-etre qu’en matiere de travail terrestre, 
le progres social gagne ä marcher au rythme et sous le 
couvert d’une reglementation internationale.

Au reste, cette reglementation internationale a eu ses 
premiers essais de tres bonne heure, car le metier etant 
partout le meme, et les marins, danŝ  leur vie errante, 
allant, quelle que füt leur nationalite, sous toutes les 
latitudes, il s’etablit, des le moyen age, une « coutume 
de la mer », premiere ebauche d’une regle generale de vie
et de regime applicable ä tous.

II n’est done pas etonnant que, des ses debuts, 1 Orga
nisation internationale du Travail ait conęu 1 idee de 
reglementer internationalement le travail maritime. Ajou- 
tons qu’elle trouva une aide puissante dans 1 organisation 
syndicale des marins : car la profession est tres ancien- 
nement organisee et groupee, non seulement dans des 
federations nationales, mais dans une «section des marins » 
de la Federation syndicale internationale des ouvriers des 

transports.
Des 1920, la seconde session de la Conference, tenue a 

Genes, etait consacree au travail maritime. En 1921, la 
troisieme session eut ä son ordre du jour quelques 
questions du travail maritime dejä abordees ä Genes. 
En 1926, la neuvieme session de la Conference fut 
maritime et, en 1929, la treizieme. De ces differentes 
sessions, s’il n’est point sorti ce « statut international pour
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k s  “ dont Ia Conference, ä Genes, examinait la
possibilite, mais des conventions sont nees, qui ne 
manquent pas de substance.

En 1920, trois conventions. La premiere, sur le place
ment des marins, stipule qu’il ne saurait faire 1’obret 
d operations lucratives, que des bureaux publics et gra- 
tuits de placement seront institues, avec representation 
des associations d’armateurs et de marins. La seconde 
prevoit qu’en cas de perte par naufrage d’un navire 
larmateur doit payer aux marins une indemnite de 
chomage conespondant ä deux mois de salaire La 
troisieme mterdit l ’emploi ä bord des enfants au-dessous 
de quatorze ans, sauf sur des navires montes par les seuls 
membres d ’une meme familie.

En 1921, deux conventions nouvelles. La premiere 
declare que tout jeune homme äge de moins de dix-huit 
ans devra, pour etre employe sur un navire monte par 
d autres personnes que les membres d’une meme familie 
presenter un certificat medical qui l ’y autorise. La seconde’ 
mterdit l ’emploi des jeunes gens de moins de dix-huit ans 
comme soutiers ou chauffeurs.

En 1926, deux conventions encore. L ’une, sur le 
contrat d’engagement des marins, traite de la nature, des 
conditions de validite et des divers genres de ces contrats.
L  autre consacre pour Ie marin le droit de ne pas etre 

e a retranger et precise que tout marin debarque 
en cours ou en fin de contrat devra, sans frais pour lui- 
meme, etre ramene soit dans son pays, soit ä son port 
d engagement, soit au port de depart du navire.

Toutes ces conventions ont, ä l ’heure actuelle, ete 
ratmees par un grand nombre d ’Etats : pour les trois 
conventions de 1920, dans l ’ordre ou elles ont ete ёпшпё- 
rees plus haut, 24, 24 et 30 ratifications; pour les deux 
conventions de 1921, 28 et 30 ratifications; pour les deux
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conventions de 1926, 20 et 16. C ’est dire que, prati- 
quement, presque tous les Etats Membres de l ’Organisa- 
tion possedant une marine marchande qui compte, 
Etats d’Occident ou d’Orient, en ont ratifie le plus grand 
nombre; preuve de la volonte qu’ont les Etats maritimes 
de supprimer ce facteur si nuisible ä la concurrence 
loyale dans l’industrie maritime : le dumping social; 
preuve aussi de la force des organisations syndicales de 
marins.

Est-се ä dire que le travail maritime soit des maintenant 
regiemente internationalement d’une maniere totale ou 
meme assez satisfaisante ? Non certes, et l ’oeuvre qui reste 
ä accomplir est encore vaste et difficile. Les sept conven
tions votees jusqu’ä ce jour n’ont pas entame le probleme 
essentiel: celui des conditions du travail; elles ne traitent 
ni de la duree du travail, ni de la protection ä accorder 
aux marins en cas d’accident, de maladie, d’invalidite, de 
vieillesse, de deces.

Pourtant certaines de ces questions —  la duree du 
travail, la protection des gens de mer en cas de maladie, 
у compris le traitement des blesses ä bord, —  furent 
abordes au cours d’une quatrieme session de la Confe
rence consacree au travail maritime, en 1929, en meme 
temps que des questions moins primordiales, comme les 
conditions de sćjour des marins dans les ports et la 
capacite professionnelle des officiers. Aucune d’entre 
elles ne fut reglee alors. Elles sont done encore, si l’on 
peut dire, ä l ’ordre du jour de l ’Organisation inter
nationale du Travail. Une reunion preparatoire, composee 
de representants des gouvernements, des armateurs et des 
marins a ä nouveau etudie, en novembre-decembre 1935, 
la question de la duree du travail, consideree sous un 
nouvel aspect: celui de la composition des effectifs pour 
les diverses categories de navires. Cette question, ainsi
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que les autres qu’avait examinees la Conference ä sa 
session maritime de 1929, feront l ’objet d’une deliberation 
definitive au cours d’une nouvelle session maritime de la 
Conference qui aura lieu au mois d’octobre de 1936 
Meme en admettant qu’elles soient reglees alors par des' 
conventions d’autres problemes, et non des mobdres 
concernant le travail maritime resteront pour occuper des 
sessions ulteneures de la Conference, et d’abord la pro
tection contre les effets de la vieillesse, de l ’invalidite et de

s’e te n d a n rT t 1933 1>0bjet de m e n t io n s
etendant a tous les travailleurs, sauf les travailleurs

SS ?comme on verra plus Ioin>les tr* s
Le travail agricole

Les travailleurs agricoles represented plus de la moitie
, masse Iaboneuse du monde. II eüt ete singulier 

qu une organisation qui a pour fin la protection du travail 
s en desinteressat, comme certains l ’auraient voulu. Mais 
quand on examine l ’oeuvre accomplie jusqu’ä ce jour, on 
est bien oblige de reconnaitre qu’en matiere de travail 
agricole les resultats presents sont loin d’etre comparables

t r a v X  dU ° 7 anisati0n est Parvenue en matiere de 
travail mdustnel ou meme maritime. A  un tel retard il у
a des raisons d’ordre extrinseque et d’ordre intrinseque.

7 « "  en I920> nulle part les questions du 
travail agricole n avaient inspire les preoccupations de la 
Р 1 ique sociale comme celles du travail industriel. De 
emps en temps, ici ou la, un effort personnel d’enquete 

avait ete entame, souvent sans preparation, presque tou- 
jours sans lendemain. Tout restait ä faire, meme en 
matiere d enquete, a plus forte raison en matiere de 
reglementation.

Ensuite, il n’est que trop evident que les problemes
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d’organisation internationale du travail agricole se pre- 
sentent sur un plan assez different de celui sur lequel ont 
pu etre regies tant de problemes du travail industriel. 
Et puis la masse enorme de travailleurs agricoles est loin 
d’etre homogene. On sait exactement ce qu’est un travail- 
leur de l ’industrie : un salarie lie ä un employeur par un 
contrat de travail, et qui lui fournit, selon certaines regies 
etablies et en echange d’un salaire fixe, une certaine 
quantite de travail. Au contraire, dans le monde de 
1’agriculture, ä cote des travailleurs salaries proprement 
dits, se trouvent däns bien des pays une foule de petits 
proprićtaires, ä qui l’exploitation de leur terre ne rapporte 
pas assez pour assurer leur subsistance, et qui doivent, 
pour vivre, louer ä d’autres une partie de leur travail. 
Demi-artisans, si l ’on peut dire, et demi-salaries, l’Orga- 
nisation internationale du Travail peut-elle les negliger? 
Non, certes. Mais, d’autre part, il est bien evident que 
la protection et la reglementation de travailleurs aussi peu 
definis est assez difficile. Voilä une premiere difficulte.

En voici une autre. La reglementation, nationale ou 
internationale, des heures de travail dans l ’industrie peut 
etre, avec quelques modalites d’application, universelle, 
sans aller contre des conditions naturelles determinćes 
soit par la geographie, soit meme par les saisons. Au 
contraire, s’il s’agit de reglementer la duree du travail 
dans 1’agriculture, il faut bien tenir compte des saisons 
et meme des regimes de temperature qui imposent des 
travaux differents en longueur et en nature suivant les 
lieux et les epoques de l ’annee. Cet exemple pourrait etre 
repris au sujet de n’importe laquelle des conditions du 
travail agricole.

Enfin, dans beaucoup de pays, la propriete de la terre 
est extremement morcelee. La meme ou la moyenne et 
meme quelquefois la petite propriete emploient des
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salaries, ceux-ci sont isoles, ont du mal ä se reunir, ä creer 
entre eux une conscience commune en vue de servir des 
interets communs. Tant il у a qu’aujourd’hui l ’organi
sation syndicale, si utile pour aider ä l’accomplissement 
des taches de l ’Orgamsation internationale du Travail 
est beaucoup moins avancee dans le monde agricole que 
dans le monde de l ’industrie ou du commerce.

De tout cela il resulte que l ’Organisation a rencontre 
ici des obstacles smguliers pour entreprendre sa täche
1 ourtant ses efforts ont commence de bonne heure dans 
ce domame : apres la session industrielle de Washington, 
en 1919, apres la session maritime de Genes, en 1920’ 
a premiere session de Geneve, en 1921, fut pour une part 

importante consacree au travail agricole. Trois sur quatre 
des questions inscrites ä l ’ordre du jour le concernaient 
mais trois conventions seulement le concernant furent 
votees : l ’une sur I’age minimum des enfants dans le 
travail agncole, qui, on l ’a vu a obtenu jusqu’ä ce jour 
dix-neuf ratifications; la seconde, sur le droit d’association 
des ouvriers de l’agriculture, qui en a obtenu vingt-huit; 
la troisieme sur la reparation des accidents du travail en 
agriculture, dont on a egalement parle plus h au t2, et qui 
en a obtenu vingt. Pour les autres questions examinees, 
on dut se borner ä l’adoption de recommandations.

Depuis, la Conference s’est plusieurs fois efforcee de 
donner aux travailleurs agricoles, sinon ä egalite, du moins 
sur le meme plan, une protection analogue ä celle qu’elle 
prevoyait pour les travailleurs industriels. C ’est ainsi 
qu en 1927, votant une convention sur l’assurance- 
maladie pour les travailleurs de l ’industrie, elle en votait 
une seconde, analogue, pour l ’agriculture : or, au jour

1 Voir p. 71.
2 Voir p. 91.
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present, tandis que la convention pour l ’industrie a 
recueilli seize ratifications, celle de l ’agriculture n’en a 
recueilli que onze. De meme, en 1929, quand la Confe
rence vota une longue recommandation sur la prevention 
des accidents du travail, elle declara que cette recomman
dation devait s’appliquer egalement aux travailleurs 
agricoles. Enfin, en 1933, votant trois conventions pour 
l’industrie sur l’assurance-vieillesse, l ’assurance-invalidite 
et l’assurance-deces, elle en a vote trois autres, paralleles, 
pour l’agriculture. Le temps n’est pas venu de savoir si 
la meme inegalite dans les ratifications se manifestera 
pour les deux groupes de conventions comme elle a fait 
pour les deux conventions sur l’assurance-maladie, mais 
on peut le craindre. En 1934, on a du, au moins provisoire- 
ment, renoncer ä l ’inclusion des travailleurs agricoles dans 
la convention sur l ’assurance-chomage, et, en 1936, ils 
ont ete laisses en dehors du projet de convention sur les 
conges payes.

Malgre un effort louable et partiellement couronne de 
succes, il apparait done que la protection des travailleurs 
agricoles par les oeuvres de l’Organisation est en retard 
sur celle des travailleurs de l’industrie. U en sera ainsi 
tant que, par une oeuvre complete d’etudes et d’enquetes, 
on n’aura pas nettement defini les problemes particuliers 
que pose la condition des travailleurs agricoles, ainsi que 
leur position speciale dans les problemes qui leur sont 
communs avec les travailleurs de l’industrie. C ’est ä cette 
enquete que se consacre depuis quelques annees le Bureau 
international du Travail. II le fait ä l’aide d’une Commis
sion du travail agricole, nommee par le Conseil. II le fait 
aussi de concert avec 1’ Institut international d’agriculture 
pour les matieres dont l ’etude peut etre commune aux 
deux institutions. Une commission mixte, qui se reunit 
periodiquement, leur permet de definir et de se partager
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les taches. Les etudes progressent lentement mais sans 
а-coup; les plus interessantes, en vue de conventions a 
venir, sont celles qui portent sur les aspects particuliers 
que present«« en matiere de travail agricole les problemes

e la duree du travail et du contrat de travail. Si l’on est 
ici en penode d’enquete, on peut prevoir que cette periode 
prendra fin dans un delai assez bref et que l ’on pourra

lentot entrer dans celle des realisations juridiques.
Le Bureau par ailleurs ne neglige pas les questions qui 

portent sur le bien-etre des travailleurs, comme le 
logement, 1 hygiene alimentaire, les loisirs ouvriers 1 et 
qui se presentent sous un aspect tellement particulier pour 
es travailleurs agricoles. II a procede aussi, en collabora

tion avec 1 Institut international d’agriculture, ä des 
enquetes sur 1’« exode rural.» en Allemagne, en France, 
en 1 checoslovaquie.

Employes. Travailleurs intellectuels

L ’Orgamsation internationale du Travail s’est naturel- 
ement toujours preoccupee de la situation de ces salaries 

que sont les employes au meme titre que les travailleurs 
proprement dits de I’industrie. Toutefois, longtemps, ils 
ont ete simplement englobes dans le champ de conven
tions et de recommandations generales, visant la masse des 
travailleurs la plus etendue : c’est ainsi qu’ils ont leur 
place dans les conventions et recommandations concer
nant le chomage, les migrations, la maternite, les loisirs 
et dans la sene des conventions sur les assurances sociales. 
Mais une des conventions excluait les employes du bene- 

ce de ses clauses, et non la moindre : la convention de 
ashmgton sur la duree du travail; son champ se limite, 

en effet, aux travailleurs de I’industrie, des mines et des 
transports. Aussi, en 1930, la Conference a vote une

1 Sur ces trois problemes, voir pp. 128, 129 et 125.

convention speciale sur la duree du travail des employes, 
la limitant ä huit heures par jour et ä quarante-huit heures 
par semaine; ä ce jour, elle a obtenu sept ratifications. II 
convient d’ajouter que la convention de principe votee 
en 1935 sur la semaine de quarante heures comprend 
aussi bien les employes que tous les travailleurs manuels. 
II en est de meme de la convention de 1936 sur les 
conges payes.

A  cote des employes, et souvent meles ä eux dans des 
organisations communes (par exemple en Grande-Bre
tagne, en Pologne), se trouvent ce que l ’on appelle les 
« travailleurs intellectuels ». Leur caractere special leur 
vient de ce que le travail de l’esprit, qui est commun a 
tous les travailleurs, manuels comme intellectuels, tient 
chez eux une place dominante en ce sens que l ’activite 
spirituelle est pour eux l ’essentiel et qu’ils font toujours 
plus ou moins, et en quelque maniere, fonction de crea- 
teurs. Le travailleur intellectuel-type est le savant, 
l ’artiste, l’homme de lettres; mais c’est aussi 1’ingenieur, 
le musicien d’orchestre et le decorateur, le journaliste. 
Si les premiers, dans leur sphere, ont des conditions de 
vie et de travail qui rappellent celles de 1’artisan ou 
travailleur independant dans la sphere du travail manuel, 
les seconds sont presque tous des salaries. Quant aux 
medecins, tous travailleurs independants jusque vers la 
fin du X IX е siecle, ils comportent des salaries de plus en 
plus nombreux ä mesure que progresse et s’etend l’assu- 
rance sociale.

Que les travailleurs intellectuels relevent, en ce qui 
concerne les conditions materielles de leur travail, de 
l ’Organisation internationale du Travail, c’est une ques
tion qui n’est plus discutee depuis que le principe de 
1’ « unite du travail», proclame des les premieres annees 
d’existence de 1’Organisation, a ete admis par tous. Aussi
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bien, si l’on voulait trancher nettement entre les categories 
du travail intellectuel et celles du travail manuel, on 
trouverait un grand nombre de professions dont on ne 
saurait dire s’il faut les mettre ici ou la. Et s’il est vrai 
que les travailleurs intellectuels sont, soit des salaries, soit 
des travailleurs independants, il est incontestable que, 
dans le premier cas, les conditions de leur travail relevent 
de 1 Organisation et peuvent etre reglementees par elle; 
et dans le second, leur situation ä l ’egard de l ’Organisation 
est la meme que celle de l’artisan manuel: ilest sans doute 
difficile de voter des conventions qui reglementent les 
conditions de leur travail; mais par des etudes, des avis 
motives aux gouvernements, des recommandations, il est 
possible de les ameliorer.

Telle est la these qui a inspire l ’action du Bureau 
international du Travail. Quelques annćes apres que la 
Societe des Nations eüt constitue une « Commission 
internationale de Cooperation intellectuelle », faite pour 
faciliter les echanges spirituels de tout ordre entre les 
travailleurs de I’esprit, il a cree ä son tour une « Commis
sion consultative des travailleurs intellectuels», dont 
l’objet etait d’etudier les conditions materielles et econo- 
miques, de vie et de travail des intellectuels. Comme il 
etait juste et opportun, celle-ci n’est pas entierement 
separee de celle-lä : de meme que le Bureau international 
du Travail a toujours eu son representant ä la Commission 
internationale de Cooperation intellectuelle, de meme 
la Cooperation intellectuelle est representee dans la 
Commission du Bureau international du Travail.

La Commission consultative des travailleurs intellec
tuels a dejä tenu cinq reunions. Elle a etudie un tres grand 
nombre de problemes concernant les travailleurs intellec
tuels, dont on n’enumerera pas ici tous les sujets; on en 
mentionnera seulement certains pour indiquer dans quels
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sens Commission et Bureau peuvent servir les travailleurs 
intellectuels.

Voici le probleme du chómage des travailleurs intel
lectuels, probleme extremement grave, le chómage des 
intellectuels faisant courir au monde un grand danger, 
non seulement materiel, mais moral. La Commission en 
entreprend l ’etude des la premiere annee de sa creation. 
Elle aboutit ä des conclusions qui figureront plus tard en 
partie dans la grande recommandation sur le chómage de 
la jeunesse de 1935 \  car, parmi les jeunes sinon en 
chómage, du moins menaces de chómage, se trouvent les 
etudiants qui fourniront le plus fort contingent des tra
vailleurs intellectuels.

Voici d’autres problemes : le droit du salarie inventeur 
et aussi de l ’inventeur salarie, c ’est-ä-dire, d’une part, 
du salarie qui, par hasard, fait une invention alors qu’il est 
employe dans une industrie, et, d’autre part, de l’inven- 
teur qui est paye par une industrie pour faire des inven
tions. Dans quelle mesure l’un et l’autre conservent-ils 
un droit materiel et moral sur l’invention qu’ils ont faite ? 
En voici un autre : la fameuse clause de reemploi pour les 
Ingenieurs et techniciens qui quittent une entreprise; 
souvent celle-ci leur interdit de rechercher et d’occuper 
un emploi de la meme categorie dans une autre entreprise 
pendant un certain delai, de telle faęon qu’ils ne 
puissent communiquer ä celle-ci l ’experience qu’ils 
ont acquise dans celle-lä. La Commission a ćtudić ces 
deux problemes.

De telles etudes que peut-il ressortir? D ’abord une 
recommandation, que le Bureau international du Travail 
adresse aux gouvernements et aussi aux organisations 
internationales ou nationales interessees, s’il en existe.

1 Voir p. 80.
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Peut-on mesurer l’effet d’une telle procedure? On le peut 
par l ’exemple des resultats obtenus ä propos d’un troi- 
sieme probleme : celui du « contrat de travail» des jour- 
nalistes. Des la premiere session de la Commission, la 
Federation internationale des journalistes avait demande 
au Bureau international du Travail de presenter ä ladite 
commission un rapport sur les grandes lignes que pour- 
rait presenter un contrat collectif des journalistes dans les 
differents pays. Le rapport fut fait par le Bureau, etudie, 
critique et approuve par la Commission. Puis il a ete 
transmis au Conseil d’administration du Bureau qui l ’a 
communique et recommande, comme il est dit plus haut, 
aux gouvernements et aux organisations interessees. Le 
resultat ne s’est guere fait attendre : depuis cette commu
nication, dans certains pays, une reglementation du travail 
des journalistes conforme au projet de la Commission a 
ete etablie; par exemple, pour tout le pays, en France, et, 
pour certaines provinces, en Espagne.

Enfin, certains problemes particuliers au travail intel- 
lectuel peuvent faire, un jour ou l’autre, 1’objet d’une 
convention internationale du travail : tel est celui 
du droit des musiciens executants en matiere de radio
diffusion, probleme vital pour les interesses, etant donne 
notamment la terrible concurrence que la radiodiffusion 
fait aux musiciens d’orchestres. Dans quelle mesure 
ceux-ci ont-ils un droit d’autorisation, d’interdiction, 
d’indemnisation, de citation, quand on capte, pour la 
transcription mecanique ou la radiodiffusion, une de leurs 
executions ? N ’y a-t-il pas la possibilite d’arriver en cette 
matiere ä une reglementation, qui devrait etre inter
nationale comme l ’est la transmission meme des sons? 
La Commission a etudie le probleme, a mis sur pied un 
projet de reglementation internationale, et des maintenant 
la question est au nombre de celles qui sont susceptibles
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de figurer ä l’ordre du jour d’une tres prochaine session 
de la Conference.

Enfin, un dernier probleme, probleme capital, a ete 
souleve au cours de la derniere reunion de la Commission 
en 1935. Jusqu’ä ce jour, qu’il s’agisse de conventions 
concernant les conditions du travail ou de conventions 
concernant les assurances sociales, les travailleurs intel- 
lectuels qui pouvaient у etre interesses (ingenieurs, 
possesseurs de postes de dirigeants ou d’hommes de 
confiance) en ont ete plus ou moins nettement ecartes : 
des premieres, expressement; des secondes, indirectement 
par la fixation d’une limite trop basse du salaire au-dessus 
duquel l ’assurance n’est plus obligatoire.

Les travailleurs intellectuels demandent que du moins 
ceux d’entre eux qui sont de veritables salaries beneficient 
ä ce titre des avantages qui sont prevus pour les travail
leurs manuels. Pour leur donner satisfaction, deux solu
tions sont possibles : ou bien les introduire dans le champ 
d’application des conventions existantes par voie de 
revision; ou bien etablir en leur faveur des conventions 
paralleles ä toutes celles qui ont ete votees en faveur des 
travailleurs manuels, de meme, par exemple, qu’il у a eu, 
en 1934, trois conventions sur les assurances sociales en 
faveur des travailleurs agricoles paralleles aux trois 
conventions concernant les travailleurs de l’industrie. 
Que l ’une ou que l’autre methode soit envisagee, il est 
probable que le probleme devra etre etudie et resolu dans 
un assez bref avenir.

Les travailleurs indigenes

A  la verite, le terme de travailleurs indigenes est assez 
mal choisi puisque, quels que soient le pays et la partie 
du monde ой oeuvre un travailleur, il у est indigene, si 
c ’est le pays ой il est ne. Mais on est accoutume ä consi-

8
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derer sous ce vocable, devenu usuel, les travailleurs 
appartenant ä des pays qui sont soit des colonies, soit 
d’autres territoires incapables, pour l ’instant, de se gou- 
verner eux-memes et se trouvant plus ou moins en tutelle, 
soit enfin des pays —  tels l ’Union Sud-Africaine —  qui, 
ä cote d une population blanche, emploient des indigenes 
ou des immigrants de couleur. Ces pays-lä ont, eux aussi, 
leurs « travailleurs speciaux », speciaux non point par la 
profession, mais par leur statut juridique, qui resulte de la 
situation politique et sociale du territoire ou ils vivent. 
L ’Organisation internationale du Travail a le devoir de 
veiller ä leur protection, comme ä celle de tous les autres 
travailleurs. Et s’ils ne sont pas nommes dans le Pream- 
bule (pas plus d’ailleurs que les autres « travailleurs 
speciaux », marine, agriculture, ou travail intellectuel), un 
article entier leur est consacre dans la suite de la Consti
tution : l ’article 35 declare que les Etats Membres doivent 
s’engager ä appliquer toute convention ratifiee par eux 
ä celles de leurs colonies ou possessions et ä ceux de leurs 
protectorats qui ne se gouvernent pas pleinement eux- 
memes, sous la seule reserve que les conditions locales ne 
rendent pas inapplicable la convention et que les modifi
cations imposees par lesdites conditions locales soient 
introduites dans la convention. L ’Organisation devait 
done veiller ä ce que, dans la mesure du possible, des 
conditions du travail analogues et (avec les amenagements 
necessaires) comparables regnassent dans les metropoles 
et dans leurs territoires coloniaux. En quoi, organisation 
autonome de la Societe des Nations, elle appliquait 
1’article 22 du Pacte, ou il est declare que le bien-etre et le 
progres des peuples incapables de se gouverner eux- 
memes dans les conditions du monde moderne devront 
etre consideres comme une fin sacree de la civilisation.

En vue d’appliquer elle-meme ce principe, la Societe
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des Nations organisait des sa constitution le regime des 
mandats coloniaux dans les territoires soumis ä cette 
tutelle particuliere. Soucieuse, non seulement d’agir par 
elle-meme, mais d’apporter, dans sa pleine autonomie, 
son concours ä l’oeuvre entreprise par la Societe des 
Nations, 1’Organisation, des que la Societe a constitue 
une Commission permanente des mandats, qui cite perio- 
diquement ä sa barre les representants des puissances 
mandataires afin qu’ils rendent compte de l’execution de 
leur mandat, у a eu un reprćsentant. Celui-ci a la charge 
de verifier si les conditions du travail dans les territoires 
ä mandat sont humaines et conformes ä l’esprit de la 
Constitution.

En 1924, poussant dans la meme direction, la Societe 
des Nations cree une commission temporaire de l ’escla- 
vage, dont les travaux doivent aboutir en 1926 ä une 
convention sur la suppression de l’esclavage. Le Bureau 
international du Travail a etć representć ä cette commis
sion. D ’ailleurs, l’Assemblee de la Societe des Nations, 
votant la convention, adoptait dans le meme temps une 
resolution qui attirait 1’attention sur Pceuvre alors entamee 
par le Bureau international du Travail afin de mettre au 
clair les meilleurs moyens propres ä empecher le travail 
force et obligatoire de degenerer en un analogue de 
l’esclavage. C ’etait indiquer tres nettement, d’accord avec 
1’Organisation internationale du Travail, dans quelle voie 
celle-ci devait aborder sa täche de protection des travail
leurs indigenes.

Täche difficile, et de grande envergure. Car, si, souvent, 
la puissance metropolitarne consent ä ce que les indigenes 
travaillant pour les entreprises privees soient soumis ä un 
regime de travail special, c’est que ce regime cadre mieux 
avec les conditions politiques et sociales ou se trouve la 
colonie ou le protectorat. C ’est du moins le motif qu’elle
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invoque toujours. II est done impossible, ici, d’etudier et 
de reglementer les conditions du travail sans savoir 
exactement quelles sont les conditions politiques et 
sociales etude considerable —  et sans envisager de 
modifier plus ou moins lesdites conditions politiques et 
sociales, decision lourde de consequences. De la la 

# difficulty et la delicatesse de la täche. De lä la necessite 
ou se trouva le Bureau international du Travail, quand il 
aborda J’etude de cette question, de s’entourer d’experts 
qualifies. D e la, en 1926, la creation d’une Commission 
consultative en matiere de travail indigene, commission 
constituee d experts qui ont rendu les plus grands services 
au Bureau en 1 aidant dans ses etudes et en l’orientant 
dans son action.

En 1927, la Conference vote une resolution invitant le 
Bureau ä mettre ä l ’etude, en vue d’une reglementation 
tres prochaine, le travail force des indigenes et le contrat 
ä long terme auquel ils sont soumis si souvent. Depuis 
cette date, de multiples resolutions de la Conference ont 
incite le Bureau ä pousser etudes et action dans les memes 
directions. Deja, en 1930, cette action a abouti ä une 
premiere convention sur le travail force : tout Etat qui la 
ratifie s’engage ä supprimer le travail force ou obligatoire, 
sous toutes ses formes, dans le plus bref delai possible, 
ä l ’interieur de tous les territoires qu’il gouverne et, en 
attendant cette suppression et en vue de la preparer, ä 
l ’admettre seulement pour des fins publiques. On a vu 1 
que cette convention a dejä remporte un grand succes et 
comment les seize ratifications obtenues ä ce jour pro
tegent plus des deux tiers des travailleurs indigenes des 
colonies.

Encouragee par ce premier resultat, l ’Organisation

1 Voir p. 39.
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internationale du Travail pousse activement dans la meme 
direction. En 1936, une convention a ete votee qui 
reglemente les divers systemes de recrutement des travail
leurs en usage dans les territoires coloniaux.

Mais l ’Organisation n’en restera pas lä. De tres bonne 
heure, son attention a ćtć attiree sur le fait que ce dont 
le travailleur indigene est le plus expose ä souffrir, e’est 
de l’execution d’un contrat dont sa mediocre culture et sa 
faiblesse sociale lui font accepter les termes souvent sans 
bien les comprendre, contrat quelquefois leonin, qui 
1’engage pour une trop longue periode (parfois cinq ans) 
de sa vie active. La reglementation des contrats de 
travail des indigenes est une question primordiale. 
Elle comporte d’ailleurs ces difficultes dont on parlait 
plus haut, et qui resultent de la forme sociale de tant de 
collectivites indigenes : dans les colonies ой le village est 
encore la seule unite politique et sociale, sous la maitrise 
absolue d’un chef, l ’introduction d’un contrat de travail 
humain et librement consenti entre le travailleur indigene 
et l’employeur n’est rien de moins qu’une revolution. 
La question du contrat de travail indigene figure parmi 
celles qui sont susceptibles d’etre inscrites ä l ’ordre du 
jour d’une des plus prochaines sessions de la Conference.

)

\



C h apitre V I I

LE D R O IT  D U  T R A V A IL

Quand les ßtats, renonęant en matiere sociale ä la 
doctrine du « (aisser faire, laisser passer », commencerent 
ä intervenir entre employeurs et salaries par des disposi
tions legales, leur attention se porta naturellement d’abord 
sur les moyens de supprimer ou du moins d’adoucir les 
plus douloureux points de friction, c’est-ä-dire sur les 
prescriptions concernant la protection du travail : dimi
nution de la duree du travail, interdiction du travail de 
nuit des femmes et des enfants, et ainsi de suite. Mais 
bientot ils se trouverent en face d’un autre probleme, 
sinon plus urgent, du moins peut-etre plus fondamental, 
parce que de sa solution pouvait resulter celle de tous les 
autres : c’est le probleme du droit du travail, —  soit le 
droit collectif comportant le droit de s’associer profes- 
sionnellement, le droit de beneficier de conventions 
collectives portant sur toute une categorie de professions, 
le droit de conciliation et d’arbitrage dans les differends 
du travail, soit le droit individuel, comportant le droit 
ä des contrats individuels de travail et 1’etablissement 
d’une juridiction du travail.

Ces problemes n’etaient pas tres nettement formulćs 
au d ebu t: la Constitution n’indique explicitement que le 
droit d association. Mais au cours des premieres annees 
de la vie de 1 Organisation, ils se presenterent successi- 
vement ä elle. Ce retard au depart et aussi la difficulte de
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resoudre de telles questions juridiques, pour lesquelles 
les solutions varient de pays a pays et dont le principe 
meme est parfois encore conteste, expliquent que, dans 
cette matiere, l’Organisation, non point, certes, par negli
gence, soit moins avancee dans ses realisations qu’en 
matiere de protection proprement dite des travailleurs. 
Ici, en dehors d’une convention sur la liberte de coalition 
des agriculteurs, votee en 1921 et qui a recueilli vingt- 
huit ratifications, aucune reglementation internationale. 
Si, parmi les resultats obtenus par l’Organisation, on ne 
devait tenir compte que des conventions et de leurs 
ratifications, ce chapitre devrait etre clos des maintenant. 
Mais on sait que, en face de questions particulierement 
difficiles et controversees, le devoir de 1’Organisation, 
avant d’essayer de les resoudre, est de projeter sur 
elle la plus grande lumiere possible. C ’est dans de 
tels cas que les etudes du Bureau international du 
Travail sont particulierement utiles. Du point de vue 
de ces etudes, ou en sont les differents problemes du 
droit du travail ?

Le droit d’association

Quant au droit d’association des travailleurs, 1’Organi
sation en est saisie, peut-on dire, non seulement en fait, 
mais en droit.

En fait, car les associations professionnelles jouissent 
d’une representation paritaire au sein de la Conference, 
et du Conseil d’administration du Bureau international 
du Travail; elles у sont representees tout comme les 
gouvernements. D ’autre part, en vertu de 1’article 23 de 
la Constitution, elles peuvent exercer dans telles circon- 
stances definies un droit de reclamation aupres du 
Bureau international du Travail. II serait absurde de 
penser que des personnalitćs juridiques qui jouent un



role dans POrganisation ne peuvent interesser celle-ci 
quant ä leur constitution.

En droit, car le Preambule de la Constitution mentionne 
parmi les conditions des travailleurs qu’il est urgent 
d’ameliorer « l ’affirmation du principe de la liberte syndi
cate >>, et l ’article 41, qui enumere les principes essentiels 
que 1’Organisation doit observer, у met en seconde ligne, 
immediatement apres le principe que le travail ne doit pas 
etre considere simplement comme une merchandise, « le 
droit dissociation en vue de tous objets non contraires 
aux lois, aussi bien pour les salaries que pour les 
employeurs». II etait done naturel que, des les premieres 
annees de son existence, l ’Organisation se penchät sur le 
probleme de Ia liberte syndicale.

Tout d’abord, on se tint ä l ’idee que la liberte syndicale, 
du fait qu’elle etait mentionnee dans la Charte meme de
1 Organisation, se trouvait suffisamment affirmee et pro
tegee. Mais on s’aperęut bientot qu’il n’en etait rien. 
Quand des plamtes en assez grand nombre arriverent au 
Bureau sur certains cas ой les plaignants denonęaient ici 
ou la une restriction ä la liberte syndicale, l ’impossibilite 
juridique apparut de reclamer des Etats Implication d’un 
principe inserit dans la Constitution, mais qui n’avait 
encore fait l ’objet de leur part d’aucun engagement par 
le moyen d’une convention votee et ratifiee. Une autre 
impossibilite en decoulait, celle de declencher la proce
dure d’intervention prevue dans la Constitution.

Ces considerations determinerent le Conseil d’admi
nistration ä inscrire, en 1927, la question de la liberte 
syndicale ä l ’ordre du jour de la Conference. Dans son 
rapport prehminaire, le Bureau proposait d’etudier la 
possibilite de sanctionner par convention internationale 
deux principes : celui de la liberte d’association syndicale 
et celui de la liberte d’action syndicale. Or cette propo
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sition ne recueillit point la majorite necessaire, et la 
question fut retiree de l ’ordre du jour de la session 
suivante.

II avait semble ressortir des debats que bien des 
reprćsentants de gouvernements avaient hesite ä s’en- 
gager dans une telle voie, « parce qu’ils ne se sentaient 
pas suffisamment eclaires »; en d’autres termes, qu’une 
periode d’etude etait necessaire avant d’entamer une 
action internationale. Et en effet, en 1928, la Conference 
votait une resolution demandant que le Bureau « conti
nuat » son enquete sur le droit d’association profession
nelle en vue d’une reglementation ulterieure de la ques
tion sur le plan international, car, des 1927, il en avait 
commence une. Ainsi encourage, il la poursuivit d’arrache- 
pied, et, en 1930, il avait publie cinq volumes substantiels 
sur la liberte syndicale, oeuvre d’analyse comportant des 
etudes monographiques sur le droit syndical dans les 
differents pays, oeuvre de synthese consistant en une 
ćtude comparative des divers regimes juridiques.

Les choses, pour l ’instant, en sont lä. Le Conseil 
d’administration du Bureau international du Travail a 
constitue une commission qui se rćunit a intervalles 
reguliere pour examiner si les conditions actuelles per- 
mettent de presenter a nouveau la question devant la 
Conference. Jusqu’ä 1’heure actuelle, elle n’en a point 
juge ainsi. Mais l ’etude continue de ce probleme mouvant, 
au sujet duquel, dans nombre de pays, les solutions 
evoluent avec la constitution politique et sociale. Des 
articles ou des monographies paraissent de temps en 
temps pour mettre au point l’etude fondamentale achevee 
en 1930 \
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1 Au sujet de la convention sur le droit d’association dans 
l’agriculture, voir p. 106.



—  122 —

La conciliation et Varbitrage

En matiere de solution des questions de droit ouvrier, 
les legislations nationales ont toujours commence par 
traiter de la conciliation et de l ’arbitrage. C ’est par lä 
aussi que le Bureau international du Travail a commence 
ses etudes, qui ont abouti ä une premiere publication 
en 1931. En cette matiere, la seule question importante 
est de savoir si Гоп ne peut pas tirer des comparaisons 
entre les differents regimes quelques regies, у compris 
l ’arbitrage obligatoire, qui pourraient etre admises au 
moyen d’une convention internationale par tous les gou
vernements. On en est encore ä Ia periode des recherches.

La convention collective du travail

II en va de meme en ce qui concerne la convention 
collective du travail. En 1926, le Bureau international du 
Travail a commence une collection des conventions collec
tives typiques appliquees dans les principaux pays indus- 
triels. C ’est par plusieurs milliers que se comptent aujour- 
d’hui les conventions recueillies. D ’autre part, le Bureau 
continue ses etudes dans le meme esprit qui a preside a 
celles qui concernent la conciliation et l ’arbitrage, c’est-a- 
dire afin de determiner si l ’on ne pourrait etablir certaines 
normes que, par convention internationale, les Ё1а1з 
s engageraient ä obliger les interesses ä inserer- dans les 
differentes conventions collectives. Un ouvrage d’en- 
semble sur le sujet, dont les epreuves ont ete soumises 
ä la Conference de 1936, doit sortir de presse tres 
prochainement.

Le droit individuel du travail

La encore, on en est ä la periode des etudes. II s’agit 
de savoir si certains des problemes poses par le contrat 
individuel sont susceptibles d’une solution internationale.
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II faut, dans cette matiere, un examen approfondi et, 
avant de proceder ä une synthese, un tres grand nombre 
d’analyses. Depuis 1926, le Bureau international du 
Travail, avec l ’appui d’une equipe de juristes reputes, 
publie annuellement un recueil de jurisprudence du 
travail. II contient un choix de decisions judiciaires datant 
de l’annee precćdente, sur des questions de travail qui 
paraissent valoir la peine d’etre retenues, au point de vue 
international, parmi celles qui ont ete prises en Allemagne, 
aux Etats-Unis, en France, en Grande-Bretagne, en 
Italie, pays dont les systemes legislatifs representent les 
types principaux d’organisation juridique existants.

Les relations industrielles

Enfin, en passant du regime proprement juridique ä des 
regimes ou l’aspect social intervient autant que 1’aspect 
du droit, le Bureau a retenu la demande de la Conference 
qui, en 1928, lui a suggćrć de suivre« le developpement de 
l’esprit de collaboration entre employeurs et travailleurs»: 
il a aborde le probleme de ce que l ’on appelle en Ame- 
rique les « relations industrielles ». Non seulement il a 
etudie la participation ouvriere ä la gestion, au contróle 
et aux benefices des entreprises, mais il a commence la 
publication de deux series d’ouvrages, les uns devant 
porter chacun sur une etude synthetique des relations 
industrielles dans un pays determine, les autres sur l’etude 
analytique des relations industrielles dans certaines entre
prises. De la premiere serie deux volumes sont sortis 
pour l’instant, qui concernent la Grande-Bretagne et les 
Etats-Unis; de la seconde, trois, ой sont decrites les 
relations industrielles dans quatorze entreprises parti- 
culieres.



C h apitr e  V I II

LES C O N D IT IO N S  D E V IE  DES T R A V A IL L E U R S

La Charte de l’Organisation ne precise pas que celle-ci 
doive, au delä des conditions de travail, veiller sur les 
conditions de vie des travailleurs : c ’est tout au plus si, 
dans le Preambule, parmi les problemes ä etudier et ä 
resoudre, elle nomme, ä cóte des maladies professionnelles 
ce qu’elle appelle les maladies generales. Mais on ne doit 
jamais perdre de vue, quand on etudie 1’Organisation, que 
sa mission consiste dans la protection des travailleurs. 
Or le travailleur, modestement remunere, a besoin que 
son salaire lui permette, ä lui et ä sa familie, de vivre 
dans les conditions les meilleures, dans des conditions 
« humaines». Avec les faibles sommes d’argent qu’il peut 
у consacrer, selon que sa vie sera bien ou mal organisee, 
selon que la societe aura ou non fait effort pour lui 
procurer dans les meilleures conditions un minimum de 
satisfaction, la remuneration de son travail lui procurera 
cette vie « humaine », ou elle ne lui donnera qu’une sorte 
d existence etroite et, pour ainsi dire, vegetative. La 
protection des travailleurs, conęue dans son sens plein, 
exige done que 1 Organisation ne neglige point les condi
tions de leur vie.

Täche importante, voire essentielle, mais aussi fort 
delicate. En effet, les travailleurs ont presque tous le 
souci, comprehensible et honorable, de conserver leur 
libre arbitre quant a la maniere de diriger leur vie et celle
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des leurs. De lä, chez beaucoup d’entre eux, une cer- 
taine mefiance ä l’egard de ce qu’il у a de paternel, de 
« patronal», au sens originel du mot, dans les pratiques 
adoptees, certes avec d’excellentes intentions, par certains 
employeurs ou par leurs organisations pour leur procurer 
les meilleures conditions de vie, le meilleur logement, la 
meilleure alimentation, la meilleure utilisation de leurs 
loisirs. II est naturel, il faut que le travailleur puisse 
s’assurer qu’il organise lui-meme sa vie, et que, dans les 
occasions qu’on lui offre de l ’organiser mieux, il n’ait 
nullement l’impression qu’on les lui impose. C ’est dire 
que, dans toute organisation de la vie des travailleurs, eux 
et leurs groupements doivent toujours avoir leur mot a 
dire et que, en cas de decision ä prendre, leur mot soit le 
dernier. L ’Organisation internationale du Travail doit 
done ici confronter les experiences, communiquer le 
resultat de ces experiences de ceux qui les ont faites ä ceux 
qui vont s’y essayer, donner des conseils, mais ne jamais 
imposer.

L ’ utilisation des loisirs ouvriers

La reduction de la duree du travail, premier probleme 
aborde par 1’Organisation, principal probleme encore de 
l’heure presente, n’a pas pour seule fin de procurer aux 
travailleurs le temps necessaire pour l’alimentation et le 
sommeil. Elle doit aussi leur fournir le moyen de vivre 
en hommes, de recreer leur corps et leur esprit, de parti
ciper ä la vie de la familie et de la cite, et en somme, 
comme dit la resolution votee par la Conference en 1930 
sur la proposition du groupe ouvrier, « d’acceder aux 
domaines de la science, de la litterature et des arts ».

Le probleme de l’utilisation des loisirs ouvriers gagne 
done en importance ä mesure que la duree de la journee 
de travail s’abrege dans les legislations et dans les usages;
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ä telle enseigne que l’on a dit parfois, sans doute avec une 
pointe d’humour, qu’un jour viendrait ou, les loisirs des 
travailleurs restant seuls ä organiser, le Bureau inter
national du Travail deviendrait le Bureau international 
des Loisirs. II va de soi, et on Га montre plus haut, que, 
tant qu’il у aura des travailleurs peinant dans une societe 
en evolution perpetuelle, des questions d’organisation 
du travail se poseront, qui se renouvelleront sans cesse. 
II faut neanmoins garder de cette boutade l’idee que la 
contribution ä l’amenagement des loisirs des ouvriers, a 
mesure que ceux-ci se trouveront ä meme d’avoir une 
vie plus humaine, deviendra un des problemes les plus 
dignes de retenir l ’attention de l’Organisation.

Elle Га compris des les origines. Des la premiere session 
de la Conference, a Washington, le delegue du gouver- 
nement britannique, M . Barnes, posa la question des 
loisirs ouvriers pendant la discussion du projet de conven
tion sur Ia duree du travail dans l ’industrie. Elle fut 
reprise en 1922, puis inserite ä l ’ordre du jour de la 
session de 1924. Cette annee-lä, une longue recomman
dation fut rćdigće, dont la fin etait de guider les efforts 
des gouvernements dans l ’organisation des loisirs des 
travailleurs. Apres avoir releve dans ses considerants que 
les travailleurs peuvent desirer s’appliquer pendant leurs 
loisirs « ä developper selon leurs gouts leur capacite phy
sique, intellectuelle et morale et qu’un tel effort est de 
haute valeur pour le progres de la civilisation », la Confe
rence enonęait en la matiere un certain nombre de 
principes : principe sur les moyens de garantir aux tra
vailleurs l ’integralite des heures de liberte qu’ils ont 
obtenues; principe d’hygiene sociale enumerant les condi
tions nćcessaires pour creer un milieu favorable ä une 
saine utilisation des loisirs; principes ä adopter par les 
Etats pour encourager les institutions visant ä faciliter
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aux travailleurs l ’emploi de leurs loisirs, certaines de ces 
institutions ayant pour fin d’ameliorer la vie menagere et 
familiale des travailleurs; certaines autres, le develop- 
pement de leurs forces et de leur sante physique; d’autres 
encore, le developpement de leur culture, soit profession
nelle, soit generale; principe enfin sur la liberte qu’il etait 
necessaire de laisser aux travailleurs, en cette matiere 
comme en toute autre.

Cette recommandation a porte ses fruits dans bien des 
pays. II est inutile d’enumerer ici les resultats dejä acquis 
un peu partout; il suffit de rappeler que dans des pays 
aussi differents par l’ideal politique et social que la 
Belgique democratique, 1’ Italie fasciste et la Russie sovie- 
tique, des organismes officiels president aux loisirs 
ouvriers.

Quant ä l ’Organisation internationale du Travail, elle 
a, depuis 1924, continue sa täche en essayant de mettre 
en relations les unes avec les autres les institutions, 
principalement les institutions ouvrieres, qui se preoc- 
cupent de l’organisation des loisirs ouvriers, et en faci- 
litant entre elles, d’une part 1’echange d’informations, 
d’autre part la cooperation sur un plan international. Car 
la cooperation internationale peut porter de beaux fruits, 
en matiere de loisirs ouvriers, par exemple pour les 
echanges artistiques et les visites de groupements ou 
d’individus, surtout de jeunes, de pays ä pays, comme le 
permet le mouvement des « auberges de la jeunesse ».

Pour l’information internationale, 1’Organisation a solli
cite ou dejä obtenu d’organismes techniques de la Societe 
des Nations, comme 1’ Institut international de coope
ration intellectuelle et Г Institut international du cinćma- 
tographe educatif, des etudes substantielles sur les 
bibliotheques populaires, les relations entre les loisirs 
ouvriers et les arts populaires, les loisirs ouvriers et le
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cinćmatographe. Les deux premieres sont publiees, la 
troisieme en voie d’elaboration. Touchant ce que 1’on 
appelle, un peu improprement, peut-etre, 1’education 
ouvriere et qui est plutót la culture de 1’esprit des travail
leurs, 1’Organisation a publie une premiere etude sur le 
sujet tel qu’il est conęu et traitć par les organisations 
syndicates; elle aide toutes les oeuvres, encore dispersees 
mais qui tendent ä se reunir, des differents « instituts du 
travail »; et le Bureau n’a pas renonce ä la realisation, tot 
ou tard, de ce reve que fit son fondateur, Albert Thomas : 
une Universite internationale du Travail.

Quant aux contacts, en vue de cooperation, entre 
organisations regionales ou nationales, le Bureau a pris 
une premiere initiative, il у a quelques annees dejä, en 
reunissant les representants des organisations de sports 
ouvriers. D ’autre part, des congres de loisirs ouvriers ont 
demande la creation d’une Commission internationale des 
loisirs du travailleur. Cette commission existe aujourd’hui, 
grace ä l ’initiative du Bureau qui, tout en respectant sa 
liberte, est un peu son patron. Et, d’autre part, le Conseil 
d’administration du Bureau international du Travail 
etudie actuellement la constitution d’une commission des 
loisirs ouvriers dans le sein meme de l ’Organisation.

Le logement ouvrier

La recommandation de 1924 avait fort justement 
indique que le meilleur moyen pour permettre aux 
ouvriers de jouir de leurs loisirs et pour assurer le 
developpement harmonieux de leur vie etait de mettre ä 
leur disposition un foyer convenable. Elle recommandait 
done la multiplication « d’habitations saines et ä bon 
marche, remplissant les conditions essentielles de salu- 
britć et de confort, soit dans des cites-jardins, soit dans 
des agglomerations urbaines ». Le standard d’habitation
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auquel peut atteindre le salarie ne depend pas, en effet, 
seulement du niveau de son salaire individuel, mais aussi 
du prix auquel il peut se procurer un logement salubre 
et confortable. Toute action entreprise pour abaisser ce 
prix, soit par une politique de subsides directs ou indirects 
des pouvoirs publics, soit par un perfectionnement des 
moyens de construction, a done une repercussion imme
diate sur le niveau de vie des travailleurs.

Comme suite ä cette partie de la recommandation de 
1924, le Bureau a commence certaines etudes : etude sur 
les conditions de logement aux Ćtats-Unis; etude sur le 
probleme du logement en Europe depuis la guerre, 
publiee en 1924; enfin une etude, parue en 1930 et plus 
particulierement consacree ä l’encouragement de la 
construction d’habitations ä bon marche, se trouve 
prolongee par l’inclusion dans I’etude sur les services 
sociaux (voir p. 97) de chapitres consacres ä la meme 
question. D ’autre part, le Bureau a collaborć ä la Confe
rence d’hygiene rurale, convoquee par 1’Organisation 
d ’hygiene de la Societe des Nations, ou le probleme du 
logement tint une grande place, et il continue de parti
ciper aux travaux qui sont la suite de cette conference.

Ualimentation des travailleurs

Lors de la session de 1935 de la Conference, une 
resolution fut votee, sur la proposition de delegues 
gouvernementaux de l’Australie et de la Nouvelle- 
Zelande, ou il etait declare « qu’une alimentation süffi
sante, tant sous le rapport de la quantite que de la qualite, 
est une condition essentielle de la sante et du bien-etre 
des travailleurs et de leurs families; que, dans divers 
pays, des constat jsions ont montre qu’un grand nombre 
de personnes residant, soit dans les villes, soit ä la 
Campagne, n’ont pas une alimentation süffisante ou

s
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appropriee; qu’un accroissement de la consommation des 
produits alimentaires agricoles contribuerait ä elever les 
niveaux de vie et ä attenuer la crise dont souffre actuelle- 
ment l ’agriculture». En consequence, la Conference 
invitait le Bureau international du Travail ä pour suivre 
avec activite les etudes entamees en matiere d’alimen- 
tation des travailleurs, soit par ses propres moyens, soit 
en collaboration avec l ’Organisation d’hygiene et l’Orga- 
nisation economique de la Societe des Nations, et tous 
autres organismes propres ä faire avancer la solution du 
probleme.

II n’y a pas, dans l ’oeuvre de protection de la vie des 
travailleurs, de täche plus importante et qui aille plus 
loin. Une bonne alimentation est la base de la sante 
populaire, de l’avenir de toute race; elle assure un rende- 
ment satisfaisant du travail; enfin, eile accroit l ’achat des 
denrees alimentaires, done les chances de prosperite de 
l ’agriculture, c’est-ä-dire de plus de la moitie de la 
population laborieuse du monde.

Le Bureau international du Travail s’est saisi avec 
ardeur du probleme. II a presente ä la session de 1936 
de la Conference une premiere etude, etude preliminaire 
qu’il a mise sur pied avec le concours d’un comite 
d’experts et ou il traite ces trois points essentiels : la 
consommation alimentaire des masses populaires, et plus 
particulierement des travailleurs, consideree en fonction 
du maintien de l ’integrite de leur sante et d’un bon 
rendement de leur travail; les standards alimentaires 
etablis jusqu’ä ce jour, consideres en fonction des efforts 
particuliers que doivent accomplir les travailleurs des 
diverses professions, des differents äges, des deux sexes, 
et des besoins de consommation qui en resultent pour 
chaque categorie; enfin, la comparaison globale entre les 
besoins de consommation alimentaire de tous les travail-
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leurs et la capacite de production du monde et la compa
raison analytique dans les divers pays et dans les diverses 
categories de professions, entre les besoins de consomma
tion des travailleurs et leur presente capacite d’achat, ce 
qui conduit ä une etude des niveaux de vie et ä une 
analyse des budgets familiaux.

Voilä pour l ’etude qu’entreprend l ’Organisation inter
nationale du Travail avec ses propres moyens. Quant ä la 
collaboration avec les autres institutions, et notamment 
avec reorganisation d’hygiene et l ’Organisation econo
mique de la Societe des Nations, elle a ete declenchee par 
une resolution analogue ä celle que vota la Conference, 
et qui fut votee quelques mois plus tard, en septembre 
х935з par l ’Assemblee de la Societe des Nations. II en est 
sorti la constitution d’une commission mixte d’etudes a 
laquelle participe l’Organisation internationale du Travail 
et qui doit remettre un rapport, elle aussi, ä la prochaine 
Assemblee. Certes, dans ce rapport, on evoquera les 
questions sociales qui interessent particulierement l’Orga- 
nisation internationale du Travail, mais on traitera aussi 
d’autres problemes d’hygiene populaire de l’alimentation 
et problemes d’organisation economique de la distribu
tion des matieres alimentaires. Problemes d’hygiene popu
laire de Palimentation : ils ne peuvent rester etrangers 
a 1’Organisation internationale du Travail, qui a dans 
sa competence Phygiene des travailleurs. Problemes de 
distribution des aliments : ce sont de ces problemes 
economiques qui, bien qu’en dehors de la competence, 
consideree stricto sensu, de 1’Organisation, ne sauraient 
etre ignores d’elle sans l’exposer ä ne pouvoir accomplir 
integralement sa täche.

Le chapitre suivant montrera que ce probleme econo
mique n’est point le seul que 1’Organisation internationale 
du Travail n’ait pas le droit d’ignorer.



C hapitre IX

LES PROBLEM ES ECO N O M IQ U ES 
E T  L ’O R G A N ISA T IO N  IN T E R N A T IO N A L E  

D U  T R A V A IL

On arrive ainsi, en terminant, ä l ’un des problemes les 
plus delicats qui se soient poses ä l’Organisation inter
nationale du Travail, parce qu’il est ä la fois l’un des plus 
importants et aussi l’un des plus imprecis pour elle : quelle 
peut et quelle doit etre son action en matiere economique ?

Organisation autonome de la Societe des Nations, elle 
a ete institute dans une fin precise : l’etablissement et le 
maintien de la justice sociale, condition de la paix. Sa 
täche essentielle et fondamentale est done l ’etude et la 
solution des problemes sociaux. Quant aux problemes 
economiques, l’etude et la solution dans le sein de la 
Societe des Nations en ont ete attribuees ä une serie 
d’organisations techniques : Organisation economique, 
Organisation financiere, Organisation des communica
tions et du transit.

Et pourtant, que dit le Preambule de la Constitution ? 
« Attendu que la non-adoption par une nation quelconque 
d’un regime de travail reellement humain fait obstacle 
aux efforts des autres nations desireuses d’ameliorer le 
sort des travailleurs de leurs propres pays...» Qu’est-ce a 
dire ? Comme les charges sociales necessaires ä la prospe- 
rite de ses travailleurs, si elles entrainent ä la longue une
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amelioration de la sante des travailleurs, de leur bien-etre 
et par consequent de leur rendement dans l’interet de la 
production, se traduisent tout d’abord par des impóts 
et par des elements additionnels au prix de revient, par- 
tant au prix de vente des marchandises, —  un Ё1а1 qui se 
refuse ä les accepter se trouve avantage sur les marches 
exterieurs, ä l’egard de ceux qui les assument largement.
II pratique de ce fait, consciemment ou non, une sorte de 
dumping, le plus immoral de tous, le dumping social, aux 
depens des masses ouvrieres.

Ainsi les conditions economiques sont influencees en 
partie par les conditions sociales : unifier les secondes 
entre les nations, c’est contribuer ä egaliser et ä norma- 
liser les premieres. La politique sociale internationalement 
pratiquee contribue ä creer, si l’on peut dire, une sorte 
de morale economique. Et voilä done la politique sociale 
condition d’une bonne politique economique.

Mais voici que, en sens inverse, une bonne politique 
economique est la condition d’une saine politique sociale. 
On se contentera d’en donner deux exemples.

On se plaint, dans le monde economique, de l’instabilite 
monetaire : la valeur des monnaies change presentement 
au gre des dettes nationales ou privees, des budgets plus 
ou moins enfles, des interets du commerce exterieur. Qui 
ne voit les repercussions sociales d’un tel phenomene a 
repetition? Quand une monnaie perd de sa valeur, les 
prix interieurs de vente des marchandises risquent de 
s’ajuster rapidement et de monter; mais c’est un fait, si 
souvent et si generalement constate qu’on peut lui donner 
la valeur d’une loi, que la remuneration du travail, et 
notamment le salaire, s’ajuste beaucoup plus lentement 
et imparfaitement ä la monnaie nouvelle. Ainsi la protec
tion des travailleurs, objet de la mission de 1’Organisation 
internationale du Travail, demande la stabilite monetaire.
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Autre exemple. La crise du commerce exterieur se 
manifeste par des tarifs douaniers excessifs, des contin- 
gentements, des prohibitions d’exportation ou d’impor- 
tation. D ou vient au fond ce mai ? En tres grande partie 
de ce que, ä Pepoque de protectionnisme force et de 
nationalisme economique que fut Ia periode de guerre, 
chaque Etat dut creer, pour alimenter ses combattants, 
des industries auxquelles ses conditions naturelles ne le 
destinaient pas. Apres la guerre, les usines ainsi creees 
sont demeurees. D autre part, la guerre a cree de nouveaux 
Etats, qui ont du, pour vivre, creer un minimum d’indus- 
tries . autres usines qui sont nees, dont certaines ne 
s imposaient pas absolument. De lä une creation de 
production et de travail qui, quelquefois, n’etant pas eco- 
nomiquement justifiee, demandera un jour des remanie- 
ments concertes, mais qu’il serait injuste et dangereux 
de supprimer d’un coup. Les aspects sociaux du retour 
ä une circulation commerciale normale sont done au 
nombre de deux, en apparence contradictoires : il est de 
1 interet global des travailleurs de retablir cette circulation 
qui assurera la production reguliere, et par consequent le 
travail en toute securite; mais, dans chaque pays, si cette 
circulation doit entrainer la destruction de certaines 
industries non fondees sur la nature des choses, il est de
1 interet des travailleurs qu’on n’y procede pas brusque- 
ment et sans leur assurer d’autres sources de travail. De 
lä tout un programme possible de retour ä la normale 
economique, qui demande d’etre traite en tenant compte 
des interets sociaux.

II serait bien etonnant que 1’Organisation internatio
nale du Travail, qui, des ses origines, a manifeste son 
intention de poursuivre sa täche dans le plus large 
domaine possible et en n’abandonnant aucune des parts 
de sa competence, eüt abandonne celle-la, si implicite
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qu’elle füt. Elle n’avait pas le droit de se desinteresser 
des faits economiques, parce que tous les problemes 
sociaux ont leurs aspects economiques et tous les pro
blemes economiques ont leurs aspects sociaux.

Les debuts

Des la premiere session de la Conference, ä Washing
ton, le delegue ouvrier italien, M. Baldesi, avait demande, 
au nom de ce groupe, que, dans l’interet de la reprise du 
travail en Europe, la repartition internationale des 
matieres premieres, si rares alors, füt inserite ä l’ordre du 
jour des travaux de la Societe des Nations. Sa proposition 
recueillit une forte minorite de 40 voix, contre 43. On ne 
peut dire que ce fut un echec, car la question avait ete 
posee, et, l’annee suivante, au Conseil d ’administration 
du Bureau international du Travail, c’est sur la proposi
tion du Groupe patronal lui-meme que le Bureau fut 
charge d’instituer une enquete internationale « sur la 
production industrielle dans les differents pays du monde, 
consideree dans ses rapports avec les conditions du travail 
et le coüt de la vie ». De cette resolution est sortie la 
publication, en quatre annees, d’une Enquete sur la pro
duction, en cinq volumes et en huit tomes, ой etaient 
analyses, compares, synthetises les renseignements four- 
nis par les gouvernements, pour leurs pays, sur la 
production generale et sur le rendement ouvrier, sur les 
crises des matieres premieres, de l ’outillage, des trans
ports, des capitaux, des debouches, des monnaies et des 
changes, des autres facteurs de la production, et sur 
l ’evolution des conditions du travail : consequences demo- 
graphiques de la guerre, crise de la formation profession
nelle, crise de la main-d’ceuvre, changements intervenus 
dans les conditions de la vie des ouvriers, alimentation,
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logement, salaires, niveaux de vie. En outre, l ’enquete 
groupait, resumait et critiquait les actions entamees ou 
preconisees pour resoudre les differentes crises de la 
production et pour relever et rendre normales les 
conditions de travail et les conditions de vie des 
travailleurs.

Certes, cette enquete, aujourd’hui vieille de dix ans, 
n’est plus au point; elle ne saurait repondre entierement 
aux besoins du jour. Mais elle comporte encore une 
grande quantite de renseignements utilisables. Surtout, 
par cette premiere' action, le Bureau international du 
Travail montrait sa preoccupation essentielle en matiere 
economique : connaitre de tous les faits de Г economic 
dans la mesure et sous 1’angle ou ils influent sur les 
conditions du travail et ou ces conditions influent sur 
eux-memes.

C ’est cette attitude qui a inspire l ’action de l’Organi- 
sation internationale du Travail ä l ’occasion de la pre
miere grande conference economique internationale, qui 
fut convoquee par la Societe des Nations en 1927. On ne 
saurait, ici, passer sous silence que, des 1920, ä la 
premiere session de la Conference internationale du 
Travail qui se tint ä Geneve, deux delegues ouvriers, 
M M . Jouhaux et Schürch, avaient demande la convo
cation d’une telle conference, etant donne que le probleme 
du chómage et celui de l ’economie generale etaient 
etroitement lies. On ne saurait oublier non plus que si, 
en 1927, une conference economique internationale a ete 
convoquee parce qu’un representant du gouvernement 
franęais, M. Loucheur, l ’avait demande ä l ’Assemblee 
en 1925, des 1924 un autre representant du gouverne
ment franęais ä l’Assemblee, representant originaire, 
celui-lä, des organisations ouvrieres, secretaire general de 
la Confederation generale du travail franęaise, M. Jou-
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haux, avait dejä annonce que les problemes economiques 
devaient etre saisis par la Societe des Nations, parce que 
le manque de solution de ces problemes pouvait declen- 
cher la guerre.

L ’Organisation internationale du Travail a done colla- 
bore tres etroitement ä la preparation de la Conference 
economique de 1927 (elle fut assez largement representee 
dans son comite preparatoire), et ensuite ä l’claboration 
des conclusions de ladite conference. En particulier, elle 
participa ä l ’examen des problemes de la rationalisation, 
si importants pour les conditions du travail puisqu’ils 
peuvent declencher le chómage dit technologique et 
puisque, d’autre part, certaines solutions qu’on leur 
donne peuvent etre defavorables ä ce que le Preambule 
de la Constitution appelle « un regime de travail reelle- 
ment humain ». Sa collaboration fut egalement active a 
l ’etude des ententes industrielles, qui peuvent etre excel
lentes ou nuisibles pour les travailleurs, selon qu’elles 
ne se font pas ou qu’elles se font aux depens des condi
tions de travail et de l ’interet des consommateurs. Sans 
doute, la Conference n’alla pas jusqu’a recommander le 
contróle des ententes industrielles, dont l’idee jouissait 
d’une grande faveur parmi les travailleurs; mais elle 
demanda ä la Societe des Nations de « suivre de pres ces 
formes de cooperation industrielle internationale, ainsi 
que leurs effets au point de vue du progres technique, du 
developpement de la production, des conditions de la 
main-d’oeuvre, etc. ». On ne peut nier, en lisant ces 
lignes, que le Bureau international du Travail lui-meme 
ou des membres de 1’Organisation qui у participaient a 
des titres divers, n’aient exerce une action forte et heu- 
reuse sur le deroulement de cette premiere consultation 
economique internationale.
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La crise

Mais voici qu’en 1930 eclate une crise economique sans 
precedent par sa violence et son universalite, ä tel point 
que certains pensent, avec une apparence de raison, qu’il 
s’agit, non d’une de ces crises cycliques que les econo- 
mistes etudient depuis tant d’annees, mais d’une veritable 
revolution qui, sinon dans ses causes, du moins dans ses 
resultats, est peut-etre appelee a avoir plus de retentis- 
sement encore que la naissance de la grande industrie 
au debut du X IX е siecle.

Touchant les preoccupations de 1’Organisation inter
nationale du Travail, cette crise eut un effet immediat et 
epouvantable : Ie chomage, qui saisit tres rapidement 
plus de trente millions d’individus dans le monde et qui 
mit dans la misere plus de cent millions de personnes, 
c’est-ä-dire plus du vingtieme de l ’humanite, sans 
compter la gene qu’elle cause ä tous ceux qui, conservant 
des occasions de travail ou de profit, en ont toutefois 
beaucoup moins, par suite de la disparition de cent 
millions de consommateurs reguliers dans le monde.

L ’Organisation internationale du Travail, consciente 
du danger, se met immćdiatement ä la täche pour contri- 
buer, sinon, helas! ä supprimer tout chomage, du moins 
ä circonscrire le fleau et ä en attenuer les effets. De lä son 
effort en faveur de l’assurance-chomage, de la reduction 
de la duree du travail, des grands travaux publics, 
nationaux ou internationaux 1. Ceci, c’est l ’oeuvre directe 
et immediate de l’Organisation ä l ’egard de la crise.

Mais, en vertu des considerations developpees au debut 
de ce chapitre, elle a pense qu’elle ne devait pas s’en tenir 
la et qu’elle avait, sinon une action autonome ä exercer,

1 Voir pp. 77, 47, et 79.
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du moins son mot ä dire sur les autres problemes econo
miques de l ’heure. L ’occasion lui en fut fournie par la 
seconde conference economique internationale de 1933 
et par ses suites.

La Conference rnonetaire
et economique mondiale de 1933

En avril 1932, la Conference internationale du Travail, 
ä sa seizieme session, vote une resolution demandant la 
convocation d’une conference rnonetaire et economique 
mondiale pour aviser aux moyens de resoudre la crise. 
L ’Assemblee de la Societe des Nations decide, en sep- 
tembre de la meme annee, d’appuyer la convocation de 
cette conference. Celle-ci devait se reunir en juin 1933.

Or, huit jours avant la reunion de la Conference mone
täre et economique, ä Londres, la Conference inter
nationale du Travail se reunissait elle-meme ä Geneve dans 
sa dix-septieme session. Son premier acte fut de voter une 
resolution qu’elle adressa ä la Conference de Londres et 
qui lui fut presentee par le president du Conseil d’admi
nistration du Bureau international du Travail, lors de la 
premiere seance pleniere de travail.

On a vu plus h au t1 le texte de cette resolution, auquel 
on renvoie ici. Mais on notera la justesse de ses consi- 
derants, comme celui qui declarait que, si la crise econo
mique imposait des privations ä tous les elements de la 
communaute humaine, elle frappait avec une durete 
particuliere le monde des travailleurs, et qu’il importait 
done essentiellement « ä la paix, ä l ’harmonie et a la 
prosperite du monde » (ces termes sont repris du Pream
bule de la Constitution) que le travailleur put etre assure 
d’un minimum de securite et garder ou acquerir un

1 Voir pp. 24 et suiv.



niveau de vie qui lui permit de jouir des bienfaits de la 
civilisation et de participer effectivement au maintien 
et ä Paccroissement du pouvoir de consommation du 
monde.

Et l’on rappellera aussi, en quelques mots, les direc
tives qu’elle suggerait ä la Conference monetaire et 
economique : restaurer des conditions monetaires stables, 
nationalement et internationalement; etablir un systeme 
de cooperation internationale propre ä prevenir de 
desastreuses fluctuations du niveau des prix; faire cesser 
l ’etat de lutte economique entre les nations, par l’elimi- 
nation concertee des restrictions apportees aux echanges 
internationaux; accroitre le pouvoir d’achat de la commu- 
naute et maintenir ou etablir un niveau de vie satisfaisant 
pour les travailleurs; remettre enfin en circulation les 
richesses immobilisees, notamment par une politique de 
travaux publics, avec la cooperation des capitaux de tous 
les pays et sur un plan aussi bien international que 
national.

En verite, si ce programme avait ete accompli, n’eut-il 
pas contribue ä resoudre eflficacement la crise economique 
dans l’interet des travailleurs?

La Conference de Londres ne donna pas tous les resul- 
tats que l’on en esperait. De son demi-echec 1’Organi
sation internationale du Travail n’a point tire la conclu
sion qu’il n’y avait rien ä faire, bien au contraire. Certains 
membres de la Conference de Londres avaient dit que 
leur pays inclinait pour le moment ä une politique plutót 
nationale de redressement economique. En effet, presque 
partout, selon des modalites et des methodes diverses, 
resultant d’esprits nationaux divers, on preparait ou l’on 
executait dejä des plans de redressement national, selon 
les methodes d’une economie plus ou moins dirigee, plus 
ou moins concertee. Le Bureau international du Travail
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a ete acquis de bonne heure a l’utilite actuelle d’une 
economie dirigee ou concertee. Mais, bureau inter
national, il a saisi des l’abord (et les rapports annuels du 
directeur du Bureau ä la Conference en font foi) les 
risques que courrait le monde, si, ä 1 interieur des fron
tie rs  de chaque nation, on tentait un redressement selon 
un plan purement national, sans se preoccuper de savoir 
si cette realisation choque les interets des voisins et 
finalement ceux de l’humanite. De lä l’idee de proposer 
aux gouvernements de tout faire pour que leurs plans 
ne s’opposassent point les uns aux autres.

Dans cet esprit, en 1934, la Conference votait une 
resolution nouvelle ой, constatant que la crise economique 
continuait ä sevir sur l’ensemble du monde, malgre 
certaines ameliorations locales, et considerant que ces 
ameliorations locales avaient ete obtenues dans certains 
pays par des initiatives gouvernementales s’essayant 
ä diriger certains domaines de l’economie du pays et 
limitees par leur nature meme auxdits pays, elle denon- 
ęait le danger que ces initiatives pussent se heurter et se 
nuire les unes aux autres, et qu’elles achevassent de 
detruire le commerce international au lieu d’en assurer 
la restauration, condition essentielle, non seulement de la 
prosperite, mais de l’harmonie et de la paix universelles. 
Pour eviter le peril, elle exprimait le vceu que la Societe 
des Nations fit les efforts les plus rapides et les plus 
continus pour que les mesures economiques nationales 
en voie de realisation ou en projet tinssent compte des 
principes indiques par la Conference du Travail dans sa 
resolution de 1933, et dont la Conference de Londres 
n’avait pu assurer le succes.

Le Bureau international du Travail aurait voulu aller 
plus loin : il aurait voulu que la Conference envisageät 
le moyen de coordonner internationalement les plans
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nationaux. Cette idee, affirmee ä maintes reprises dans 
les rapports du directeur ä la Conference, est une de 
ces idees-force qui finissent toujours par s’imposer. Elle 
est, en tout cas, dans la ligne d’une organisation, qui, 
etant d’une part organisation internationale, et, d’autre 
part, organisation du travail, se doit de preconiser toute 
solution aux problemes economiques qui se presente sur 
le plan universel, et qui servira les interets des travailleurs. 
Peut-etre, en soutenant le principe de la coordination des 
plans nationaux, le Bureau international du Travail, en 
avance de quelques annees sur les evenements, faisait-il 
oeuvre de precurseur : l’histoire prouve que tot ou tard 
les precurseurs ont raison.

Ueconomie dirigee

En attendant que 1’accord sur les plans d’economie plus 
ou moins dirigee puisse se faire, soit sous l’egide de 
reorganisation internationale du Travail, soit tout au 
moins ä son instigation et avec sa collaboration, le Bureau 
en poursuit l’etude : plan quinquennal russe, oeuvre de 
reconstruction economique et sociale americaine, plans 
italien, beige, suedois, voire britannique, et tant d’autres. 
Sans doute, les considere-t-il surtout sous leurs incidences 
sociales et du point de vue de leurs consequences pour le 
regime du travail. Mais, en fait, le plan de recovery 
americain, les plans quinquennaux sovietiques, le plan 
corporatiste italien, pour ne prendre que trois exemples 
aussi frappants que differents les uns des autres, ne font- 
ils pas ä l’organisation sociale de la nation et au regime du 
travail la plus large place?

En 1934, le Bureau a publie un volume sur la recons
truction economique et sociale aux Etats-Unis. II a publie 
de nombreux articles sur les autres plans economiques en 
voie d’execution. Un jour viendra, qui n’est peut-etre
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pas loin, ou il s’essaiera ä resumer dans une espece de 
synthese ce que ces plans comportent de commun et de 
different, touchant l’organisation et en vue de la prosperitę 
du monde du travail.

De telles etudes, comme celles que l’on a citees plus 
haut sur la colonisation et sur l’alimentation, sans avoir 
d’efficacite directe en vue de la reglementation contrac- 
tuelle du travail entre les Etats, contribuent ä faire con- 
naitre au monde et ä propager des idees conformes ä 
l’interet des travailleurs. En s’aequittant de cette täche, 
le Bureau international du Travail est dans la ligne qui 
lui a ete fixee par le Traite de Paix, quand il declare que 
le Bureau doit communiquer des renseignements sur 
« les questions concernant l’industrie et le travail et 
presentant un interet international ».

La cooperation

Des ses premiers pas, en vertu d’une decision du 
Conseil d’administration du Bureau (mars 1920), l’Orga- 
nisation internationale du Travail a sui vi le mouvement 
cooperatif et est entree en relations avec lui. II n’en 
pouvait etre autrement. La cooperation represente en 
effet un ensemble destitutions dont les fonctions variees 
se rattachent ä presque toutes les branches de 1’activite 
economique. D ’autre part, c’est un mouvement de masses 
qui englobe plus de 700.000 organisations et pres de 
166 millions de membres et qui, de ce fait, interesse 
particulierement les travailleurs. Enfin c’est un mouve
ment d’idees qui, s’il met le plus souvent en jeu d’autres 
moyens que ceux dont dispose l’Organisation inter
nationale du Travail, tend comme elle vers des fins 
d’equite, d’ordre et d’emancipation. II n’est done point 
etonnant que le Bureau ait rapidement сгёё dans son sein
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un service pour etudier les rapports entre la cooperation 
et les interets des travailleurs.

Sans doute, ce service a ete amene ä etudier tous les 
aspects du probleme de la cooperation, mais c’est ä ce 
probleme precis, touchant l’interet des travailleurs, qu’il 
a consacre les principales de ses etudes. On en citera, 
ä titre d’exemples, quelques-unes : les conditions du 
travail dans les cooperatives de consommation; les coope
ratives ouvrieres de production et le mouvement en faveur 
des cooperatives de main-d’oeuvre et des contrats coope- 
ratifs de travail; la representation des differentes cate
gories sociales dans les organisations cooperatives de 
toutes formes; les aspects varies de l ’ceuvre cooperative 
dans son effort pour organiser la vie du menage urbain 
et rural; l’adaptation de certaines formes de la coope
ration rurale aux besoins des travailleurs urbains, les 
cooperatives de vente et leurs effets sur la remuneration 
du travail des petits exploitants du sol.

D ’autre part, en accord avec l ’ lnstitut international 
d’agriculture, le Bureau a saisi l’interet qu’il у a ä etudier 
les possibilites de relations economiques mutuelles entre 
cooperatives de consommation et cooperatives agricoles 
de vente. Des la premiere conference economique inter
nationale de 1927, il avait redige deux memories, l’un sur 
le role des organisations cooperatives dans le commerce 
international du ble, des produits laitiers et de quelques 
autres produits agricoles, l’autre sur les resultats de quel
ques enquetes comparant les prix de detail du commerce 
prive et ceux des societes cooperatives de consommation. 
Prudente entree dans une voie au bout de laquelle devait 
apparaitre la liaison des interets et la communaute 
d’action possible des cooperatives de producteurs agri
coles et des cooperatives de consommation.

C ’est de cet etat qu’est sortie la constitution d’un
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Comite international de relations intercooperatives, com- 
prenant des representants de l ’un et de l ’autre groupe, 
commission qui, si elle n’appartient pas aux institutions 
de l’Organisation internationale du Travail, se reunit 
toutefois ä Geneve, dans les locaux et sous les auspices 
du Bureau et sous la presidence, ä titre personnel, de son 
directeur.

L ’organisation scientifique du travail

Depuis un quart de siecle, la vie economique se 
developpe sous le signe de la rationalisation. On rationa
lise des usines, des branches d’industrie, des banques. 
On s’efforce d’introduire la rationalisation dans l’indus
trie, dans l’agriculture, dans la distribution des marchan
dises, dans les administrations privees ou publiques, dans 
l ’ensemble de la vie economique nationale et meme (du 
moins on s’y est essaye quelquefois non sans effort, et 
jusqu’ä ce jour, avec un mediocre succes) dans l’economie 
du monde. II n’est pas jusqu’ä l’economie domestique, 
si interessante pour le monde ouvrier, dont le cadre 
etroit ne s’ouvre ä certaines applications des principes 
de rationalisation.

La fin de cet effort multiple et souvent systematique, 
c’est d’obtenir le plus grand rendement des ressources en 
force de travail ou en materiaux qui sont engages dans les 
differentes activites de l ’economie. Le moyen, c’est de 
substituer aux procedes traditionnels, aux regies empi- 
riques, aux improvisations, des methodes resultant d’une 
etude scientifique et tendant ä realiser l’adaptation 
optimum des instruments aux resultats, afin d’assurer ä 
ceux-ci la plus grande puissance. Tout cela peut s’obtenir 
par trois actes de rationalisation qui peuvent s’exprimer 
en trois mots : mecanisation, standardisation, organi
sation.

10



—  146 —

Le mouvement de la rationalisation ou, comme on dit, 
de l’organisation scientifique du travail, ne pouvait laisser 
indifferente 1’Organisation internationale du Travail, car 
le monde des travailleurs у est interesse de plusieurs 
manieres. II 1’est indirectement, parce qu’il represente 
la plus grande masse des consommateurs et que toute 
mćthode et toute application de principe qui tend a 
fournir en plus grande quantite et ä moindre prix des 
produits de consommation interesse ceux dont la capacite 
de consommation et d’achat est limitee par le taux meme 
du salaire. Mais il l’est aussi directement, parce que tout 
procede de mćcanisation, de simplification dans l ’indus- 
trie et d’organisation scientifique du travail peut avoir 
pour le travailleur des consequences de deux ordres. 
D ’une part, si la mćcanisation est extremement develop- 
pee et si la rationalisation determine un rythme de travail 
trop precipitć, le travailleur peut etre atteint doublement 
dans sa securite: le developpement du machinisme 
diminue les occasions de travail humain, d’ou le danger 
de ce que les Americains appellent le chomage techno- 
logique; et un rythme precipitć peut exposer l ’ouvrier 
ä la fatigue nerveuse et musculaire, ä la maladie et, par 
consequent, cette fois par un detour indirect, encore au 
chomage. Mais, d’autre part, il est bien certain que, si le 
double danger qui precede est evite par une utilisation 
judicieuse de la science, en simplifiant le travail humain, 
en diminuant les occasions de fatigue, en demandant 
souvent, au lieu d’un grand effort musculaire, un simple 
effort d’attention et de soin, l ’utilisation de la machine 
et la rationalisation contribuent, au contraire, ä la sante 
et ä la securite ouvrieres.

De tels problemes interessent 1’Organisation inter
nationale du Travail. Elle s’y applique, non seulement 
pour en examiner les causes et les consequences, mais pour
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essayer de donner des directives ä un mouvement ineluc
table et qu’on n’arretera pas, en vue de l’accorder avec 
les interets de la masse ouvriere, masse de producteurs 
et de consommateurs, que ce mouvement est fait pour 
servir, et non pour brimer.

En 1931, le Bureau publia une serie d’etudes sur les 
aspects sociaux de la rationalisation, c’est-a-dire sur les 
relations de la rationalisation avec le rendement, la duree 
du travail, les salaires, l ’emploi des travailleurs et le 
chomage, l’hygiene du travail, la prevention des accidents, 
les caracteres du travail pour le travailleur et certaines 
formes de travail associe et de « relations industrielles ». 
Ces etudes, deja assez poussees, mais que le Bureau quali- 
fiait prudemment de preliminaires, traęaient en somme le 
programme de recherches futures et plus detaillees.

Pendant quelque temps, ces recherches furent pour- 
suivies avec l’appui d’un organisme exterieur cree grace 
a la collaboration et meme ä l ’appui financier du Bureau : 
1’ Institut international d’organisation scientifique du 
travail. Pour des raisons exterieures au Bureau, il a du 
fermer ses portes ä la fin de 1933. Aujourd’hui, le Bureau 
a repris la part des etudes sur la rationalisation qui le 
regarde plus directement, c’est-a-dire l’etude de ses 
aspects sociaux. En le poursuivant, il ne se desinteresse 
par des aspects economiques et techniques. II les consi
dere eventuellement en collaboration avec le Comite 
international de l ’organisation scientifique du travail et 
avec l ’appui et les conseils d’une commission qui lui est 
propre, mais oü, ä cote de membres de son conseil 
d’administration, figurent des experts dont les uns sont 
plus particulierement attaches aux aspects sociaux de 
l’organisation scientifique du travail, les autres ä ses 
aspects economiques et techniques. La rationalisation est 
un to u t: il est bon que les differents aspects sous lesquels
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eile se presente soient de temps en temps confrontes 
et que les etudes ne s’en poursuivent pas selon des lignes 
paralleles, c’est-ä-dire qui ne se rencontrent jamais. II est 
bon, d’autre part, que les confrontations necessaires se 
fassent sous l’egide de l ’Organisation internationale du 
Travail, qui a pour fonction de veiller ä l’interet des 
travailleurs. C O N C L U SIO N

« L ’interet des travailleurs. » Sur ces mots se termine 
le dernier chapitre de ce livre, et c’est bien ainsi qu’il 
devait se terminer. Car l ’interet des travailleurs est ce 
que doit servir l ’Organisation internationale du Travail, 
et la mesure dans laquelle elle le sert est la pierre de 
touche de l ’efficacite de son oeuvre.

Cette oeuvre, au cours de ses quinze premieres annees 
d’existence, l’Organisation n’a pu Paccomplir qu’en etroit 
contact avec le monde ouvrier. On disait, au debut de ce 
livre, que la constitution tripartite de POrganisation inter
nationale du 1  ravail fait sa principale force, son origi- 
nalite, sa securite. Et sans doute eile a de tout temps 
tire le plus grand benefice tant de l ’appui des gouver
nements, de qui depend en derniere analyse le succes de 
ses efforts par la ratification et l ’application des conven
tions, que de la collaboration du monde patronal, dont 
l ’hostilite agissante ou meme 1’inertie absolue aurait 
risque, sinon d’arreter, du moins de retarder grandement 
sa marche. Mais c’est ä ses relations permanentes et 
etroites avec les travailleurs organises qu’elle doit cette 
jeunesse et cette ardeur d’action, cette faculte d’adapta- 
tion aux besoins de l ’heure, qui lui ont assure, si 1’on peut 
dire, son maximum et son optimum de rendement, lui 
donnant le moyen d’etablir une hierarchie entre les täches 
qui s’offraient ä eile, de s’appliquer aux plus urgentes, et, 
dans la variation incessante de ses accomplissements, dans
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son mouvement,d’obeir toujours au meme mobile: l’interet 
des travailleurs.

II ne paraitra guere utile, en terminant, de juger l’effort 
accompli jusqu’ä ce jour par 1’Organisation; au lecteur 
de le faire. On mettra simplement en relief quelques traits 
de l’histoire passee de l’Organisation, qui apparaissent 
aujourd’hui comme les plus originaux et qui le demeu- 
reront peut-etre dans l’avenir, quelle que soit son histoire 
future.

C ’est d’abord une etroite union de Vetude et de Г action, 
et la surbordination de la premiere ä la seconde. On a 
souvent dit que le Bureau international du Travail etait 
un admirable observatoire des faits sociaux. Observatoire, 
soit, mais ä la maniere des observatoires meteorologiques, 
qui ne se contentent pas d’enregistrer la temperature et 
l ’humidite, mais prennent soin de signaler la marche des 
tempetes, afin qu’on se garantisse contre leurs effets, et la 
venue des embellies, pour que les semailles et les recoltes 
en profitent, comme aussi les departs vers la haute mer. 
Jamais l ’Organisation ne s’est confinee dans l’etude, des 
qu’elle pouvait passer ä l ’action. Si pour certains pro
blemes eile у est jusqu’ä ce jour demeuree, c’est que le 
moment de l ’action n’est point encore venu, moment que 
l’etude prepare et suscite.

C ’est ensuite Vaction dynamique de 1’Organisation. 
Certes, on a vu qu’on ne doit point sous-estimer les quel- 
que 700 ratifications de conventions obtenues ä ce jour. 
Pourtant, si estimable qu’il soit, ce resultat n’a peut-etre 
pas autant d’importance que le mouvement de politique 
sociale qui, dans tant de pays, a tire son origine de conven
tions non encore ratifiees, mais prises comme normes des 
fins ä atteindre par des legislations nationales en progres. 
Malgre des ratifications peu nombreuses, on a vu les 
effets tres nets exerces par la convention de Washington
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des « huit heures » sur un grand nombre de legislations 
nationales et sur les adaptations techniques et econo
miques menćes ä bonne fin dans un grand nombre de 
pays. La grande recommandation sur les loisirs ouvriers 
de 1924 fait naitre un mouvement egalement puissant, 
qui gagne sans cesse en ampleur, et qui aboutira sans 
doute un jour ä la creation de cet « humanisme ouvrier », 
grace auquel le travailleur pourra developper en lui toutes 
les facultes humaines. La codification internationale des 
assurances sociales par des conventions, appuyees de 
recommandations detaillees, a donne impulsion initiale, 
appui et lumiere au grand mouvement d’assurance qui 
empörte aujourd’hui les pays des deux hemispheres. Et 
qui ne saurait reconnaitre la puissance de ces idees-forces, 
concretisees, au cours des dernieres annees, ä l’occasion 
de la grande crise du chómage, en quelques formules : 
« accroissement du pouvoir d’achat des masses », « tra
vaux publics nationaux et internationaux » ? Ce mouve
ment, ne autour de 1’Organisation, doit entrer en ligne 
de compte, au moins autant que le monument juridique 
qu’elle edifie, si l’on veut exactement mesurer son oeuvre. 
On n’en veut pour preuve que toutes ces « legislations 
du travail» nees depuis quinze ans en Extreme-Orient 
et en Amerique latine, et 1’aide qui a ete demandee ä cette 
fin au Bureau international du Travail, considere comme 
expert technique, par plus de dix Etats.

Enfin, si l ’on cherchait ä definir le moment de son 
evolution ой se trouve presentement 1’Organisation, on 
pourrait dire que c’est celui oü, süre des resultats dejä 
obtenus dans l’ordre de la politique sociale, consciente 
que les nouveaux resultats ä obtenir desormais viendront 
ineluctablement ä l ’heure convenable, 1’Organisation 
d’ailleurs sollicitee par le desir de contribuer ä la solution 
de la crise, a fait entrer dans ses preoccupations les
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problemes de la politique economique, non pour les 
opposer, mais pour les lier aux problemes de la politique 
sociale, qui demeurent son domaine propre et non encore 
entierement laboure. Dans la preface qu’il mettait, en 
janvier 1931, au livre que le Bureau publiait alors sur ses 
dix premieres annees d’existence \  Albert Thomas ecri- 
v a it : « L ’avenir prochain de notre activite, bien plus, 
l’avenir meme de notre institution dependent de la 
solution qui sera donnee (au probleme des relations de 
l ’economique et du social) et de l’esprit qui inspirera les 
politiques economiques nationales ou internationales. Ou 
bien, apres avoir etabli les regies minima de protection 
humaine —  le cordon sanitaire, comme on a dit, —  on 
subordonnera aux « necessites economiques », aux « lois 
economiques » dont le « jeu naturel » ne devrait plus etre 
trouble, les conceptions sans cesse en mouvement, les 
tourments sans cesse renouveles de justice sociale. Ou 
bien on considerera qu’en raison de ces conceptions de 
justice, ä l ’appel d’une conscience humaine de jour en 
jour plus affinee, et en depit meme parfois de ces lois 
economiques, qui n’ont peut-etre pas —  pour ne rien dire 
de plus —  la rigueur des lois de la nature, tous les efforts 
de Pintelligence humaine doivent tendre ä organiser 
l’economie et doivent, en fait, l’organiser.»

L ’Organisation internationale du Travail a franchement 
adopte cette derniere solution : elle a commence et elle 
continuera ä aider tout effort pour organiser l ’economie 
ä la lumiere de la politique sociale et en vue de favoriser 
le progres social. La grande crise economique des der- 
nieres annees, parmi tant d’autres resultats revolution- 
naires, aura eu celui de briser defmitivement la barriere,

1 Dix ans d’Organisation internationale du Travail. Bureau 
international du Travail, Geneve, 193т.

que certains dogmatiques avaient dressee et voulaient 
maintenir, entre I’economique et le social. II ressort 
clairement de sa plus recente histoire que l’Organisation 
internationale du Travail, dans son action presente, se 
preoccupe, suivant cette autre parole de son fondateur, 
d’unir, dans ses etudes et dans son action, l’economique 
au social, afin que celui-ci inspire toujours par ses prin
cipes les acquisitions de celui-lä, et puisse « le regier et 
le conduire, pour mieux satisfaire ä la justice ».



A N N E X E S

AN N EX E I

C onstitution de l ’O rgan isation  internationale 
du T r a v a i l1

SE C T IO N  I  

O R G A N IS A T IO N  D U  T R A V A IL

Attendu que la Societe des Nations a pour but d’etablir la 
paix universelle, et qu’une telle paix ne peut etre fondee que 
sur la base de la justice sociale;

Attendu qu’il existe des conditions de travail impliquant pour 
un grand nombre de personnes 1’injustice, la misćre et les 
privations, ce qui engendre un tel mecontentement que la paix 
et l’harmonie universelles sont mises en danger, et attendu qu’il 
est urgent d’ameliorer ces conditions, par exemple : en ce qui 
concerne la reglementation des heures de travail, la fixation 
d’une duree maxima de la journee et de la semaine de travail, 
le recrutement de la main-d’oeuvre, la Iutte contre le chómage, 
la garantie d’un salaire assurant des conditions d’existence 
convenables, la protection des travailleurs contre les maladies 
generales ou professionnelles et les accidents resultant du 
travail, la protection des enfants, des adolescents et des femmes,

1 La Constitution de 1’Organisation internationale du Travail 
forme la Partie X I I I  du Traite de Versailles du 28 juin 1919 
(art. 387-427), la Partie X I I I  du Traite de Saint-Germain du
10 septembre 1919 (art. 332-372), la Partie X II  du Traite de 
Neuilly du 27 novembre 1919 (art. 249-289) et la Partie X I I I  
du Traite de Trianon du 4 juin 1920 (art. 315-355). Les 
chiffres qui figurent entre parenthćses apres les numeros des 
articles correspondent aux numeros des articles du Traite de 
Versailles.
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les pensions de vieillesse et d’invalidite, la defense des interets 
des travailleurs occupes ä l ’etranger, I’affirmation du principe 
de la libertć syndicale, l ’organisation de l’enseignement profes- 
sionnel et technique et autres mesures analogues;

Attendu que la non-adoption par une nation quelconque 
d’un regime de travail rćellement humain fait obstacle aux 
efforts des autres nations dćsireuses d’ameliorer le sort des 
travailleurs dans leurs propres pays;

Les H a u t e s  P a r t ie s  C o n t r a c t  a n t e s , mues par des senti
ments de justice et d’humanite aussi bien que par le desir 
d’assurer une paix mondiale durable, ont convenu ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER

O R G A N IS A T IO N

A r t i c l e  p r e m ie r  (387)

1. II est fonde une organisation permanente chargee de 
travailler ä la realisation du programme expose dans le Pre
ambule.

2. Les Membres originales de la Societe des Nations seront 
Membres originaires de cette organisation, et, desormais, la 
ąualitć de Membre de la Societe des Nations entrainera celle 
de Membre de ladite organisation.

A r t i c l e  2 (388)

L ’organisation permanente comprendra :
1. Une Conference gćnćrale des representants des Membres;
2. Un Bureau international du Travail, sous la direction du 

Conseil d’administration prevu ä l ’article 7 (393).

A r t i c l e  3 (389)

i .  La Conference gćnćrale des representants des Membres 
tiendra des sessions chaque fois que besoin sera et, au moins, 
une fois par an. Elle sera composće de quatre representants 
de chacun des Membres dont deux seront les dćlćgućs du 
Gouvernement et dont les deux autres representeront respec- 
tivement, d’une part, les employeurs, d’autre part, les travail
leurs ressortissant ä chacun des Membres.

—  157 —

2. Chaque dćlćguć pourra etre accompagne par des conseil- 
lers techniques dont le nombre pourra ćtre de deux au plus 
pour chacune des matieres distinctes inscrites ä l’ordre du jour 
de la session. Quand des questions interessant specialement des 
femmes doivent venir en discussion ä la Confćrence, une au 
moins parmi les personnes designees comme conseillers tech
niques devra etre une femme.

3 . Les Membres s’engagent ä designer les dćlćgućs et 
conseillers techniques non gouvernementaux d’accord avec les 
organisations professionnelles les plus representatives soit des 
employeurs, soit des travailleurs du pays considćrć, sous la 
reserve que de telles organisations existent.

4. Les conseillers techniques ne seront autorises ä prendre 
la parole que sur la demande faite par le dćlćguć auquel ils 
sont adjoints et avec l ’autorisation spćciale du Prćsident de la 
Confćrence; ils ne pourront prendre part aux votes.

5. Un dćlćguć peut, par une note ćcrite adressće au Prćsident, 
dćsigner l’un de ses conseillers techniques comme son supplćant, 
et ledit supplćant, en cette qualitć, pourra prendre part aux 
dćlibćrations et aux votes.

6. Les noms des dćlćgućs et de leurs conseillers techniques 
seront communiqućs au Bureau international du Travail par le 
Gouvernement de chacun des Membres.

7. Les pouvoirs des dćlćgućs et de leurs conseillers tech
niques seront soumis ä la vćrification de la Confćrence, laquelle 
pourra, par une majoritć des deux tiers des suffrages exprimes 
par les dćlćgućs presents, refuser d’admettre tout dćlćguć ou 
tout conseiller technique qu’elle ne jugera pas avoir ćte dćsignć 
conformćment aux termes du present article.

A r t ic l e  4 (390)

1 . Chaque dćlćguć aura le droit de voter individuellement 
sur toutes les questions soumises aux dćlibćrations de la 
Confćrence.

2. Dans le cas oü l’un des Membres n’aurait pas dćsignć 
1’un des dćlćgućs non gouvernementaux auquel il a droit, 
l ’autre dćlćguć non gouvernemental aura le droit de prendre 
part aux discussions de la Confćrence, mais n’aura pas le droit 
de voter.
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3. Au cas ou la Conference, en vertu des pouvoirs que lui 
confćre 1’article 3 (389), refuserait d ’admettre 1’un des dćlćgućs 
d’un des Membres, les stipulations du present article seront 
appliquees comme si ledit delćguć n’avait pas ćtć dćsignć.

A r t i c l e  5 (3 9 1)

Les sessions de la Conference se tiendront au siege de la 
Societe des Nations ou en tout autre lieu qui aura pu etre 
fixe par la Conference, dans une session anterieure, ä la majorite 
des deux tiers des suffrages exprimes par les dćlćgućs presents.

A r t i c l e  6 (392)

Le Bureau international du Travail sera etabli au sićge de la 
Societe des Nations et fera partie de l ’ensemble des institutions 
de la Societe.

A r t i c l e  7 (393)1

1. L e Bureau international du Travail sera place sous la 
direction d’un Conseil d ’administration compose de trente- 
deux personnes :

Seize representant les Gouvernements,
Huit representant les patrons, et 
Huit representant les ouvriers.

2. Sur les seize personnes representant les Gouvernements, 
huit seront nommees par les Membres dont l’importance 
industrielle est la plus considerable et huit seront nommees par 
les Membres designes ä cet effet par les dćlćgućs gouverne- 
mentaux ä la Conference, exclusion faite des delćgućs des huit 
Membres susmentionnćs. Sur les seize Membres representes, 
six devront etre des Etats extra-europeens.

3. Les contestations eventuelles sur la question de savoir 
quels sont les Membres ayant l ’importance industrielle la plus 
considerable seront tranchćes par le Conseil de la Societe des 
Nations.

4. Les personnes representant les patrons et les personnes 
representant les ouvriers seront elues respectivement par les 
dćlćgućs patronaux et les dćlćgućs ouvriers ä la Conference.

1 Ce texte resuite d’un amendement adopte par la Conference 
internationale du Travail le 2 novembre 192 2  et entre en 
vigueur le 4 juin 19 3 4 .
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Deux representants des patrons et deux representants des 
ouvriers devront appartenir ä des Etats extra-europeens.

5. Le Conseil sera renouvele tous les trois ans.
6. La maniere de pourvoir aux sieges vacants, la designation 

des suppleants et les autres questions de т ё т е  nature pourront 
etre rćglćes par le Conseil sous reserve de l’approbation de la 
Confćrence.

7. L e Conseil d ’administration elira un President dans son 
sein et ćtablira son rćglement. II se reunira aux epoques qu’il 
fixera lui- т ё т е .  Une session speciale devra etre tenue chaque 
fois que douze personnes faisant partie du Conseil auront 
formule une demande ćcrite ä cet effet.

A r t i c l e  8 (394)

1 . Un Directeur sera place ä la tete du Bureau international 
du Travail; il sera dćsignć par le Conseil d’administration de 
qui il recevra ses instructions et vis-ä-vis de qui il sera respon
sable de la bonne marche du Bureau ainsi que de l’execution 
de toutes autres täches qui auront pu lui etre confićes.

2. Le Directeur ou son suppleant assisteront ä toutes les 
seances du Conseil d’administration.

A r t i c l e  9 (395)

Le personnel du Bureau international du Travail sera choisi 
par le Directeur. Le choix fait devra porter, dans toute la 
mesure compatible avec le souci d’obtenirle meilleur rendement, 
sur des personnes de differentes nationalitćs. Un certain nombre 
de ces personnes devront etre des femmes.

A r t i c l e  10 (396)

1. Les fonctions du Bureau international du Travail com- 
prendront la centralisation et la distribution de toutes infor
mations concernant la reglementation internationale de la 
condition des travailleurs et du regime du travail et, en 
particulier, Г etude des questions qu’il est propose de soumettre 
aux discussions de la Conference en vue de la conclusion des 
conventions internationales, ainsi que l ’execution de toutes 
enquetes speciales prescrites par la Conference.

2. II sera charge de preparer l’ordre du jour des sessions de la 
Confćrence.
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3 . II s’acquittera, en conformite des stipulations de la pre
sente Partie du present Traitć, des devoirs qui lui incombent 
en ce qui concerne tous diffćrends internationaux.

4. II redigera et publiera en franęais, en anglais et dans 
telle autre langue que le Conseil d’administration jugera 
convenable, un bulletin periodique consacre ä l ’etude des ques
tions concernant l’industrie et le travail et prćsentant un 
intćrćt international.

5. D ’une manićre generale, il aura, en sus des fonctions 
indiqućes au present article, tous autres pouvoirs et fonctions 
que la Conference jugera ä propos de lui attribuer.

A r t i c l e  i i  (397)

Les mini st er es des Membres qui s’occupent des questions 
ouvrićres pourront communiquer directement avec le Directeur 
par l’intermediaire du representant de leur Gouvernement au 
Conseil d’administration du Bureau international du Travail, 
ou, ä defaut de ce reprćsentant, par l’intermediaire de tel autre 
fonctionnaire düment qualifie et dćsigne ä cet effet par le 
Gouvernement interesse.

A r t i c l e  12 (398)

Le Bureau international du Travail pourra demander le 
concours du Secretaire general de la Socićtć des Nations pour 
toutes questions ä l’occasion desquelles ce concours pourra etre 
donne.

A r t i c l e  13  (399)

1. Chacun des Membres payera les frais de voyage et de 
sejour de ses delegues et de leurs conseillers techniques ainsi 
que de ses representants prenant part aux sessions de la Confe
rence et du Conseil d’administration selon les cas.

2 . Tous autres frais du Bureau international du Travail, 
des sessions de la Conference ou de celles du Conseil d’admi
nistration, seront remboursćs au Directeur par le Secretaire 
gćnćral de la Societe des Nations, sur le budget gćnćral de la 
Societe.

3. Le Directeur sera responsable, vis-ä-vis du Secretaire 
gćnćral de la Socićtć des Nations, pour l ’emploi de tous fonds 
ä lui verses, conformement aux stipulations du prćsent article.
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C h a p it r e  II 

F O N C T IO N N E M E N T

A r t i c l e  14 (400)

L e Conseil d’administration etablira l ’ordre du jour des 
sessions de la Conference apres avoir examine toutes propo
sitions faites par le Gouvernement d’un des Membres ou par 
toute autre organisation visee ä l’article 3 (389) au sujet des 
matieres ä inscrire ä cet ordre du jour.

A r t i c l e  15 (401)

Le Directeur remplira les fonctions de Secretaire de la 
Conference, et devra faire parvenir l ’ordre du jour de chaque 
session, quatre mois avant l ’ouverture de cette session, ä chacun 
des Membres, et, par l ’intermediaire de ceux-ci, aux dćlćgućs 
non gouvernementauXj lorsque ces derniers auront ćtć dćsignćs.

A r t i c l e  16 (402)

1. Chacun des Gouvernements des Membres aura le droit 
de contester l’inscription, ä l ’ordre du jour de la session, de l ’un 
ou plusieurs des sujets prevus. Les motifs justifiant cette oppo
sition devront etre exposes dans un memoire explicatif adresse 
au Directeur, lequel devra le communiquer aux Membres de 
l’Organisation permanente.

2. Les sujets auxquels il aura ete fait opposition resteront 
nćanmoins inclus ä l’ordre du jour si la Conference en decide 
ainsi ä la majoritć des deux tiers des suffrages exprimes par les 
dćlćgućs presents.

3. Toute question au sujet de laquelle la Conference decide, 
ä la meme majorite des deux tiers, qu’elle doit etre examinće 
(autrement que prevu dans l’alinea precedent), sera portee a 
l ’ordre du jour de la session suivante.

A r t i c l e  17 (403)

I. La Conference formulera les regies de son fonction- 
nement; elle elira son president; elle pourra nommer des 
commissions chargees de presenter des rapports sur toutes 
questions qu’elle estimera devoir mettre ä l ’etude.

11
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2. La simple majorite des suffrages exprimes par les membres 
presents de la Conference decidera dans tous les cas oil une 
majorite plus forte n’est pas specialement prevue par d’autres 
articles de la presente Partie du present Traite.

3. Aucun vote n’est acquis si le nombre des suffrages 
exprimes est inferieur ä la moitie du nombre des delegues 
presents ä la session.

A r t i c l e  18 (404)

La Conference pourra adjoindre aux Commissions qu’elle 
constitue des conseillers techniques qui auront voix consultative 
mais non deliberative.

A r t i c l e  19  (405)

1. Si la Conference se prononce pour l’adoption de propo
sitions relatives ä un objet ä l ’ordre du jour, elle aura ä deter
miner si ces propositions devront prendre la forme : a) d ’une 
« recommandation » ä soumettre ä l’examen des Membres, en 
vue de lui faire porter effet sous forme de loi nationale ou 
autrement; b) ou bien d’un projet de convention internationale 
ä ratifier par les Membres.

2. Dans les deux cas, pour qu’une recommandation ou 
qu’un projet de convention soient adoptes au vote final par 
la Conference, une majorite des deux tiers des voix des delegues 
presents est requise.

3. En formant une recommandation ou un projet de conven
tion d’une application generale, la Conference devra avoir 
egard aux pays dans lesquels le climat, le developpement 
incomplet de l ’organisation industrielle ou d’autres circons- 
tances particulieres rendent les conditions de l’industrie essen- 
tiellement differentes, et elle aura ä suggerer telles modifications 
qu’elle considererait comme pouvant etre necessaires pour 
repondre aux conditions propres ä ces pays.

4 . U n exemplaire de la recommandation ou du projet de 
convention sera signe par le President de la Conference et le 
Directeur et sera depose entre les mains du Secretaire general 
de la Societe des Nations. Celui-ci communiquera une copie 
certifiee conforme de la recommandation ou du projet de 
convention ä chacun des Membres.

5 . Chacun des Membres s’engage ä soumettre dans le delai 
d’un an ä partir de la cloture de la session de la Conference

—  163 —

(ou, si par suite de circonstances exceptionnelles, il est impos
sible de proceder dans un delai d’un an, dćs qu’il sera possible, 
mais jamais plus de dix-huit mois apres la cloture de la session 
de la Conference) la recommandation ou le pro jet de convention 
ä l’autorite ou aux autorites dans la competence desquelles 
rentre la matiere, en vue de la transformer en loi ou de prendre 
des mesures d’un autre ordre.

6. S ’il s’agit d’une recommandation, les Membres informe- 
ront le Secretaire general des mesures prises.

7. S’il s’agit d ’un projet de convention, le Membre qui aura 
obtenu le consentement de l’autorite ou des autorites compe
tentes, communiquera sa ratification formelle de la convention 
au Secretaire general et prendra telles mesures qui seront 
necessaires pour rendre effectives les dispositions de ladite 
convention.

8. Si une recommandation n’est pas suivie d’un acte legis- 
latif ou d’autres mesures de nature ä rendre effective cette 
recommandation ou bien si un projet de convention ne ren
contre pas l’assentiment de l ’autorite ou des autorites dans la 
competence desquelles rentre la matiere, le Membre ne sera 
soumis ä aucune autre obligation.

9. Dans le cas ou il s’agit d’un Etat fćdćratif dont le pouvoir 
d’adherer ä une convention sur des objets concernant le 
travail est soumis ä certaines limitations, le Gouvernement aura 
le droit de considerer un projet de convention auquel s’appli- 
quent ces limitations comme une simple recommandation et les 
dispositions du present article en ce qui regarde les recomman
dations s’appliqueront dans ce cas.

10. L ’article ci-dessus sera interprete en conformite du 
principe suivant:

11. En aucun cas il ne sera demande ä aucun des Membres, 
comme consequence de l’adoption par la Conference d’une 
recommandation ou d’un projet de convention, de diminuer la 
protection dejä accordće par sa legislation aux travailleurs dont
il s’agit.

A r t i c l e  20 (406)

Toute convention ainsi ratifiee sera enregistree par le Secre
taire general de la Societe des Nations, mais ne liera que les 
Membres qui l’ont ratifiee.

11.
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A r t i c l e  2 1  (407)

1. Tout projet qui, dans le scrutin final sur I’ensemble, ne 
recueillera pas la majorite des deux tiers des suffrages exprimes 
par les membres presents peut faire l’objet d’une convention 
particuliere entre ceux des Membres de l ’Organisation per
manente qui en ont le desir.

2. Toute convention particuliere de cette nature devra ćtre 
communiquee par les Gouvernements intćressćs au Secretaire 
general de la Societe des Nations, lequel la fera enregistrer.

A r t i c l e  22  (408)

Chacun des Membres s’engage ä presenter au Bureau inter
national du Travail un rapport annuel sur les mesures prises 
par lui pour mettre ä execution les conventions auxquelles il 
a adhere. Ces rapports seront rediges sous la forme indiquee 
par le Conseil d’administration et devront contenir les preci
sions demandees par ce dernier. Le Directeur prćsentera un 
resume de ces rapports ä la plus prochaine session de la Con
ference.

A r t ic l e  23 (409)

Toute reclamation adressee au Bureau international du 
Travail par une organisation professionnelle ouvriere ou 
patronale et aux termes de laquelle l ’un quelconque des 
Membres n’aurait pas assure d’une maniere satisfaisante 
l’execution d’une convention ä laquelle ledit Membre a adhere, 
pourra etre transmise par le Conseil d’administration au 
Gouvernement mis en cause et ce Gouvernement pourra etre 
invite ä faire sur la matiere telle declaration qu’il jugera con- 
venable.

A r t i c l e  24  (410)

Si aucune declaration n’est reęue du Gouvernement mis en 
cause dans un delai raisonnable, ou si la declaration reęue ne 
parait pas satisfaisante au Conseil d’administration, ce dernier 
aura le droit de rendre publique la reclamation reęue et, le 
cas ćchćant, la reponse faite.

A r t i c l e  25 (4 11)

I. Chacun des Membres pourra deposer une plainte au 
Bureau international du Travail contre un autre Membre qui,
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ä son avis, n’assurerait pas d’une maniere satisfaisante l’exe- 
cution d’une convention que l’un et l’autre auraient ratifiee en 
vertu des articles precedents.

2. Le Conseil d’administration peut, s’il le juge ä propos, et 
avant de saisir une Commission d’enquete selon la procedure 
indiquee ci-apres, se mettre en rapport avec le Gouvernement 
mis en cause de la maniere indiquee ä 1 article 23 (409)-

3. Si le Conseil d’administration ne juge pas necessaire de 
communiquer la plainte au Gouvernement mis, en cause, ou si 
cette communication ayant ete faite, aucun ; reponse ayant 
satisfait le Conseil d’administration n’a etć reęue dans un delai 
raisonnable, le Conseil pourra provoquer la formation d’une 
Commission d’enquete, qui aura mission d’etudier la question 
soulevee et de deposer un rapport ä ce sujet.

4. La meme procedure pourra etre engagće par le Conseil, 
soit d’office, soit sur la plainte d’un dćleguć ä la Conference.

5. Lorsqu’une question soulevee par l’application des 
articles 24  (4 10 ) ou 25 ( 4 1 1 )  viendra devant le Conseil d’admi
nistration, le Gouvernement mis en cause, s’il n’a pas dejä un 
representant au sein du Conseil d’administration, aura le droit 
de designer un dćleguć pour prendre part aux deliberations du 
Conseil relatives ä cette affaire. La date ä laquelle ces discus
sions doivent avoir lieu sera notifiće en temps utile au Gouver
nement mis en cause.

A r t i c l e  26  (412)

1. La Commission d’enquete sera constituće de la maniere 
suivante :

2 . Chacun des Membres s’engage ä designer, dans les six 
mois qui suivront la date de mise en vigueur du present Traitć, 
trois personnes competentes en matieres industrielles, la pre
miere representant les patrons, la deuxieme representant les 
travailleurs, et la troisieme independante des uns et des autres. 
L ’ensemble de ces personnes formera une liste sur laquelle 
seront choisis les membres de la Commission d’enquete.

3. Le Conseil d’administration aura le droit de verifier les 
titres desdites personnes et de refuser, ä la majorite des deux 
tiers des suffrages exprimes par les representants presents, la 
nomination de celles dont les titres ne satisferaient pas aux 
prescriptions du present article.

4 . Sur la demande du Conseil d’administration, le Secretaire
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general de la Societe des Nations designera trois personnes 
respectivement choisies dans chacune des trois categories de la 
liste pour constituer la Commission d’enquete et designera, en 
outre, l ’une de ces trois personnes pour presider ladite Com
mission. Aucune des trois personnes ainsi designees ne pourra 
relever d’un des Membres directement interesses ä la plainte.

A r t i c l e  27 (413)

Dans le cas oü une plainte serait renvoyee, en vertu de 
l’article 25 (411), devant une Commission d’enquete, chacun 
des Membres, qu’il soit ou non directement interesse ä la 
plainte, s’engage ä mettre ä la disposition de la Commission 
toute information qui se trouverait en sa possession relati- 
vement ä l’objet de la plainte.

A r t ic l e  28 (4 14 )

1. La Commission d’enquete, apres un examen approfondi 
de la plainte, redigera un rapport dans lequel elle consignera 
ses constatations sur tous les points de fait permettant de 
preciser la portee de la contestation, ainsi que les recomman- 
dations qu’elle croira devoir formuler quant aux mesures ä 
prendre pour donner satisfaction au Gouvernement plaignant 
et quant aux dćlais dans lesquels ces mesures devraient etre 
prises.

2. Ce rapport indiquera egalement, le cas echeant, les 
sanctions d’ordre economique contre le Gouvernement mis en 
cause que la Commission jugerait convenables et dont l’appli- 
cation par les autres Gouvernements lui paraitrait justifice.

A r t i c l e  29 (4 15 )

1. Le Secretaire general de la Societe des Nations commu- 
niquera le rapport de la Commission d’enquete ä chacun des 
Gouvernements interesses dans le differend et en assurera la 
publication.

2. Chacun des Gouvernements interesses devra signifier au 
Secretaire general de la Societe des Nations, dans le delai d’un 
mois, s’il accepte ou non les recommandations contenues dans 
le rapport de la Commission, et, au cas oü il ne les accepte pas, 
s’il desire soumettre le differend ä la Cour permanente de 
justice internationale de la Socićtć des Nations.
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A r t i c l e  30 (416)

Dans le cas oü l’un des Membres ne prendrait pas, relati- 
vement ä une recommandation ou ä un projet de convention, 
les mesures prescrites ä l’article 19 (405), tout autre Membre 
aura le droit d’en referer ä la Cour permanente de justice 
internationale.

A r t i c l e  31 (417)

La decision de la Cour permanente de justice internationale 
concernant une plainte ou une question qui lui aurait ete 
soumise conformement aux articles 29 (415) ou 30 (416) ne sera 
pas susceptible d’appel.

A r t i c l e  32 (418)

Les conclusions ou recommandations eventuelles de la Com
mission d’enquete pourront etre confirmees, amendees ou 
annulees par la Cour permanente de justice internationale, 
laquelle devra, le cas echeant, indiquer les sanctions d’ordre 
economique, qu’elle croirait convenable de prendre ä l’encontre 
d’un Gouvernement en faute, et dont l’application par les 
autres Gouvernements lui paraitrait justifiee.

A r t i c l e  33 (4 19)

Si un Membre quelconque ne se conforme pas dans le delai 
prescrit aux recommandations eventuellement contenues soit 
dans le rapport de la Commission d’enquete, soit dans la 
decision de la Cour permanente de justice internationale, tout 
autre Membre pourra appliquer audit Membre les sanctions 
d’ordre economique que le rapport de la Commission ou la 
decision de la Cour auront declarees applicables en l ’espece.

A r t i c l e  34 (420)

Le Gouvernement en faute peut, ä tout moment, informer le 
Conseil d’administration qu’il a pris les mesures necessaires 
pour se conformer soit aux recommandations de la Commission 
d’enquete, soit ä celles contenues dans la decision de la Cour 
permanente de justice internationale, et peut demander au 
Conseil de bien vouloir faire constituer par le Secretaire general 
de la Socićtć des Nations une Commission d’enquete chargee 
de verifier ses dires. Dans ce cas, les stipulations des articles 26,
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27, 28, 29, 31 et 32 (412, 413, 414, 4x5, 417 et 418) s’appli- 
queront, et si le rapport de la Commission d’enquete ou la 
decision de la Cour permanente de justice internationale sont 
favorables au Gouvernement en faute, les autres Gouver
nements devront aussitót rapporter les mesures d ’ordre econo
mique qu’ils auront prises ä l’encontre dudit Etat.

C h a p it r e  III  

PR E SC R IPTIO N S G EN ER ALES

A r t ic l e  35 (4 2 1)

1. Les Membres s’engagent ä appliquer les conventions 
auxquelles ils auront adhere, conformement aux stipulations de 
la presente Partie du present Traite, ä celles de leurs colonies 
ou possessions et ä ceux de leurs protectorats qui ne se gou- 
vernent pas pleinement eux-memes, cela sous les reserves 
suivantes :

1° Que la convention ne soit pas rendue inapplicable par les 
conditions locales;

20 Que les modifications qui seraient necessaires pour 
adapter la convention aux conditions locales puissent 
etre introduces dans celle-ci.

2. Chacun des Membres devra notifier au Bureau inter
national du Travail la decision qu’il se propose de prendre en 
ce qui concerne chacune de ses colonies ou possessions ou 
chacun de ses protectorats ne se gouvernant pas pleinement 
eux-memes.

A r t i c l e  36 (422)

Les amendements ä la presente Partie du present Traite qui 
seront adoptes par la Conference ä la majorite des deux tiers 
des suffrages ćmis par les dćlćgućs presents, deviendront 
executoires lorsqu’ils auront ćtć ratifies par les Etats dont les 
representants forment le Conseil de la Societe des Nations et 
par les trois quarts des Membres.

A r t ic l e  3 7  (423)

Toutes questions ou difficultes relatives ä 1’interprćtation de 
la presente Partie du present Traite et des conventions ulte-

\
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rieurement conclues par les Membres, en vertu de ladite 
Partie, seront soumises ä l ’appreciation de la Cour permanente 
de justice internationale.

C h a p it r e  IV 

M ESURES TR A N S ITO IR E S

A r t i c l e  38 (424)

1. La premiere session de la Conference aura jie u  au mois 
d’octobre 1919. Le lieu et l’ordre du jour de la session sont 
arretes dans l ’annexe ci-jointe.

2. La convocation et l’organisation de cette premiere session 
seront assurees par le Gouvernement designe ä cet effet dans 
l ’annexe susmentionnee. Le Gouvernement sera assiste, en ce 
qui concerne la preparation des documents, par une Com
mission internationale dont les membres seront designes ä la 
meme annexe.

3. Les frais de cette premiere session et de toute session 
ultćrieure jusqu’au moment oil les credits necessaires auront 
pu etre inscrits au budget de la Societe des Nations, ä l ’excep- 
tion des frais de dćplacement des dćlćgućs et des conseillers 
techniques, seront repartis entre les Membres dans les propor
tions ćtablies pour le Bureau international de l’Union postale 
universelle.

A r t ic l e  39 (425)

Jusqu’ä ce que la Societe des Nations ait ćtć constituće, 
toutes communications qui devraient etre adressćes, en vertu 
des articles precedents, au Secretaire gćnćral de la Socićtć, 
seront conservees par le Directeur du Bureau international 
du Travail, lequel en donnera connaissance au Secretaire 
general.

A r t i c l e  40 (426)

Jusqu’ä la creation de la Cour permanente de justice inter
nationale, les differends qui doivent lui etre soumis en vertu de 
la presente Partie du present Traite seront dćfćrćs ä un tribunal 
forme de trois personnes designees par le Conseil de la Socićtć 
des Nations.
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SE C T IO N  II  

PR IN CIPES G E n E R A U X

A r t i c l e  4 1  (427)

Les Hautes Parties Contractantes, reconnaissant que le bien- 
etre physique, moral et intellectuel des travailleurs salaries est 
d’une importance essentielle au point de vue international, ont 
etabli pour parvenir ä ce but eleve, l ’organisme permanent prevu 
ä la Section I et associe ä celui de la Societe des Nations.

Elles reconnaissent que les differences de climat, de mceurs 
et d ’usages, d’opportunite economique et de tradition indus
trielle rendent difficile ä atteindre, d’une maniere immediate, 
l’uniformite absolue dans les conditions du travail. Mais, 
persuadees qu’elles sont que le travail ne doit pas etre considere 
simplement comme un article de commerce, elles pensent qu’il у 
a des methodes et des principes pour la reglementation des 
conditions du travail que toutes les communautes industrielles 
devraient s’efforcer d’appliquer, autant que les circonstances 
speciales dans lesquelles elles pourraient se trouver le permet- 
traient.

Parmi ces methodes et principes, les suivants paraissent aux 
Hautes Parties Contractantes etre d’une importance particu
liere et urgente :

1. Le principe dirigeant ci-dessus ćnoncć que le travail ne 
doit pas £tre considere simplement comme une marchandise ou 
un article de commerce.

2. Le droit d’association en vue de tous ob jets non contraires 
aux lois, aussi bien pour les salaries que pour les employeurs.

3. Le paiement aux travailleurs d’un salaire leur assurant un 
niveau de vie convenable tel qu’on le comprend dans leur temps 
et dans leur pays.

4. L ’adoption de la journee de huit heures ou de la semaine 
de quarante-huit heures comme but ä atteindre partout ou il n’a 
pas encore ete obtenu.

5. L ’adoption d’un repos hebdomadaire de vingt-quatre 
heures au minimum, qui devrait comprendre le dimanche 
toutes les fois que ce sera possible.

6. La suppression du travail des enfants et l ’obligation 
d’apporter au travail des jeunes gens des deux sexes les limi
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tations necessaires pour leur permettre de continuer leur 
education et d’assurer leur developpement physique.

7. Le principe du salaire egal, sans distinction de sexe, pour 
un travail de valeur egale.

8. Les regies edictees dans chaque pays au sujet des condi
tions du travail devront assurer un traitement economique 
equitable ä tous les travailleurs residant legalement dans le pays.

9. Chaque Etat devra organiser un service d’inspection qui 
comprendra des femmes, afin d’assurer l ’application des lois 
et reglements pour la protection des travailleurs.

Sans proclamer que ces principes et ces methodes sont ou 
complets ou dćfinitifs, les Hautes Parties Contractantes sont 
d’avis qu’ils sont propres ä guider la politique de la Societe des 
Nations; et que, s’ils sont adoptes par les communautes indus
trielles qui sont membres de la Societe des Nations, et s’ils sont 
maintenus intacts dans la pratique par un corps approprie 
d’inspecteurs, ils repandront des bienfaits permanents sur les 
salaries du monde.



AN N EX E II

L iste  des E tats M em bres 
de l ’O rgan isation  internationale du T ra v a il

Afrique

Egypte 
Ethiopie

Amerique

Argentine 
Bolivie 
Bresil 
Canada 
Chili 
Colombie 
Cuba

Asie

Afghanistan 
Chine 
Inde

Europe

Albanie
Autriche
Belgique
Bułgarie
Dänemark
Empire britannique
Espagne
Estonie
Finlande
France

Oceanie 

Australie

Liberia
Union Sud-Africaine

Equateur
Etats-Unis
Guatemala
Haiti
Honduras
Mexique
Nicaragua

Irak
Iran

Grece
Hongrie
Irlande
Italie
Lettonie
Lithuanie
Luxembourg
Norvege
Pays-Bas
Pologne

Nouvelle-Zelande

Panama
Paraguay
Perse
Saint-Domingue
Salvador
Uruguay
Venezuela

Japon
Siam

Portugal
Roumanie
Suede
Suisse
T  checoslovaquie 
Turquie
Union des Republi- 

ques sovietiques 
socialistes 

Yougoslavie

R atification s des conventions au 31 decem bre 1935

AN N EX E I II

Annće Titre de la convention
Categories 

de travailleurs 
intóressćes

Nombre 
de ratifi
cations

1919 1. Duree dn travail dans 
Pindustrie

Travailleurs de Pindus
trie

22

» 2. Chömage Tous les travailleurs 30

* 3. Protection des fem
mes avant et aprós 
Paccouchement

Toutes les femmes tra- 
vaillant dans Pindus
trie

1(5

• » 4. Travail de nuit des 
femmes

Idem 30

» 5. Age minimum d’en- 
tree dans Pindustrie

Tous jeunes gens tra- 
vaillant dans Pindus
trie

2G

» C. Travail de nuit des 
enfants

Idem 30

1920 7. Age minimum dans le 
travail maritime

Jeunes gens travaillant 
dans la marine

30

* 8. Indemnity de chö
mage en cas de nau
frage

Travailleurs de la marine 24

■ 9. Placement des ma
rins

Idem 24

1921 10. Age minimum d’en- 
tróe dans Pagricul- 
ture

Jeunes gens travaillant 
dans l ’agriculture

19

» 11. Droit d ’assoeiation 
dans Pagriculture

Travailleurs de Pagricul
ture

28

12. Reparation des acci
dents du travail dans 
Pagriculture

Idem 20

* 13. Usage de la ceruse 
dans la peinture

Travailleurs peintres 
dans Pindustrie

23

» 14. Repos hebdomadaire 
dans Pindustrie

Travailleurs de Pindus
trie

27

и 15. Age minimum des 
soutiers et chauffeurs

Soutiers et chauffeurs 
dans la marine

30
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Апйбе Titre de la convention
Categories 

de travailleurs 
mtćressees

Nombre 
de ratifi

cations

1921 16. Examen medical dee 
jeunes gens pour le 
travail maritime

Jeunes gens travafflant 
dans la marine

28

1925 17. Reparation des acci
dents du travail

Tous les travailleurs, 
sauf les marins

16

* 18. Reparation des mala
dies professionnelles

Certaines categories sp§- 
cifićes de travailleurs 
de l ’industrie

28

* 19. Egalite de traitem ent 
dans les accidents du 
travail

Tous les travailleurs 
rćsidant A l’etranger

34

» 20. Travail de nuit dans 
les boulangeries

Une categorie spćeifiće 
de travailleurs

10

1928 21. Inspection des Emi
grants

Travailleurs migrants 19

» 22. C o n tra t  d ’engage- 
m ent des marins

Travailleurs de la marine 20

» 23. E a p a tr ie m e n t  des 
marins en cas de 
naufrage

Idem 16

1927 24. A ssu rance-m alad ie  
dans l ’industrie, etc.

Travailleurs de l ’indus- 
trie, du commerce et 
gens de maison

16

* 25. A ssu rance-m alad ie  
dans l ’agriculture

Travailleurs agricoles 11

1928 26. Methodes de fixation 
des salaires minima

Travailleurs de l ’indus- 
trie et du commerce

18

1929 27. Inscription du poids 
des colis transportćs 
par bateau

Une categorie spćcifiće 
de travailleurs (doc
kers)

32

* 28. Protection des doc
kers contre les acci
dents

Idem 4

1930 29. Interdiction du tra 
vail force

Tous les travailleurs in
digenes des colonies

16

» 30. Durće du travaildans 
le commerce et dans 
les bureaux

Employes de commerce 
et de bureau

8

1931 31. Durće du travail dans 
les mines de charbon

Tous les travailleurs 
des mines de charbon

1

1932 32. C onven tion  revis6e 
sur la protection des 
dockers contre les 
accidents

Une categorie sp6cifiee 
de travailleurs (doc
kers)

7

—  1 7 5  —

Аппёе Titre de la convention
Categories 

de travailleurs 
intćressćes

Nombre 
de ratifi
cations

1932 33. Age minimum d ’en- 
tróe dans les travaux 
non industriels

Jeunes gens de profes
sions non industrielles

4

1933 34. Bureaux de place
ment

Tous les travailleurs, 
sauf les marins

2

35. Assurance-vieillesse 
dans Pindustrie, etc.

Travailleurs de Pindus
trie, du commerce, 
des professions libć- 
rales, ä domicile et 
gens de maison

1

» 3G. Assurance-vieillesse 
dans 1’agriculture

Travailleurs de 1’agri
culture

1

37. Assurance - invaliditó 
dans l ’industrie, etc.

Travailleurs de Pindus
trie, du commerce, 
des professions libe
rales, ä, domicile et 
gens de maison

1

* 38. Assurance - invalidity 
dans Pagriculture

Travailleurs de 1’agri
culture

1

39. Assurance-dćces dans 
Pindustrie, etc.

Travailleurs de Pindus
trie, du commerce, 
des professions libe
rales, й, domicile et 
gens de maison

" 40. Assurance-d6ct>s dans 
l ’agriculture

Travailleurs de l ’agri- 
culture

—

1934 41. Convention revisće 
sur le travail de nuit 
des femmes dans l’in
dustrie

Travailleuses de Pindus
trie

4

* 42. Convention revisće 
sur les maladies pro- 
fessionnelles

Categories spóciflćes de 
travailleurs de Pin
dustrie

2

' 43. Durće du travaildans 
les verreries A, vitres

Une catćgorie spćcifl6e 
de travailleurs (verre 
ä. vitres)

1

* 44. Convention sur le 
chdmage

Tous les travailleurs de 
Pindustrie et du com
merce

—

1935 45. Interdiction du tra 
vail des femmes dans 
les mines souterrai- 
nes de charbon

Travailleuses dans les 
mines de charbon

» ’ 46. Convention revisće 
sur la duróe du tra 
vail dans les mines 
de charbon

Travailleurs des mines 
de charbon
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Armee Titre de la  convention
Categories 

de travailleurs 
int6ress6es

Nombre 
de ra tifi
cations

1935 47. Convention de prin
cipe sur l ’institution 
de la semaine de 
40 heures dans Pin- 
dustrie

Travailleurs de l’indus- 
trie

—

48. Etablissement d’un 
rógime international 
de Conservation des 
droits dans Passu- 
rance-invaliditć-vieil- 
lesse-dćces

Travailleurs de l’indus- 
trie et de l ’agrieulture

* 49. Duróe du travail dans 
les verreries & bou- 
tcilles

Une catćgorie de tra 
v a ille u rs  specifiće 
(verre ä bouteilles)

—

1936 50. Reglementation du 
rccrutement. des tra 
vailleurs indigenes

Tous les travailleurs in 
digenes

—

* 51. Durćedu travail dans 
les travaux publics

Une catćgoriede travail
leurs spćcifiee (tra 
vaux publics)

—

» 52. Congós pay es Travailleurs de Pindus- 
trie e t du commerce

—

’ г

V

A N N EX E IV

C om m ission s et C om ites 
du B ureau international du T ra v a il

Commission du regiement de TO. I. T .
Commission du budget de TO. I. T .
Commission de l’article 408.
Commission paritaire maritime.
Commission du travail agricole.
Commission consultative mixte agricole.
Commission consultative des travailleurs intellectuels. 
Commission consultative des employes.
Commission des conditions du travail dans les mines de charbon. 
Commission des conditions de travail dans les verreries. 
Commission de l ’attelage automatique.
Commission du chómage.
Commission des migrations.
Commission du travail indigene.
Commission des assurances sociales : 1. Comite d’experts pour 

les assurances sociales; 2. Comite mixte d’hygiene sociale et 
d’assurances; 3. Commission des « charges sociales ». 

Comite de correspondance pour l ’hygiene industrielle.
Comite de correspondance pour la prevention des accidents. 
Comitć consultatif du travail des femmes.
Commission de la liberte syndicale.
Commission de l ’organisation scientifique du travail. 
Commission des loisirs ouvriers.
Comite d’experts statisticiens.



AN N EX E V

O rgan isation  du B u reau  international du T ra v a il

Le Directeur et son Cabinet.

Quatre Sous-directeurs.

S e c t io n s  e t  S e r v ic e s  : i .  Service d’information et de presse.
—  2. Section des relations officielles. —  3. Section de la 
Conference. — 4. Section administrative. —  5. Service juridique.
—  6. Section d’edition. —  7. Service d’etudes economiques. —
8. Section de statistique. —  9. Section du chömage, de l ’emploi 
et des migrations. —  10. Section des conditions du travail. —
i l .  Service de l’hygiene industrielle. —  12. Service de la 
sćcuritć. —  13. Section des assurances sociales. —  14. Section 
des problemes speciaux. —  15. Section des renseignements 
generaux. —  16. Section des pays extra-europeens.

B u r e a u x  d e  C o r r e s p o n d a n c e  : Chine (Shanghai et Nankin), 
Etats-Unis (Washington), France (Paris), Grande-Bretagne 
(Londres), Inde (Delhi), Italie (Rome), Japon (Tokio).

CORRESPONDANTS : Allemagne (Berlin), Argentine (Buenos- 
Ayres), Autriche (Vienne), Belgique (Bruxelles), Bresil (Rio de 
Janeiro), Espagne (Madrid), Estonie (Tallinn), Hongrie (Buda
pest), Lettonie (Riga), Lithuanie (Kaunas), Mexique (Mexico), 
Pologne (Varsovie), Roumanie (Bucarest), Tchecoslovaquie 
(Prague), Yougoslavie (Belgrade).
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A N N EX E V I

P ro g re s  annuels des ratification s des conventions 
in tern ation ales du tra v ail

Nombre de ratifications acquises 
au 31 dśeembre de chaque an nee 
entre 1921 e t 1935.

Batificatione obtenues du 31 dć- 
cembre d’une annće au 31 dćeem- 
bre de l ’annöe suivante.

ASO

350

300

2 5 0

200

500






